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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi qui vous est soumis a pour objet de
refondre la partie législative du livre premier du code rural, codifiée
en 1955 et ayant reçu force de loi le 3 avril 1958, dont de nombreuses
dispositions ont déjà fait l'objet de modifications.

Conformément au principe de la "codification à droit
constant", il s'agit d'une reprise sous une forme codifiée des
dispositions législatives actuellement en vigueur, qu'elles figurent
dans l'actuel livre premier ou dans différents textes intervenus depuis
1958 sans que leurs dispositions aient été introduites dans le code
rural .

Le présent projet de loi , par conséquent, n'ajoute ni ne
retranche au droit existant.

Votre rapporteur ne reviendra pas sur l'utilité de la
codification ni sur les principes retenus par la commission supérieure
de codification , longuement exposés dans le rapport (0 présenté sur le
projet de loi relatif à la partie législative des livres II, IV et V
(nouveaux) du code rural.

Avant de procéder à l'examen des articles, il a cependant
paru nécessaire de procéder à un rappel de l'état actuel de la
codification du code rural (I), puis de présenter l'économie du présent
projet de loi ainsi que la position adoptée par votre commission (II).

(1) rapport fait au nom de la Commission des Affaires économiques et du Planpar
M. Marcel Daunay, Sénat, 1990-1991, n'245
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EXPOSÉ GÉNÉRAL

I. L'ÉTAT ACTUEL DES TRAVAUX l)E CODIFICATION DU
CODE RURAL

A. LE CODE DE 1955

Dès le XVIIe siècle, la nécessité de rassembler en un corps
de règles unique les dispositions régissant le monde rural s'était
manifestée. Sous l'Empire, des projets furent élaborés mais ne
parvinrent jamais à leur terme. Le code rural est ainsi le seul code
napoléonien prévu qui n'ait pas vu le jour. La Olé République fit voter
un certain nombre de grandes lois agricoles, destinées à être codifiées,
mais qui ne le furent pas.

C'est seulement en 1955 que la codification des textes
intéressant l'agriculture sera réalisée.

Les décrets n° 55-433 du 16 avril 1955 portant codification
des textes législatifs concernant l'agriculture et n° 55-1265 du
27 septembre 1955 portant révision du code rural établissent ainsi le
premier code rural.

Ce code qui comprend 1336 articles répartis en huit livres
( 1), se "substitue" à plus de deux cents textes pris ou votés entre 1790
et 1955.

Ces deux décrets avaient été pris en application de la loi
n° 53-185 relative à la procédure de codifcation des textes législatifs
concernant l'agriculture, dont l'article premier prévoyait "la
codification, sous le nom de Code rural, des textes législatifs

11) Voirpage 11
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concernant l agriculture et notamment de ceux relatifs au régime du sol
et des biens ruraux, aux baux ruraux, au statut du fermage et du
métayage, au régime des eaux non domaniales , aux animaux
domestiques et autres, à la chasse et à la pêche, à l'équipement rural et
aux divers institutions et organismes agricoles."

Cette codification devait s'effectuer 'par décret en Conseil
d 'État, pris sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
du Ministre de l'Agriculture et du Secrétaire d'État à la Présidence du
Conseil , chargé de la réforme administrative, après avis de la
Commission supérieure chargée d'étudier la codification et la
simplification des textes législatifs et réglementaires "(article premier
de la loi précitée).

Il était prévu que ce décret devait apporter "aux textes en
vigueur les adaptations de forme rendues nécessaires par le
travail de codification, à l'exclusion de toute modification de
fond" (article 2) et qu'il "serait procédé tous les ans et dans les mêmes
conditions à l incorporation dans le Code rural des textes législatifs
modifiant certaines dispositions de ce Code sans référer
expressément "(article 3).

La loi n° 58-346 du 3 avril 1958 relative aux conditions
d'application de certains codes (>) a donné force de loi aux
dispositions contenues dans ces codes et a abrogé les textes législatifs
auxquels elle se substituaient.

B.IJs <3VOf/ V£AI/ "COI)EKUKAI.

t "; • •
L'évolution accélérée du droit rural à partir des lois

d'orientation de 1960 et 1962, la mise en place de la politique agricole
commune, la redéfinition des champs respectifs de la loi et du
règlement par la Constitution de 1958 ont rapidement rendu
nécessaire la révision du code établi en 1955.

Cette révision a été entreprise sur la base de la loi de 1955
précitée, livre par livre, par décrets en Conseil d'État.

(I) Outre le code rural, était ainsi conférée force de loi à une quinzaine de codes
établispar la voie administrative.
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C'est ainsi qu'ont été révisés :

- le livre VIII (ancien) "Formation professionnelle et
recherche ", devenu le livre VIII (nouveau) "Enseignement, formation
professionnelle et développement agricoles. Recherche agronomique"
(décret n° 80-560 du 11 juillet 1980);

- le livre IV ( ancien ), consacré aux Institutions et
groupements professionnels agricoles " devenu le livre V (nouveau)
'Chambres d'agriculture, organismes professionnels agricolesJardins
familiaux "(décret ° 81-276 18 mars 1981 ) ;

- le livre VI (ancien) "Baux ruraux " devenu le livre IV
(nouveau) "Baux ruraux "(décret n° 83-212 du 16 mars 1983) ;

- le livre III ( ancien) "La chasse et la pêche "devenu le livre
II (nouveau) "Protection de la nature" ( décret n° 89-804 du
27 octobre 1989).

La loi n° 91-363 du 15 avril 1991 relative à la partie
législative des livres II, IV et V (nouveaux) du code rural a donné
force de loi aux dispositions dont la révision avait été effectuée par
décret.

Le livre VIII ( nouveau ), devrait être soumis
prochainement au Parlement.

Coexistent ainsi aujourd'hui au sein du code rural :

- quatre livres nouveaux (II, IV, V et VIII) dont les trois
premiers ont été soumis au Parlement ;

- trois livres anciens (I, II, VII) ;

- un livre V bis (De l'exploitation agricole entre les époux),
créé par la loi n° 80-502 du 4 juillet 1980.

Pour achever la révision du code rural , il reste au
Parlement à être saisi :

- du livre VIII (nouveau), révisé par la voie décrétale
auquel il sera donné force de loi ;

- du livre premier -c'est l'objet du présent projet de loi- et
des livres VII, et IX, qui seront adoptés selon la nouvelle procédure
déjà mise en oeuvre pour le code de la voirie routière et le code de la
propriété inte lectuelle, c'est-à-dire l'adoption par le Parlement des
dispositions législatives annexées aux projets de loi.



. 1(1 .

Deux livres nouveaux seront, enfin , soumis au Parlement
selon la procédure mentionnée ci-dessus :

. le livre m "L'exploitation agricole ", destiné à rassembler
un ensemble de dispositions éparses, pour la plupart non codifiées, et
relatives à l'exploitation agricole, aux limitations apportées au droit
d'exploiter, aux différentes formes d'exploitation , familiales ou
sociétaires, à la création et à la transmission de l'exploitation, aux
différentes formes d'aides à l'installation , à la modernisation des
exploitations

. le livre VI 'La production et les marchés agricoles ", qui
rassemblera les dispositions relatives aux mesures de contrôle ou
d'incitation de certaines productions, à l'organisation économique des
producteurs et des marchés, à la garantie des producteurs contre les
calamités agricoles.

Le tableau ci-après présente le code rural, tel qu'il résulte
de sa validation de 1958, tel qu'il est aujourd'hui utilisé et tel qu'il se
présentera à l'issue du processus de révision .
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Ancien code rural
(codification de 1935 « loi de 1868) Code rural en vigueur Projet de nouveau code rural

Livre -   Régi du sol Livra I • Régime du sol Livra I • Aménagement et équipement de l'espace rural

Livre II ■ Des animaux atde* végétaux Livra 11 • DM animaux stdes végétaux livre 11 • Protection de la nature

livra III - La ckuN «t la pèche Livra II • (nouveau) • Protection de la nature Livre III • Exploitation agricole

Livre IV ■ Institutions et groupements prof*ssionnels
agricoles

Livre IV (nouveau) • Baux ruraux livre IV • Baux ruraux

Livre V • Crédit agricole Livra V • Crédit agricole
Livra V (nouveau) • Organismes professionnels agricoles

Livra V • Organismes profesaionnela agricoles

Livre V bis • De l'exploitation agricole dans les rapporte entre époux livre VI • Production et marchés agricoles
Livra VI • Baux ruraux Livre VII • Dispositions sociales
Livra VII • Dispositions sociale* Livra VII • Dispositions sociales Livre VIII • Enseignement, formation professionnelle

et développement agricoles • Recherche agronomique
Livra VIII • Formation professionnelle • Recherche Livra VIII (nouveau) • Enseignement, formation professionnelle et

développementagricole • Recherche agronomique
Livre IX • Santé animale • Protection des animaux et des végétaux
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II . LES DISPOSITIONS DU PROJET DE LOI ET LES
PROPOSITIONS DE VOTRE COMMISSION

A. L'KCONOMIE DU PROJET DE LOI

Comme cela avait été fait en 1989 pour le code de la voirie
routière et conformément à la procédure retenue pour le code de la
propriété intellectuelle, en cours de discussion, le présent projet de loi
prévoit une adoption directe par le Parlement de la partie législative
du livre premier du code rural, annexée au présent projet de loi.

Comme votre commission l'avait déjà exposé lors de la
"validation "des livres précédents du code rural :

'Cette façon de procéder paraît éminemment souhaitable.
Elle évite les inconvénients delà procédure antérieure, aggravée par les
délais souvent fort longs entre la publication par décret et la validation
législative. Elle donne aux dispositions codifiées une valeur législative
directe et permet l'abrogation des dispositions auxquelles elles se
substituent . Elle permet enfin au législateur de contrôler
immédiatement la codification des dispositions qui lui sont soumises ".

Le projet de loi se compose ainsi , de façon classique pour
les codes adoptés selon la nouvelle procédure, de quatre articles :

• l'article premier qui prévoit que les dispositions
annexées à la présente loi constituent la partie législative du livre
premier (nouveau) du code rural ;

• l'article 2 qui prévoit la substitution, aux références
faites à des dispositions abrogées, des références aux dispositions qui
les remplacent ;

• l'article 3 qui prévoit que les articles d'autres codes qui
sont reproduits dans le livre premier du code rural seront modifiés de
plein droit si les articles d'origine subissent des modifications ;
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Cet article consacre ainsi la distinction entre code pilote et
code suiveur et permet la transposition automatique dans le code
suiveur des modifications apportées aux articles du code pilote qui y
sont reproduites ;

• l'article 4 qui abroge les dispositions législatives
auxquelles se substituent les dispositions codifiées.

Par ailleurs, l'article 5 remplace, dans la loi n° 91-428 du
13 mai 1991 portant statut de la collectivité territoriale de Corse, les
dispositions désormais codifiées aux articles L. 112-10 à L. 112-15,
par un renvoi à ces articles.

Les dispositions annexées regroupent, sous quelque trois
cents articles numérotés de façon décimale, les textes législatifs
intéressant *7 'aménagement et l 'équipement de l 'espace rural

- dans le titre premier : "Le développement et
l'aménagement de l'espace rural ", les dispositions relatives à
l'aménagement rural , ses objectifs et les moyens mis en oeuvre, ainsi
que des dispositions qui concernent plus particulièrement
l'agriculture en montagne et dans certaines zones défavorisées ;

- dans le titre II : "L'aménagement foncier rural " les
dispositions relatives aux différents modes d'aménagement foncier
rural ;

- dans le titre III : "Les associations foncières ", les
dispositions relatives à différentes formes d'associations syndicales
créées en vue de réaliser des travaux liés à la mise en oeuvre de divers
modes d'aménagement foncier ou en vue d'assurer la gestion de
certains fonds ;

. - dans le titre IV : "Les sociétés d'aménagement foncier et
d'établissement rural ", les dispositions relatives à ces sociétés dont le ,
rôle dans l'aménagement de l'espace rural a été réaffirmé par la loi du
23janvier 1990 ;

- dans le titre V : "Les équipements et les travaux de mise
en valeur ", les dispositions relatives à la réalisation d'infrastructures
ou d'équipements collectifs nécessaires à la mise en valeur de l'espace
rural ;

- dans le titre VI : "Les chemins ruraux et les sentiers
d 'exploitation les dispositions relatives à la voirie rurale.
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Les dispositions codifiées sous ces différents titres
reprennent

- l'essentiel des articles du livre premier actuel (article 1 à
36 et 123 à 179), à l'exception des dispositions relatives à l'habitat
rural (articles 180 à 188), au contrôle des structures (Titre VII,
articles 188-1 à 188-10) et aux cours d'eau non domaniaux (Titre III,
articles 97 à 122) ;

- les articles des di fférentes lois intéressant l'objet du livre
premier et qui n'avaient pas fait l'objet d'une insertion dans le code
rural. Il s'agit essentiellement des articles relatifs aux SAFER (lois du
5 août 1960 et du 8 août 1962 de la loi du 3 janvier 1972 relative à la
mise en valeur pastorale, des articles de la loi du 9 janvier 1985
relatifs à l'agriculture de montagne et des articles de la loi du 23
janvier 1990 complémentaire à la loi d'adaptation agricole qui sont
consacrés aux associations foncières agricoles.

B. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION

Votre commission accueille très favorablement la refonte
du livre premier du code rural qui s'insère, comme il l'a été exposé,
dans le cadre d'un processus général de révision de la totalité du code.

Conformément au principe retenu d'une codification à
droit constant, elle ne vous proposera pas, par conséquent, de
modifier au fond les dispositions annexées à la présente loi
dans la mesure où elles reprennent le droit aujourd'hui
applicable.

En revanche, il lui a paru souhaitable, avant de
procéder à la codification, de supprimer certaines des dispositions
figurant aujourd'hui dans le code rural qui seraient soient devenues
caduques soient n'auraientjamais reçu d'application. Tel est l'objet de
l'article additionnel qu'elle vous propose d'adopter avant l'article
premier et des amendements de conséquence portant sur la partie
annexée.

Par ailleurs, les amendements qu'elle vous propose
d'adopter sur la partie annexée tendent d'une part à rectifier 'des
erreurs de renvoi entre des articles du livre premier (nouveau),
d'autre part à améliorer la rédaction d'un certain nombre de
dispositions.
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Votre commission s'est interrogée sur l'opération
systématique de déclassement des dispositions législatives qui
empiéteraient sur le domaine réglementaire, tout particulièrement
en matière de désignation de l'autorité compétente ou de la nature de
l'acte réglementaire d'application.

Sur ce point,' la commission supérieure de codification a
précisé sa doctrine. Dans son premier rapport d'activité (') elle
indiquait ainsi :

"Lors de l'examen des parties législatives des codes, la
commission n'a pas cherché à systématiquement déclasser les
dispositions qui figurent aujourd'hui dans des textes législatifs tout en
ayant un caractère normalement réglementaire. Bien souvent de tels
empiètements de la loi sur le domaine réglementaire facilitent la
lecture du texte. En outre, d'après la jurisprudence même du Conseil
Constitutionnel, ils n'ont pas pour conséquence d'entacher la loi
dïnconstitutionnalité. Ils permettent seulement au Gouvernement
d'utiliser ultérieurement, s'il le juge utile, la procédure prévue par
l'article 37, alinéa 2, de la Constitution pour modifier les dispositions
en cause, après avis du Conseil d'État ou décision du Conseil
constitutionnel, selon que ces dispositions sont antérieures ou non à
l'entrée en vigueur de la Constitution .

Certains déclassements s'imposent toutefois à l'évidence.
L'adoption de la partie législative des codes permet dfy procéder au
travers du vote du Parlement, sans qu%l soit nécessaire d'utiliser la
procédure de l'article 37 de la Constitution. L'attention du Parlement
devra simplement être appelée sur la remise en ordre proposée

Dans son deuxième rapport (J), elle précisait sa position :

"La commission a suivi l'attitude prudente qu'elle avait
indiquée dans ron rapport de l'an dernier en ce qui concerne les
déclassementc des dispositions législatives dont on peut se demander si
elles n 'empiètent pas sur le domaine réglementaire.

Elle a eu à s interroger sur des questions de cette nature, en
particulier à propos de la désignation par la loi d'une autorité
admin istrative déterminée. En toute orthodoxie, mis à part le cas du
renvoi à un décret en Conseil dEtat, qu'il appartient au législateur de

(1) Rapport d'activité de la commission supérieure u* codification (novembre 1989
novembre 1990), page 8.

(2) deuxième ttipport annuel de la commission supérieure de codification (novembre
90-novembre 91)pages 8 et 9.
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prescrire en raison de la garantie qu il représente, il revient au pouvoir
réglementaire de choisir l'autorité administrative appelée à prendre
telle ou telle décision . Et il peuty avoir de réels inconvénients pratiques
à ce que la loi procède elle-même à un tel choix. Par exemple, la
désignation d'un ministre par le législateur empêche un décret
d'attribution ultérieur de confier la matière à un autre département
ministériel ou fait obstacle à une éventuelle mesure de déconcentration.
Aussi la commission a-t-elle proposé des déclassements de dispositions
législatives désignant l 'autorité administrative chargée deprendre une
décision.

Son attitude sur ce point n'a cependant pas été
systématique. Il lui a semblé, en effet, que les principes juridiques
devaient se concilier avec trois autres préoccupations. En premier lieu,
certains textes deviennent difficilement lisibles s' l renvoient sans cesse,
de façon abstraite, à "l'autorité administrative " ou au "pouvoir
réglementaire ". Dans le code rural , il est ainsi nécessaire à la
compréhension du texte, et sans inconvénient , de mentionner le
ministre de l'agriculture ou le préfet. En second lieu , le choix par le
législateur d'une autorité administrative peut traduire une option
politique, qui fait partie de l 'équilibre d 'ensemble de la Ini ; il n'y a pas
à y revenir au stade de la codification, ne serait-ce que pour ne pas
rouvrir le débat parlementaire. Enfin, dans certains cas, la désignation
de telle ou telle autorité administrative n'est pas indifférente aux
garanties offertes aux citoyens ; pour les questions touchant, en
particulier, aux libertés ou à la propriété, il peut dès lors y avoir des
raisons, y comprisjuridiques, de maintenir une telle désignation dans
la loi. Aussi la commission a -t -elle décidé au cas par cas, en
s interrogeant à chaque fois sur les motifs qui pourraient justifier la
mention par la loi d'une autorité administrative ".

Or, pour ce qui est de la codification du livre premier du
code rural, il apparaît que la position pragmatique de la commission
supérieure de codification telle qu'exposée ci-dessus, n'a pas été
totalement respectée.

Les rédacteurs du présent projet de loi se sont en effet
livrés à un déclassement systématique des dispositions susceptibles
d'empiéter sur le domaine réglementaire, d'ailleurs recensé dans le
document de travail qui a été communiqué à votre rapporteur.

Par principe, les dispositions désignant expressément
l'autorité administrative compétente ou la nature de la décision
administrative attendue ont été remplacées par le renvoi à "l'autorité
administrative ", à la "voie réglementaire " ou à la "décision " de
l'autorité administrative "

C'est ainsi que la mention par le législateur d'un arrêté
conjoint de tel ou tel ministre a été remplacé par le renvoi à l'autorité
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Staat 310. - 2

administrative sans davantage de précision, que les mentions d'un
arrêté préfectoral ont été remplacées - sans qu'il faille voir, semble-t
il, de justification particulière à la diversité des solutions adoptées-
par la mention de "décision préfectorale ", de "décision" voire de
"décision administrative" tandis que, dans certains cas, la mention
d'un arrêté a été conservée.

De la même façon, un certain nombre de dispositions
définissant les formes et modalités d'exétution de décisions
administratives et de diverses procédures ont été supprimées des
articles codifiés en partie législative pour être reprises en partie
réglementaire.

Ainsi , les règles particulières de notification ( lettre
recommandée) ou de publicité (affichage en mairie et publication dans
un journal d'annonces légales) ont parfois été supprimées.

Enfin , la désignation de la juridiction administrative ou
judiciaire compétente a , dans certains cas, été supprimée.

Juridiquement, votre commission ne peut que rappeler
l'argumentaire développé par votre commission des lois dans le
rapport ( 1 ) fait par M. Jacques Thyraud sur le projet de loi relatif au
code de la propriété intellectuelle :

"Votre commission des lois doute de la validité de cette
dernière interprétation (celle développée dans le premier rapport
d'activité de la commission supérieure) : il apparaît en effet que la
Constitution n'offre au Gouvernement qu'une seule voie pour procéder
à un tel déclassement : le recours à l'article 37. Le simple dépôt au
Parlement d'un projet de loi contenant des dispositions identiques à
celles en vigueur, dont seraient retranchées celles que l'on voudrait
renvoyer au décret, s' l permet en effet le déclassement souhaité, n'est
pas uneprocédureprévue dans ce domainepar le texte fondamental. La
généralisation de cette méthode conduirait d'ailleurs au dépérissement
des dispositions de l'article 37 au détriment du rôle régulateur attribué
par lui, selon le cas, au Conseil constitutionnel ou au Conseil d 'Etat.

Aussi, votre commission estime qu'en pareil cas, seul un
souci de simplification peutjustifier cette façon d'opérer."

Votre commission des Affaires économiques et du
Plan souscrit totalement à cette analyse. Elle estime, par ailleurs,
que l'attitude adoptée par les rédacteurs du projet de loi déroge, dans

(1) rapport fait au nom de la Commission des Lois, par M. Jacques Thyraud, sur
leprojet de loi relatifau code de la propriété intellectuelle, Sénat, 1991-1992, n*335.
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une certaine mesure, au principe de la codification à droit constant
puisque s'il n'est pas porté atteinte à l'ensemble des règles de droit
existantes, en revanche la répartition des règles applicables entre les
domaines formellement législatifet réglementaire se trouve modifiée.

Néanmoins, elle relève qu'une telle procédure -pour
autant que l'attention du législateur soit attirée sur les déclassements
opérés- peut être tolérée dans la mesure où le législateur peut
immédiatement apprécier si les modifications apportées sont
acceptables, le cas échéant les approuver ou, dans le cas contraire, les
rejeter.

En opportunité, comme elle l'avait fait lors de l'examen du
code de la voirie routière, et conformément d'ailleurs à la position
adoptée par la commission supérieure de codification, votre
commission ne vous demandera de rétablir le texte originel des
dispositions codifiées que dans les cas où la lisibilité des dispositions
le nécessiterait, d'une part, et où la désignation de telle ou telle
autorité administrative avait été expressément souhaitée par le
législateur, d'autre part.

V 'M.' : V '■

Les amendements que vous proposera d'adopter votre
commission sont exposés dans le cadre de l'examen des articles
ci-après, qui ne portera que sur les cinq articles initiaux du projet de
loi.

Les amendements portant sur la partie annexée sont
présentés après l'article 5.

Le tableau comparatif, outre les articles du projet de loi,
ne comprendra que les seuls articles de la partie annexée que votre
commission vous proposera d'amender.
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EXAMEN DES ARTICLES

Article additionnel avant l article premier

Abrogations

A l'évidence, un certain nombre de dispositions figurant
actuellement dans le livre premier du code rural sont aujourd'hui
inappliquées, qu'elles soient devenues caduques ou qu'elles n'aient
jamais reçu d'application juridique. ;

Votre commission s'est interrogée sur l'opportunité de
procéder à leur recodification dans le présent projet de loi alors qu'il
est clair que ces dispositions doivent être abrogées. On notera
d'ailleurs que, dans le texte proposé en annexe, elles figurent dans des
divisions qui permettent leur abrogation sans introduire de solution
de continuité dans la numérotation des articles.

Jà position dégagée en la matière par la commission
supérieure Me codification est exposée dans son deuxième rapport
annuel :

'Sur le fond, l'expérience de la commission a d'abord
confirmé qu M convenait de codifier à droit constant; sans aller au-delà
des corrections qu imposent les besoins de la forme, de la cohérence ou
de la mise àjour.

Sans doute', même au stadede la simple codification de
dispositions en vigueur, l'examen des textes conduit-il souvent à
constater que des prescriptions sont inutiles, excessivement lourdes ou
contraignantes, d'une efficacité incertaine. Mais leur abrogation
suppose un débat et leur éventuelle modification implique un travail de
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rédaction, avec parfois le choix entre plusieurs options. On est alors
au-delà des limites de la codification. Aussi la commission a-t-elle été
soucieuse de bien distinguer codification et modification (...)

Lorsque la codification invite à réfléchir à des réformes
véritables, la commission peut enfin le signaler au Gouvernement par
un document séparé"

Lors de son examen du projet de loi, le 3 juin 1992, la *
commission des Affaires économiques a clairement indiqué
qu'elle ne souhaitait pas procéder à la recodification de
dispositions caduques et vouées à l'abrogation. Elle a, par
ailleurs, voulu clairement distinguer l'opération d'abrogation
préalable de ces dispositions, avant de procéder à l'examen des
dispositions du projet de loi procédant à la codification,

Ainsi , afin de ne pas remettre en cause le principe d'une
codification à droit constant, votre commission vous propose dans un
article nouveau avant l'article premier de procéder préalablement à
l'abrogation des dispositions manifestement caduques du livre
premier, avant de procéder, aux articles premier et suivants, à la
codification proposée par le projet de loi.

Par coordination avec les abrogations décidées au présent
article , elle vous proposera d'adopter des amendements de
suppression des dispositions abrogées figurant en annexe.

L'objet du présent article est ainsi d'abroger :

- les articles 58-1 à 58-16, relatifs à la procédure de
" partage des terres vaines et vagues de Bretagne, instituée par la loi
du 6 décembre 1850;

ii . • ,:v
•: - les articles 128-1 à 128-5, relatifs à la création
d'établissements publics administratifs pour l'utilisation des ecux
d'irrigation et aux organisations collectives d'irrigation, issus de la loi

' du 2 août 1962 dont les textes d'application n'ontjamais été pris ;

- les articles 147 à 150 relatifs aux travaux de mise en
valeur de marais et de terres incultes appartenant aux communes,
issues de la loi du 22juillet 1860.

En revanche, il a paru nécessaire à votre commission de
conserver des dispositions ne recevant pas ou plus d'application
pratique nouvelle, mais susceptibles de continuer à régir certains
ouvrages anciens, ou d'être utilisées dans l'avenir.
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Il s'agit :

- des dispositions des articles 153 à 174 du code rural
relatives aux concessions de travaux de dessèchement de marais qui
continuent à s'appliquer à des ouvrages anciens

- de l'article 52-2, 3° du code rural qui permet de constituer
des associations foncières d'un type particulier pour réaliser,
entretenir et gérer les ouvrages nécessaires à la mise en valeur des
terrains situés dans des périmètres d'actions forestières ou dans des
zones dégradées à faible taux de boisement. Cet outil de
l'aménagement de l'espace pourrait se révéler utile dans certaines
zones défavorisées ;

- des articles 140 à 146 du code rural relatifs aux travaux
d'équipement rural excédant les possibilités des collectivités
intéressées et entrepris par l'État, ces dispositions, issues de la loi du
7 juin 1951 , avaient été conçues pour favoriser la réalisation
d'aménagements hydrauliques. Elles pourraient retrouver un intérêt
dans l'hypothèse où la collectivité nationale serait amenée à
intervenir dans l'aménagement d'espaces abandonnés en voie de
désertification

- de l'article 151-3 , relatif aux travaux de drainage
entrepris par l'État, jusqu'ici inappliqué.

Votre rapporteur s'est enfin interrogé sur l'opportunité de
codifier l'article 134 relatif à la suppression des étangs insalubres,
dont les dispositions paraissent aujourd'hui caduques. Il n'a
cependant pas souhaité, dans l'immédiat, vous en proposer
l'abrogation.

Les dispositions dont l'abrogation vous est proposée sont
les suivantes

1 . les articles 58-1 à 58-16 du code rural concernant le
partage des terres vaines et vagues de Bretagne.

Les dispositions relatives à la procédure de partage des
terres vaines et vagues dans les cinq départements composant
l'ancienne province de Bretagne sont issues de la loi du 6 décembre
1850 qui a été prorogée à diverses reprises et la dernière fois, pour dix
ans, par la loi du 23juillet 1921.

Elles ont été incorporées au code rural par le 'décret
n° 55-1265 du 27 septembre 1955 et ont force de loi depuis la
publication de la loin0 58-346 du 3 avril 1958 relative aux conditions
d'application de certains codes.
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Les dispositions prises par le législateur en 1850
s'expliquaient par l'existence, en Bretagne, de vastes étendues

. inexploitées.

Dès les années vingt, le législateur estimait que ces
dispositions n'étaient plus nécessaires : une nouvelle prorogation de
la loi de 1850 lorsque ses effets ont pris fin, le 31 décembre 1930,
n'avait pas été prévue.

A l'évidence, les motivations du législateur tendant à
favoriser le partage des terres vaines et vagues de Bretagne ont perdu
de leur actualité.

En effet, là où existaient des potentialités de production ,
l'état d'inculture a disparu. En outre, l'objectif actuel est; aujourd'hui ,
plutôt, de protéger les landes, là où elles subsistent.

Enfin , dans les zones difficiles, c'est bien davantage la
recherche de formes collectives de gestion de l'espace plutôt que
l'appropriation individuelle des biens qui est envisagée. D'autres
solutions, préférables au partage ", existent pour régler les problèmes
de gestion et de mise en valeur des "terres vaines et vagues

Il apparaît ainsi que la procédure de partage des terres
vaines et vagues de Bretagne est, à bien des égards, anachronique et
difficilement praticable, ne serait-ce que pour définir les ayants-
droits. ;w ; /jW V -XA

Les commentateurs du code rural s'accordent d'ailleurs
pour souligner l'anachronisme du maintien de ces dispositions :

"Malgré la multiplication des textes relatifs à
l'aménagement foncier et à la récupération des terres incultes, les règles
initialement instituées en faveur des cinq départements bretons
subsistent.

Il peut paraître regrettable, alors qu'un arsenal de mesures
propres à lutter contre la désertification du sol français vient d'être mis
en place par les lois n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au
développement et à la protection de la montagne et n" 85-1496 du
31 décembre 1985 consacrée à l'aménagement foncier, que l'occasion
n'ait pas été saisie de vérifier l' ntérét pratique du dispositifprévu en
1850 "(>).

(1) LITEC, Code rural, 1990, page 53. y
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2. les articles 128.1 à 128.5 concernant les
établissements publics administratifs pour l'utilisation des
eaux d'irrigation et organisations collectives d'irrigation. • W

Les dispositions de ces articles sont issues de la loi
n" 60.792 du 2 août 1960 relative au remembrement des propritétés
rurales, à certains échanges et cessions d'immeubles ruraux, à l'usage
et à l'écoulement des eaux d'irrigation, à certains boisements (article

Les articles 128.1 à 128.5 du code rural prévoient un
certain nombre de dispositions tendant à améliorer les conditions
d'utilisation de l'eau en vue de l'irrigation, avec notamment :

. la possibilité de créer des établissements publics
administratifs compétents pour proposer le règlement des problèmes
relatifs aux réseaux d'irrigation agricole et ayant, en particulier,
qualité pour proposer à l'autorité administrative de modifier les
autorisations de prise d'eau antérieurement accordées ;

. le pouvoir donné à l'administration d'établir des
règlements techniques qui s'imposent aux "organisations collectives
d irrigation terme dont la signification juridique reste imprécise;

. des limitations apportées au "droit à l'arrosage gratuit ".

A ce jour les dispositions votées, il y a près de trente ans
n'ont toujours pas reçu d'application pratique.

Il apparaît, d'ailleurs, que l'évolution de la législation
actuelle en matière de gestion de ressources en eau ne conduit pas à
envisager l'éventualité d'une mise en oeuvre de ces dispositions.

Ces articles ont d'ailleurs posé quelque problème à votre
commission : abrogés par le paragraphe I de l'article 46 de la loi
n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, leurs dipositions restent
applicables jusqu'à la parution des décrets d'application des
dispositions qui s'y subsituent (paragraphe IV du même article)...
Dans l'immédiat, votre commission vous en proposera l'abrogation
"complète ", conformément à la position de principe adoptée pour
l'article additionnel avant l'article premier. .

3. les articles 147 à 1 50 relatifs aux travaux de mise en
valeur de marais et de terres incultes appartenant aux
communes.

Les articles 147 à 150 du code rural sont issus de la loi du
28 juillet 1860 relative à la mise en valeur des marais et terres
incultes appartenant aux communes. Les dispositions d'application
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sont celles du décret impérial du 6 février 1861 portant règlement
d'administration publique.

Ces dispositions tendent à assurer l'exécution de travaux
de dessèchement et de mise en valeur des marais et des terres incultes
appartenant aux communes et sections de communes, soit par les
communes elles-mêmes, soit par l'État en cas de refus du conseil
municipal ou en cas d'inexécution ou d'abandon des travaux. Les
dépenses sont à la charge des communes, l'État se remboursant des
avances qu'il aurait pu faire au moyen de la vente publique d'une
partie des terres améliorées, sauf si la commune fait abandon de la
moitié des terrains mis en valeur.

Elles imposent aux communes la réalisation de travaux
dont l'intérêt est aujourd'hui contesté dans la mesure où la protection
de certains milieux naturels apparaît au moins aussi importante que
le dessèchement et la mise en valeur des marais et des terres incultes.

En outre les dispositions des articles 147 à 150 du code
rural paraissent, à bien des égards, contraires aux principes
fondamentaux posés par la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux
droits et libertés des communes, des départements et des régions.

Pour cet ensemble de raisons, votre commission vous
demande d'adopter cet article additionnel dans la rédaction qu'elle
vous soumet.

Article premier

Livre premier (nouveau) du code rural

Cet article prévoit que les dispositions annexées au
présent projet de loi constituent la partie législative du livre premier
(nouveau) du code rural , dont l'intitulé : "L'aménagement et
l 'équipement de l 'espace rural "diffère de l'intitulé actuel : "Régime du
sol ". On pourra regretter que, contrairement à la présentation
retenue pour le code de la propriété intellectuelle, les quelque trois
cents , articles annexés ne soient pas précédés d'un sommaire
permettant d'apprécier facilement l'économie du livre premier.

Les amendements que votre commission vous propose
d'adopter sur lés dispositions annexées à la présente loi sont
présentées pages 59 et suivantes.
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Sous réserve de l'adoption de ces amendements votre
commission vous demande d'adopter cet article.

On trouvera dans les tableaux ci-après le sommaire du
livre premier (nouveau) ainsi que l'origine des dispositions qui y sont
reprises.
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Table analytique et de concordance du livre I (nouveau) du code rural

L aménagementet réquipement de "espace rural

SOMMAIRE ARTICLES
DU CODE TEXTES D'ORIGINE

TITRE I
LE DÉVELOPPEMENT ET

L'AMÉNAGEMENT DE
L'ESPACE RURAL

CHAPITRE PREMIER
DISPOSIT IONS GÉNÉRALES

L.ll1-1 Loi n° 80-502 du 4.07.80. article 72. alinéa 1 .
L.lll-2 Loi n°80-502 du 4.07.80 , article 72, alinéas 2 à 9

CHAPITRE II
L'AMÉNAGEMENT RURAL

Section 1
L'élaboration des documents

d'urbanisme

L.112-1 Loi n° 80-502 du 4.07.80. article 72 alinéa 10
L112-2 Lôi n' 80-502 du 4.07.80. article 73. alinéa 1
L. 112-3 Loi n 80-502 du 4.07.80, article 73, alinéa 2

Section
Les chartes intercommunales de

développement etd'aménagement

L. 11 2-4 Loi n° 83-8 du 7.01.83, article 29, alinéas 1 à 3
L.UZ-5 Loi n oo-o du 7.U1.B3, article 29, alinéa 4
L. 112-6 Loi n 83-8 du 7.01.83, article 29, alinéa 5 I
L.11Z-7 Loin 83-8 du 7.01.83, article 30.

SectionS
Le* organismes de développement

et d'aménagement rural

Sous-section 1
Les sociétés d'aménagement régional

L112-8 Loin°51-592 u   24.5.51.arti
L. 112-9 Loin* 83-8 du 7.1.83, article 34

Sous-section 2
Les offices de Corse

L.112-10 Loin* 91-428 du 13.5.91 . article 64
L.112- 11 Loi n" 91-428 du 13.5.91 . article 65
L.112-12 Loi n 91-428 du 13.5.91, article 66
L. 112-13 - Loi n 91-428 du 13.5.91 . article 67
L.112-14 Loi n 91-428 du 13.5.91, article 68
L112-15 Loin" 91-428 du 13.0.91 , article 90 partie. I
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SOMMAIRE ARTICLES
DU CODE

TEXTES D'ORIGINE

CHAPITRE III
L'AGRICULTURE DE

MONTAGNE ET DE CERTAINES
ZONES DÉFAVORISÉES

Section 1
L'agriculture de montagne L.113-1 Loi n*85-30 du 9.1.85, article 18

Section 2
La mise en valeur pastorale

L 11 3-2 Loi n* 72-12 du 3.1.72. article 1 . alinéa 1
L. 113-3 Loi n 72-12 du 3. 1.72. article 1 1
L.113-4 Loi n 72-12 du 3.1.72, article 12

Code général des impôts, article 824 A.
L.l 13-5 Loi n" 72-12 du 3.1 .72. article 1 . alinéa 2
L.1 13-6 Loin 72-12 du 3.1.72, article 15, partie

TITRE II
L'AMÉNAGEMENT FONCIER

RURAL

CHAPITRE PREMIER
DISPOSITIONS COMMUNES

AUX DIVERS MODES
D'AMÉNAGEMENT FONCIER

L.121-1 Code rural, article 1

Section 1
Les comriuioni d'aménagement

foncier

;

L.121-1 Code rural, article 1
L.121-2 Code rural, article 2
1 . 121.3 Code rural, article 2-1

L.121-4 Code rural , article 2-2
1 . 121-5 Code rural . article 2-3

L.121-6 Code rural, article 2-3-1
L.121-7 Code rural, article Z-4
L.121-8 Code rural, article 2-5
L.121-9 Code rural, article 2-6

L. 121-10 Code rural, article 2-7
L.121-11 Code rural, articles 2-8 et 2-9

' L.121-12 Code rural, article 3.
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SOMMAIRE ARTICLES
DU CODE TEXTES D'ORIGINE

Section 2
Choix du mode d'aménagement

foncier et détermination du
périmètre

L.121-13
: ■"

Code rural , article 4
L.121-14 Code rural, article 4-1

Section 3
Financement et exécution des

opérations

L.121-15 Code rural , article 5
L.121-16 Code rural, article u- 1

Section 4
Modification de la voirie

L.121-17 Code rural, article 6
L.1Z1-18 Code rural, article 6-1

SectionS
Dispositions conservatoires et

clôture des opérations

L.121-19 Code rural, article 7, alinéas 1,3 et 4 (partie) .
L.1ZI-ZU Code rural, article y-1

L.121-21 Code rural, article 8 i i :
SectionS

Dispositions pénales
L.121-22 Code rural, article 8-1
L.121-23 Code rural, article 7, 4 alinéa (partie)

Section7
Dispositions d'application

L.121-24 Code rural, article 54 (partie)

CHAPITRE II
LA RÉORGANISATION

FONCIÈRE

L 122-1 Code rural , article 9
L.122-2 Code rural, article 10
L.122-3 Code rural, article 11
L.122-4 Code rural , article 12
L.122-5 Code rural , article 13
L.122-6 Code rural, article 14
L. 122-7 Code rural, article 15
L.122-8 Code rural, article 16
L.122-9 Code rural, article 17

L.1ZZ-1U u>ae rural , arucie   17
L. 122-11 Code rural, article 18
L. 122-12 Code rural, article 54 (partie)

CHAPITRE III
LE REMEMBREMENT RURAL

i

Section I
La nouvelle distribution

parcellaire

L.123 1 Cods rural, article 19
L. 123-2 Code rural, article 20, alinéa 1
L. 123-3 Code rural, article 20, alinéas Z&7

Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique,
l'du II de l'article 13-15 ,1 J



- 29-

SOMMAIRE
ARTICLES
DU CODE TEXTES D'ORIGINE

L. 123-4 Code rural , article 21 . sauf l'alinéa 2
L. 123-5 Code rural, article 22
L. 123-6 Code rural , article 23. première phrase
L.123-7 Code rural , article 21 - 1

Section 2
Les chemins d'exploitation et les
travaux connexes d'amélioration

foncière

L. 123-8 Code rural , article 25
L. 123-9 Code rural, article 27. alinéas 1 et 3

Section
Les effets du remembrement

L.123-10 Code rural , article 23-1
L 123-11 Code rural , article 29 .
L.123-12 Code rural, article 30
L.123-13 Code rural, article 3 1
L.123-14 Code rural article 32. Code civil. reproduction de

l'article 703 v
L.123-15 Code rural , article 33
L.123-16 Code rural , article 32-1
L.123-17 Code rural, article 35

Section 4
Dispositions particulières

L.123 18 Code rural. article 19-!
L.123-19 Code rural, article 19-2
L 123-20 Code rural , article 7. alinéa 2
L.123-21 Code rural, article 19. alinéa 4

Code rural, article 20. dernier alinéa
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L.125-8 Code rural, article 40-1
L. 125-9 Code rural , article 40-2
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,y i ; ; ? v ' i
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article, 27, alinéa 1 (partie),

article 52-2-3*, première phrase (partie)
Loi n* 72-12 du 3 janvier 1 972, article 2, alinéa 1 ,
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-îf-
:,r Ir :

I "-'
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' V
. <•

!,'• J
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L.141-8 Loi n 60-808 du 5 août 1960. article 15. alinéa 12
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article 12,1*

CHAPITRE III
DISPOSITIONS COMMUNES

L. 163-1 Code forestier, reproduction des articles L 322-6,
L 322-7 et L 322-8 alinéas 2 à 5
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' Article 2

Coordination

Cet article prévoit que les références faites, dans des
dispositions de nature législative, à des dispositions que le présent
projet de loi abroge sont remplacées par des références aux
dispositions correspondantes du livre premier nouveau.

Il s'agit là d'une simple mesure de coordination tendant à
éviter la modification individuelle de chacune des références afin d'y
substituer celles issues de la refonte du livre premier (nouveau).

Votre commission vous demande d'adopter cet article
sans modification.

Article 3

Modification des dispositions d'autres codes reproduites

Comme le relève l'exposé des motifs, le souci de faciliter
l'utilisation du nouveau code rural a conduit à reproduire certaines
dispositions d'autres codes ( théorie du code "pilote " et du code
Suiveur ').

Afin d'éviter que les modifications ultérieures aux
dispositions reproduites n'entraîne la nécessité de modifier les
dispositions du code rural, en l'espèce code "suiveur ", cet article
prévoit que les dispositions du code rural qui reproduisent les
dispositions d'autres codes seront modifiées de plein droit si ces
dernières étaient amenées à être modifiées.

Lors de l'examen du projet de loi sur le code de la
propriété intellectuelle, le Sénat avait estimé souhaitable île limiter
cette modification d'officeà la seule partie législative du code ,
estimant qu'il appartenait au Gouvernement de procéder, le cas
échéant, de même dans le décret de codification de la partie
réglementaire. l >
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Votre commission vous demande par conséquent d adopter
un amendement en ce sens, puis l'article ainsi amendé.

Article 4
•

Abrogation

L'objet de cet article est d'abroger celles des dispositions
du livre premier actuel du code rural et de différentes lois, qui sont
reprises dans les dispositions annexées qui constitueront , en
application de l'article premier, le livre premier (nouveau) du code
rural.

Un sort particulier est fait aux articles 180 à 188, relatifs
à la restauration de l'habitat rural qui sont abrogés mais ne sont pas
repris dans le livre premier (nouveau).

En revanche, les dispositions d'abrogation contenues dans
cet article ne portent pas :

- pour le livre premier du code rural, sur le titre III
(articles 97 à 122) ni sur le titre VII (articles 188-1 à 188-10) ;

- sur les articles d'autres codes simplement reproduits
dans le livre premier (nouveau) du code rural, code "suiveur";

* :
- sur les articles 29 et 30 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983

relatifs aux chartes intercommunales de développement et
d'aménagement Ces dispositions introduites dans la section 2 du
chapitre II "L'aménagement rural " du titre premier du livre premier
(nouveau) du code rural sont en effet appelées à être incorporées dans
le code des collectivités territoriales en cours d'élaboration qui , en
cette matière, sera le code "pilote ". La rédaction des articles L. 112-4
à L. 112-7 du livre premier (nouveau) du code rural devra être adaptée
en conséquence, au moment de l'adoption par le Parlement du code
des collectivités territoriales.

les trois amendements que vous propose d'adopter votre
commission visent :
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- au septième alinéa, à abroger la totalité de l'article 10 de
la loi n° 62-933 du 8 avril 1962 complémentaire à la loi d'orientation
agricole, dont, par coordination, les dispositions non reprises dans le
projet de loi seront introduites paramendement dans le texte proposé
pour l'article L. 123-24 ;

- au dixième alinéa, & rectifier une erreur de renvoi ;

- à l'avant dernier alinéa, à abroger les articles 12 à 25,
dans la mesure où les articles 23 et 24 sont, soit déjà abrogés, soit déjà
repris dans la partie législative d» livre IV (nouveau) du code rural.

Votre commission vous demande d'adopter cet article
ainsi amendé.

On trouvera dans la table de concordance figurant ci-après
la correspondance entre les dispositions abrogées par cet article et les
articles du livre premier qui les reprennent.
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TABLE DE CONCORDANCE DES TEXTES D'ORIGINE AUX ARTICLES DU CODE

Textes d'origine Articles

A. CODE RURAL

Article 1 L. 121-1

Article 2 L.121-2

Article 2-1 L.121-3

Article 2-2 L. 121-4

Article 2-3 L.121-5

Article 2-3-1 L.12 1-6

Article 2-4 L.121-7

Article 2-5 L.121-8

Article 2-6 L.121-9

Article 2-7 L.121-10

Article 2-8 L.121-11

ArtiVl« 2-9 L.121-11

Articles L.121-12

Article 4 L.121-13

Article 4-1 L.121-14

Articles L.121-15

Article 5-1 L.121-16

Article 6 L.1Z1-17

Article 6-1 L.121-18

Article 7, alinéas 1 , 3 et alinéa 4 première et deuxième phrases L.121-19

Article 7, alinéa 2 L. 123-20

Article 7, alinéa 4. dernière phrase L.121-23

Article 7-1 L. 12 1-20

Article 8 L.121-21

Article 8-1 L.121-22

Article 9 L.122-1
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Textes d'origine Articles

A. CODE RURAL

Article 10 L.122-2

Article 11 L.122-3

Article 12 L. 122-4

Article 13 L.122-5
Article 14 M22.fi

Article 15 L.122-7

Article 16 L.122-8

Article 17 L.122-9 et   L.132
Article 17-1 L.122-10 et L 132-1

Article 17-2, alinéa 1 dernière phrase L.131-1

Article 17-2. alinéas 1 et 2 L.132-2

Article 17-2, alinéa 3 L. 132-3

Article 18 L. 122- 11

Article 19. alinéas 1 . 2 et 3 L. 123-1

Article 19, alinéa 4 L.123-21

Article 19- 1 L.123-18

Article 19-2 L.123- 19

Article 19-3 L.123-22

Article 19-4 L.123-23

Article 20, alinéa 1 L. 123-2

Article 20, alinéa 2 à 7 L.123-3

Article 20, alinéa 8 L. 123-21

Article 21, à rexception de l'alinéa 2 L.123-4

Article 21 . alinéa 2 L.123-21

Article 21-1 L. 123-7

Article 22 L.123-5
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Textes d'origine Articles

A. CODE RURAL

Article 23, première phrase L.123-6

deuxième phrase L.123-21

Article 23-1 L.123-10

Article25 L.123-8

Article 25-1 L.133-3

Article 27. alinéa 1 L. 123-9

L.131-1

L.133-1

alinéa 2 L.133-2

alinéa 3 L. 123-9 et L 133-1

alinéa 4 L.133-2
alinéa 5 L.133-2

Article 28, alinéas 1à3 L.133-5

alinéa 4 (3 ) L.133-4

alinéas 5à L.133-6

Article 29 L. 123- 11

Article30 L.123-12

Article3 1 L.123-13

Article 32 L.123-14

Article32-1 L.123-16

Article 33 L.123-15
Article 35 L.123-17

Article 36 L.127-2

Article 37 L. 124-1

Article 38 L. 124-2

Article 38-1 L.124-3

Article 38-8 L.124-6

Article 39 paragraphe I L.125-1
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Textes d'origine Articles

A. CODE RURAL

Article 39 paragraphe II. alinéas 1 . 3 et suivants 1.125-3

alinéa 2 L.125-2

Article 39 paragraphe III L.125-4

Article 40 paragraphe I L.125-5

Article 40 paragraphe II L.125-6

Article 40 paragraphe m L.125-7

Article 40-1 L.125-8

Article 40-2 L.125-9

Article 40-3 L.125- 10

Article 41 L.125- 11

Article 42 i - 1 42-7

Article 43 ] 25-12

Article 44 . L.125-13

Article 45 L.125-15

Arfiil« K5L1 L 19A.1

Article 52-2 alinéas 1.2 et 3 et première phrase du 3° L.126-2
alinéas 1. S. A et 7 L126-3

3e (partie ) L.134-1

Article 52-3 L.126-4

Article 52-4 L.126-5

Article52-5 L.134-2

Article 52-6 L.134-3
Article 52-7 L.134-4

L.126-6

Article 54, alinéa 1 partie — L.121-24

L.122- 12

L.123-35

alinéa 2 et 3 L. 127-3

Article 55 L.127-1
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Sfcut 310. - 4

Textes d'origine Articles

A. CODE RURAL
Article 56 1 . 128.3
Article 07 M 28-2

Article o8, alinéas 1 , 2 et 3 L 128-1

Article 58-1 T. 129-1

Article 58-7 (partie) L 12Q.9

Article 58-9, alinéas 1 , 2 et 4 (partie ) L 190 <

Article 58-10 L. 129-4

Article 58-14 (partie) L 100.A

Article 58-15, alinéas 1 et 2 (partie) I 19Q.R

Article 58-16 L. 129-6
Article 58-17-1 L 128-4
Article 58-17-11 L.128-5
Article 58-17-111 L 128-8

Article 58-18 M 28-7

Article 58-19 L 128-8
Article 58-20 L 128-9

Article 58-21 L 128.10
Article 58-22 M28.11
Article 58-23 T. 128-12

Article 59 Llf1-1

Article 60 L 161-2
Article 61 L.161-3

Article 62 L 181.4

Article 64 L 181-5

Article 65 L . 161-6
Article 66 L 161-7

Article 67 M 61 .8

Article 68 1.161-9

Article 69 L.161-10
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Textes d'origine Articles

A. CODE RURAL

Article 70 L.161-11

Article 71 1er alinéa (partie) L.161-12

Article 92 L.162-1

Article 93 L.162-2

Article 94 L.162-3

Article 95 L.162-5

Article 96 L.162-4

Article 123 L.152- 14
Article 124 L.152-15

Article 125, alinéa 1 L.152-16
Article 126 L.152-17

Article 127 L.152-18

Article 128. alinéa 1 L.152-19

Article 128-1 L.151-42
Article 128-2 L.151-43
Article 128-3 L.151-44

Article 128-4 L.151-45

Article 128-5 L.151-46

Article 128-6, alinéas 1 à 4 L.152-7

alinéas 5 et 6 L.152-8

alinéas 7 et 8 L.152-9
alinéa 9 L.152- 10

Article 128-7. alinéa 1 L.152-3

alinéa 2 L.152-4

Article 128-8 L.151-35

Article 128-9 (partie) L.151-35
L.152-6

L.152-12

L.151-47
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Textes d'origine Articles

A. CODE RURAL

Article 129 L.151-30

Article 130 L.151-31

Article 131 L.151-32

Article 132 L.151-33

Article 133 L.151-3-

Article 134 L.153-1

Article 135 L.152-20

Article 136 L.152-21

Article 137 L.152-22

Article 138, alinéa 1 L.152-23

Article 138-1 L. 152- 13

Article 140 L.151-1

Article 141 L.151-2

Article 142 L.151-3
Article 143 L.151-4

Article 144 L.151-5
Article 145 L.151-6

Article 146 L.151-7

Article 147 L.153-2

Article 148 L.153-3

Artfcle 149 L.153-4

Article 150 L.151-8

Article 151 . alinéa 1 L.151-10

alinéas 2 et 3 L.151-11

Article 151-1 L.151-9

Article 151-2 L.151-13

Article 151-3 L.151-12
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Textes d'origine Articles

A. CODE RURAL

Article 152 L.151-14
Article 153 L.151.15

Article 154 L.151-16

Article 155, alinéas 1 et 2 L.151-17
Article 156 L.151-18

Article 1 62, alinéas 2 et 3 (partie) L.151-19

Article 163 L.151-22

Article 166 L.151-23

Article 167, alinéas 1 et 2 (partie) L.151-24

Article 168 (partie) L.151-25

Article 169 L.151-26

Article 170 L.151-27

Article 171 L.151-28
Article 172 L.151-29

Article 173 L.151-20

Article 174 L.151-21
Article 175 L.151-36

Article 176 L.151-37

Article 177 L.151-38

Article 178 L.151-39

Article 179 L.151-40

B. Autres textes

Loin* 51-592 du 24 mai 1951

Article »



Textes d'origine Articles

B. Autres textes

Loi n* 60-792 du 2 août i960:
Article 14, alinéas 1 et 2 L.123-32

alinéas 3 et 4 L.123-33

alinéa 6 L.123-34

alinéas 5 et 6 L.124-5

Loin* 60-808 du 5 août 1960 :

Article 15, alinéas 1 et 2 L.141-1
alinéas 3 et 4 L.141-2

alinéa 5 L.141-3

alinéa 6 L.142-1

alinéa 7 L.141-4

alinéa 8 L.141-5

alinéa 9 L.144-2

alinéa 10 L.141-6

alinéa 11 L.141-7

alinéa 12 L.141-8

Article 16 L.142-2

L.144-3

Article 16-1 L.142-3

Article 17, alinéa 1 L.142-4
alinéa 2 L.142-5

Article 18 L.141-9

1j.14UC*0

Article 18-1 L. 142-6

Loin 62-904 du 4 août 1962 :

Articles 1 et 3 L.152-1

Article '£ L.ldZ-2
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Textes d'origine Articles

B. Autres textes

Loin* 62-933 du 8 août 1962 :
Article 7-1, alinéa 1 L. 143-1

alinéas2à9 L.143-2
alinéa 10 L.143-3
alinéa 11 L.143-7

Article 7-II L.143-7

Article 7-III, alinéas 1 et 2 LU3-6
alinéa 3 L.143-8

L. 144-5

alinéa 4 L.143-11

alinéa 5 L.143-9

Article 7-IV, alinéas 1 à 16 L.143-4
alinéa 17 L.143-5 et L. 1 44-4

alinéa 18 L.143-10

alinéa 19 L.143-12
alinéa 20 L.143-8

alinéa 21 L.143-13
alinéa 22 L.143-14
alinéa 24 L143-15

Article 10, alinéa 1 et 2 L.123-24
alinéa à L.123-25
alinéa 10 à 12 L.123-26
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Textes d'origine Articles

B. Autres textes

Ordonnance n* 67-803 du 22 septembre 1967 :
Article 1, alinéas 1 et 2 L.123-27

alinéa 3 L.123-28

Article 2 L.123-29

Articles L.123-30
Article 5 L.123-31

Loi n* 72-12 du 3 janvier 1972
Article 1, alinéa 1 L.113-2

alinéas 2*4 L.113-5

Article 2 L.135-1
Article 3 L.135-2

Article 4 L.135-3

Article 5 L.135-4

Article 6 L.135-5
Article 7 L. 135-6

Article 8 L. 135-7

Article 9 L.135-8
Article 10-1 et II L.135-9

III L.135-10

Article 10 bis L.135-11
Article 11 L.113-3

Article 12 L.113-4

Article 15, première phrase (partie) L.113-6

Article 10 (parue) L.130-1Z

Ordonnance n" 77-1099 du 26 septembre 1977

Article 15, 2* L.161-14
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Textes d'origine Articles

B. Autres textes

Ordonnance n* 77-1 106 du 26 septembre 1977 :
Article 12, 1® L.128-13

L. 151-48

L.1 52-24

L. 162-6

Article 14. 1° L144-6

Loi n* 80-502 du 4 juillet 1980 :
Article 72. alinéa 1 L.1 11-1

alinéa 2 49 L.1 11-2

alinéa 10 L.1 12-1

Article 73. alinéa 1 L.1 12-2

alinéa 2 L.112-:

Loi n' 83-8 du 7 janvier 1983

Article 29. alinéa 1 . 2 et 3 L.1 12-4

alinéa 4 L.1 12-5

alinéa 5 L.1 12-6

Article 30 L.1 12-7

Article 34 L.1 12-9

Loi n* 85-30 du 9 janvier 1985 :
Article 18 L.1 13-1

Loi n*8S-595 11 juin 1985 :

Article 48 L. 144-6

Loi n* 90-85 du 23 ianvrer 1990 :

Article 12 (partie) L. 136-1

Article 13 L. 136-2

Article 14 L. 136-3



- 67-

Textes d'origine Articles

Article 15 L. 1 36-4
uncte 10 L.136-9
Article il L 13A.R

Article 18 T 1QA.f

Article 19 L.1Sf.7
Article 20 T. * QA.f

Article 21 T. 14A.1A

Article 22 L.136-1 1
Article zo L136-12

Loin 91-428 du 13 mai 1991

Article 64 L.112-10
Article 6ô T. 119.11

Article 66 L 112-12
Article 67 L 112.15»

Article 68 L 119.1 A

Article 90 (partie) T. 1 1 9.1 K

Décret n" 64-865 du 20 août 1964 :

Article 1 (partie) T. 144.1

Article 3 L.144-3
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. Article 5

Modification de loi portant statut de la collectivité territoriale
de Corse

Cet article modifie l'articl(65 de la loi n# 91-428 du 13 mai ;
1991 portant statut de la collectivité territoriale de Corse pour d'une °
part, renvoyer aux articles L. 112-10 à L. 112-15 du livre premier
nouveau pour les ofïïces du développement agricole et rural et
d'équipement hydraulique, d'autre part, abroger les dispositions dé
ces articles dont la substance est repris dans les articles précités du
livrepremier.

Votre commission vous demande d'adopter cet article
sans modification. v

Article additionnel après l article 5

Codification de dispositions abrogées

L objet de cet article additionnel est de reprendre dans le
livre IV, sous un article L. 481-2 (nouveau) les dispositions de
l'article 14 de la loi du 3 janvier 1972 relative à la mise en valeur
pastorale, selon lesquelles les contestations relatives aux conventions
pluriannuelles d'exploitation agricole ou de pâturage sont portées
devant le tribunal paritaire des baux ruraux.

L'article 4 du projet de loi prévoit, en effet, l'abrogation de
la loi de 1972 sans que les dispositions de son article 14 soient reprises
par ailleurs;

Votre commission vous demande d'adopter cet article
additionnel dans la rédaction qu'elle vous soumet.



ANNEXE

Article LA 12-4

Chartes intercommunales

L'amendement qtie vous demande d'adopter votre
commission tend à compléter l'article L.112-4 pour y introduire' )es
dispositions de l'article 31 de la loi n° 83-8 du 7janvier 1983 relative &
la répartition des compétences entre les communes, les départements,
le'i régions et l'État. Ces dispositions affirment le rôle joué par le
département dans l'équipement rural et précisent que son programme
d'aide doit prendre en compte , le cas échéant , les chartes
intercommunales définies au présent article. ;•

Article L.1 12-5

Parc naturel régional

L'amendement que vous demande d'adopter votre
commission réécrit le texte proposé pour l'article L.112-5 afin de
rétablir la rédaction en vigueur de l'article 29 de la loi de 1983
précitée, notamment la mention de 1' "acte institutifdu parc national
régional ".

Article L.l 13-2

Zones d'application de disposition* spécifiques

Votre commission vous demande d'adopter un
amendement tendant à compléter cet article afin d'y faire figurer les
dispositions de l'article L.113-5, conformément à la rédaction retenue
par la loi de 1972.



-

Article L.l13-3

Groupements patronaux

■ \
-Votre commission vous demande d'adopter , deux

amendements de coordination avec la rédaction retenue pour
l'article L.113-2.

Article L.113-5

Zones d'application de dispositions spécifiques

Votre commission vous demande d'adopter par
coordination un amendement tendant à remplacer les dispositions
prévues à l'article L.1 13-5 , reprise à l'article L.113-2, par celles
prévues par le projet de loi pour l'article L.113-6.

Article L.113-6

Décret en Conseil d'État

Par coordination, votre commission vous demande de
supprimer cet article.



Article L.121-2

Institution d'une commission communale d'aménagement
foncier

L'amendement de votre commission tend à prévoir que le
zonage, mis en oeuvre en application du 3°, s'effectue par décret, le
renvoi à la voie réglementaire, insuffisamment précise, pouvant
constituer une source de confusion. J

Article L.122'7

Réclamations portées devant la commission communale
d'aménagement foncier

L'amendement que vous demande d'adopter votre
commission tend à corriger une erreur dans le visa de l'article
applicable.

-Article L.123 -3

Fonds devant, en cas de remembrement, être restitués À leur
propriétaire

L'amendement présenté tend & supprimer le renvoi à
l'article 13.15, paragraphe Ô du code de l'expropriation pour cause
d'utilité publique qui n'améliore pas la compréhension du présent
article et est, en outre, incomplètement reproduit.



• 62-

Article L.l23-19
Attribution des terres dans la surface affectée à l'urbanisation

L amendement proposé tend à rectifier une erreur de
décompte d'alinéa.

Article L.123 -24

Expropriation réalisée dans le cadre de grands travaux

Cet article reprend une partie de 1 article 10 de la loi
n° 62-933 du 8 août 1962. L'objet de l'amendement de votre
commission est, dans un souci de clarté, de reprendre la totalité des
dispositions de cet article, dont une partie pourra ensuite être
"transférée "dans le livre m à venir, consacré à l'exploitation agricole,
afin d'abroger, & l'article 4 du présent projet, la totalité de l'article 10
précité. L'abrogation partielle a paru à votre commission de nature à
susciter des confusions, dans la mesure notamment où les dispositions
subsistant renvoyaient à des dispositions abrogées, puisque reprises
dans le livre premier (nouveau). ■

Articles L. 123-34 et L. 124-5

Incessibilité des droits de plantation

L'objet des deux amendements proposés sur ces articles
tend à supprimer la mention d'un caractère d'incessibilité prévue par
décret v -r ,' ■-
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Article L.125-10

Information des propriétaires

Dans un souci de lisibilité , l'amendement de votre
commission tend à rétablir pour partie la rédaction actuelle des
dispositions reprises, afin de préciser qu'à défaut d'identification, 2l
doit être procédé à affichage en mairie et publication.

Article L.125'12

Contestations relatives à l'état d'inculture

L'amendement proposé tend à rectifier une erreur de
renvoi aux articles concernés par les dispositions du présent article.

Article L.126-2

Mesures spécifiques dans certains périmètres 1

L'amendement de votre commission tend à rétablir les
dispositions du 2° de cet article dans la rédaction aujourd'hui en
vigueur, laquelle prévoit que le barème des primes est fixé par arrêté
conjoint du ministre de l'agriculture et du ministre chargé de
l'économie et des finances. Dans une situation similaire, lors de
l'examen du code de la propriété intellectuelle, votre Assemblée avait
estimé qu'en pareil cas, le choix de l'autorité était un élément
essentiel du dispositif justifiant pleinement l'intervention du
législateur. ''H
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Section 4 du chapitre Vlltdu Titrell (article L.128-13)

Section 2 du chapitre V du Titre IV (article L.144-6)

Section 4 du chapitrepremier du Titre V (article L 151*48) /

Section 8 du chapitre   Il Titre V (article L.152-24)

Article L.161-14

Dispositions particulières à Saint-Pierre-et-Miquelon

Votre commission estime que les sections consacrées aux
dispositions particulières applicables à la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon et prévoyant l'extension des dispositions du
présent livre à cette collectivité sont inutiles dans la mesure où, à la
publication de la présente loi, les dispositions annexées constitueront
la partie législative du livre premier du code rural dont les
dispositions seront de droit applicable dans cette collectivité.

En effet, comme le rappelle une circulaire en date du
21 avril 1988 relative à l'applicabilité des textes législatifs et
réglementaires outre-mer, à la consultation des assemblées locales de
l'outre-mer et au contreseing des ministres chargés des DOM-TOM, la
loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut de l'archipel de
Saint-Pierre-et-Miquelon dispose, dans son article 22, qu'en dehors
des matières qui relèvent de la compétence du conseil général "la loi
est applicable de plein droit à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-
et-Miquelon

Aucune mention expresse d'application des lois et décrets
à Saint-Pierre-et-Miquelon n'est nécessaire.

Chapitre IX du Titre II (articles L.129 1 àL.129-6)

Partage des terres vaines et vagues de Bretagne

7 " Compte tenu de l'amendement tendant à l'insertion d un
article additionnel avant l'article premier, les amendements de
conséquence présentés à ces articles proposés suppriment les
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dispositions relatives au partage des terres vaines et vagues de
Bretagne (articles L.129-1 à L.129-6 , ainsi que la division et son
intitulé).

Article L.133-5

Travaux effectués par les associations foncières de
remembrement .

Les deux amendements de votre commission tendent à
rectifier une erreur de visa : les articles auxquels il est renvoyé
n'ayant pas été repris, en définitive, dans le livre premier (nouveau)
du code rural.

Article L.135-10

Cantonnement des droits de jouissance

L'amendement que vous demande d'adopter votre
commission tend à rectifier une erreur de renvoi à l'article applicable.

Chapitre VI

(avant l'article L.136-1 et l'article L 136-4)

Associations foncières agricoles

Avant l'article L.136-1 et l'article L.136-4 , votre
commission vous demande par amendements d'insérer deux
divisions additionnelles, expressément souhaitées par le législateur
lors de la discussion de la loi de 1991 dont les dispositions du présent
chapitre sont reproduites.
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Article L.136-10

Distraction des terres

L'objet de l'amendement que vous propose d'adopter
votre commission est de rectifier une erreur de décompte d'alinéa.

Article L.143'10

Fixation du prix en cas de préemption

• . :r

L'objet de l'amendement proposé par votre commission
est de rétablir la rédaction en vigueur selon laquelle la SAFER peut
faire une offre d'achat après accord des commissaires du
Gouvernement. La rédaction propwée, mentionnant seulement
V "autorité administrative ", est source d'incertitude et ne facilite à
l'évidence pas la lisibilité des dispositions applicables, sauf à se
reporter à la partie réglementaire.

Article L. 1 44 -2

Concours technique des SAFER dans les DOM

. L'objet de cet amendement est de supprimer la mention
d'un critère numérique de population, devenu sans, objet depuis là
modification apportée en 1991 aux conditions dans lesquelles les
SAFER peuvent apporter leur concours technique aux collectivités
locales.
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ArticleL.151-5

Évaluation de la plus-value

L'amendement tend à rectifier une erreur de décompte
d'alinéa.

Article L.lSl -6

Cotisation afférente à chaque fonds

L amendement tend à rectifier une erreur de décompte
d'alinéa.

Articles L.151-l0 t   L.15

Travaux de recherche d'eau

Les deux amendements que votre commission vous
demande d'adopter tendent à rapprocher la rédaction de ces deux
articles de celle figurant dans les dispositions actuellement en
vigueur.
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Article L.151 -19

Estimation de la valeur des fonds

L'amendement proposé, de portée rédactionnelle, tend à
supprimer un membre de phrase rendu inutile, compte tenu de la
refonte des articles codifiés.

Intitulé de la sous-section 1 de la section 3 du Titre V

. (avant l'article L.151-36)

Travaux exécutés par les personnes morales autres que l'3tat

L'objet de cet amendement est de rétablir la rédaction
actuellement en vigueur, en remplaçant le terme "organismes " par
celui de "groupements ".

Sous-section 3 de la section 3 du Titre V

(articles L.151 -42 à L.151 -47)

Travaux pour l'utilisation des eaux d'irrigation

En relation avec l abrogation prévue dans l articie
additionnel avant l'article premier, votre commission vous demande
par ces amendements de conséquence de' supprimer la totalité de
cette sous-section.
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Articles L.152-14, L.152-15, L.152 -20

Servitudes

Les troic amendements que votre commission vous
propose d'adopter tendent à uniformiser le régime applicable aux
fonds exemptés de servitudes, en rapprochant la rédaction de ces
articles de celles des dispositions en vigueur.

Section 2 du chapitre III du Titre V

(articles L.153-2 à L.153-5)

Mise en valeur de marais et de terres incultes

L'objet des amendements de conséquence proposés par
votre commission est de supprimer dans la partie annexée les
dispositions abrogées par l'article additionnel avant l'article premier.

Article L.162-1

Chemins et sentiers d'exploitation

L'objet de cet amendement, de portée rédactionnelle, est
d'harmoniser la rédaction retenue pour cet article avec celle des
autres articles du livre premier, en remplaçant le terme héritages "
par celui de 'fonds * comme la commission de codification l'ai fait
systématiquement pour les autres articles du vote.
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Sous le bénéfice des observations qui précèdent, et
sous réserve des amendements qu'elle vous soumet votre
commission vous demande d'adopter le présent projet de loi.



71-

TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur

( Voir en annexe du projet de loi )

Texte du projet de loi

Projet de loi relatif à la partie
législative du livre premier

( nouveau) du code rural

Article premier

I<es dispositions annexées à
la présente loi constituent la partie
législative du livre premier
(nouveau) du code rural intitulé "
L'aménagement et l'équipement de
l'espace rural

Art.2

Les références contenues
dans les dispositions de nature
législative à *' de» dispositions
abrogées par l'article 4 d « la
présente lui sont remplacées par
des références aux dispositions
correspondantes du livre premier
(nouveau) du code rural .

Propositions de la commission

Projet de loi relatifà la partie
législative du livre premier

( nouveau) du code rural

Article additionnel avant l'article
premier

Les articles 58-1 à 58-16,
128-1 à 128-5 et 147 à 150 du livre
premier du code rural sont abrogés.

Article premier

Sans modification

Art. 2

Sans modification
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Texte en vigueur

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

Texte du projet de loi

Art. 3

Les dispositions du livre
premier (nouveau) du code rural
qui citent en les reproduisant des
articles d'autres codes sont de plein
droit modifiées par l'effet des
modifications ultérieures de ces
articles.

Art. 4

Sontabiogés :

. le livre premier du code
rural " Régime du sol à
l'exception de son titre III " Des
cours d'eau non domaniaux " et de
son titre VII " Du contrôle des
structuies des exploitations agri
coles "

. l'article 9 de la loi nu 51-592
du 24 mai 1951 relative aux
comptes spéciaux du Trésor pour
l'année 1951 ;

. les articles 14 et 23 de la loi
n« 60-792 du 2 août 1960 relative
au remembrement des propriétés
rurales, & certains échanges et
cessions d'immeubles ruraux , &
l'usage et à l'écoulement des eaux
d'irrigation,' à certains boisements ;

. les articles 15 à 18-1 de la
loi n° 60 808 du 5 août 1960
d'orientation agricole

. la loi n° 62-904 du 4 août
1962 instituant une servitude sur
les fonds privés pour la pose des
canalisations publiques d'eau et
d'assainissement ;

Propositions de la commission

Art.3

liés dispositions de la partie
législative du livre premier ...

...articles.

Art.4

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

Texte du projet de loi

. l'article 7 et l'article 10 (à
l'exception des dispositions des
alinéas 2 et 8 relatives à
l'installation sur des exploitations
nouvelles ou à la reconversion de
certains agriculteurs) de la loi n<
62-933 du 8 aoilt 1962
complémentaire à la loi
d'orientation agricole ;

. l'ordonnance n* 67-809 du
22 septembre 1967 tendant à per
mettre, dans le cadre du remem
brement rural , l'affectation aux
communes de terrains nécessaires
à la réalisation d'équipements
communaux ;

. la loi n° 72-12 du 3 janvier
1972 relative à la mise en valeur
pastorale ;

l'article 15-2 de
l'ordonnance n° 77-1099 du 26 sep
tembre 1977 portant extension et
adaptation à la collectivité territo
riale de Saint-Pierre-et-Miquelon
de diverses dispositions législa
tives relatives aux institutions ad
ministratives et aux collectivités
locales ;

Y l'article 12-1° et l'article
14-10, en tant qu'il concerne les
articles 16 à 18 de la loi n° 60-808
du 5 août 1960 et les articles 7 à 10
de la lui n° 62-933 du 8 août 1962
de l'ordonnance n° 77-1106 du 26
septembre 1977 portant extension
et adaptation à la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon de diverses dispositions
législatives relatives au domaine
industriel , agricole et commercial ;

. les articles 72 et 73 de la
loi n< 80-502 du 4 juillet 1980
d'orientation agricole;

Propositions de la commission

les articles 7 et 10 de la
loi..; Y-.-VY.-YY .YY

...d'orientation agricole ;

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

. le troisième alinéa (2*) de
l'article 1 5 de l'ordonnance...

... locales ;

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

Texte du projet de loi

. l'article 34 de la loi n° 83-8
du 7 janvier 1983~relative à la
répartition des compétences entre
les communes, les départements,
les régions et l'État ;

. l'article 18 de la loi n° 85-30
du 9 janvier 1985 relative au
développement et à la protection de
la montagne ;

. les articles 12 à 22 et
l'article 25 de la loi n° 90-85 du 23
janvier 1990 complémentaire & la
loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988
relative à l'adaptation de
l'exploitation agricole à son envi
ronnement économique et social ;

. l'article 64 et les articles 66
à 68 de la loi n« 91-428 du 13 mai
1991 portant statut de la
collectivité territoriale de Corse.

Art.S

1 . . Le premier alinéa de
l'article 65 de la loi n° 91-428 du 13
mai 199r portant statut de la
collectivité territoriale de Corse est
remplacé par les dispositions
suivantes :

" L'officedu développement
agricole et rural de Corse est régi
par les dispositions des articles L.
112-10àL. 11 2- 15 du code rural."

11 . . 1 « troisième alinéa du
même article est remplacé par les
dispositions suivantes

" L'office d'équipement
hydraulique de Corse est régi par
les dispositions des articles L. 112*
10 à L. 1 12-15 du code rural. M

III . . Les quatrième et
cinquième alinéas du même article
sont abrogés.

« Propositions de la commission

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

. les articles 12 à 25 de la
loi...

...et social ;

Alinéa sans modification

Art. 5

I. . Sans modification

II. Sans modification

Ill. . Sans modification
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TexU vigueur Texte du projet de loi Propositions de la commission

Article additionnel apris l'article 5

Il est inséré après l'article L.
481-1 du code rural un article ainsi
rédigé :

"Art. L. 481-2 - Les contesta
tions relatives à l'application des
dispositions de l'article L. 481-1
sont portées devant le tribunal pari
taire des baux ruraux
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ANNEXE

DU PROJET DE LOI

Texte du projet de loi.
ANNEXE

Propositions de la commission

LIVRE PREMIER (NOUVEAU)

L'AMÉNAGEMENT ET L'ÉQUIPEMENT
DE L'ESPACE RURAL

TITRE PREMIER

LE DÉVELOPPEMENT ET L'AMÉNAGEMENT
DE L'ESPACE RURAL

LIVRE PREMIER (NOUVEAU)

L'AMÉNAGEMENT ET L'ÉQUIPEMENT
DE L'ESPACE RURAL

TITRE PREMIER

LE DÉVELOPPEMENT ET L'AMÉNAGEMENT
DE L'ESPACE RURAL

CHAPITRE II

L'aménagement rural

CHAPITRE Il

L'aménagement rural

SECTION 2

Les chartes intercommunales de développement
i etd'aménagement

Art L. 112-4. . Les communes peuvent élabo
rer et approuver les chartes intercommunales de dé
veloppement et d'aménagement qui définissent les
perspectives A moyen terme de leur développement
économique, social et culturel, déterminent les pro
grammes d'action correspondants,, précisent les
conditions d'organisation et de fonctionnement de*
équipements et services publics.

Sur proposition des communes intéressées, les
périmètres des zones concernées sont arrêtés par \e
préfet, après avis du conseil général. Dans le cas
d'agglomération de plus de 100 000 habitants bu
d'ensemble de communes situées dans plusieurs dé
partements, le préfet de région arrête le périmètre
après avis du conseil régional et des conseils géné
raux concernés.

SECTION 2

Les chartes intercommunales de développement
etd'aménagement

Art L. 1 12-4. . Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.
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Texte du projet de loi.
ANNEXE

Propositions de la commission

Les communes s'associent pour l'ékboration
de leur charte et déterminent les modalités de concer
tation avec l'État, la région, le département et les
principaux organismes professionnels, économiques
ou sociaux qui le demandent.

Art. L. 112-5. . Lorsqu'une zone faisant l'objet
de chartes intercommunales constitue un territoire à
l'équilibre fragile et au patrimoine naturel et
culturel riche, elle peut, à l'initiative de la région et
avec l'accord des départements et des communes
concernées, être classée en parc naturel régional ,
dans des conditions fixées par voie réglementaire.
Dans ce cas, la charte intercommunale prévoit les
voies et moyens propres à réaliser ses objectifs et le
statut de l'organisme chargé de sa gestion. * ...

Alinéa sans modification.

Le département établit un programme d'aide à
l'équipement rural au ou , notamment , des
propositions qui lui sont adressées par les communes.

Lors de l'élaboration de son programme d'aide,
le département prend en compte les priorités définies
par les communes, ou le cas échéant par les chartes
intercommunales prévues au présent article.

Art. L. 112-5 . . lorsqu'une ...

... communes

concernés, être...
... fixées par décret. Dans ce cas, l'acte

constitutifdu parc naturel régional prévoit ..

...sa gestion.

CHAPITRE 111

L'agriculturede montagne
et de certaines zones défavorisées.

CHAPITRE III ;
L'agriculture de montagne

etde certaines zones défavorisées.

SECTION 2

La mise en valeur pastorale.

Art. L. 113-2. . Dans les régions où la création
ou le maintien d'activités agricoles à prédominance
pastorale ou extensive sont, en raison de la vocation
générale du terroir, de nature & contribuer à la
protection du milieu naturel et des sois ainsi qu'à la
sauvegarde de la vie sociale , des dispositions
adaptées aux conditions particulières de ces régions
seront prises pour assurer ce maintien.

SECTION 2

La mise en valeur pastorale.

Art. L. 113-2. Alinéa sans modification.

Ces dispositions comportent les mesures pré
vues aux articles L. 113-3, L. 113-4 et L. 135-1 à
L.135-11 qui sont applicables :
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Texte du projet de loi.
ANNEXE

Propositions de la commission

Art. L. 113-3. . Dans les régions délimitées à
l'article L. 113-2, des groupements dits "groupements
pastoraux " peuvent être créés dans les formes
prévues par les lois et règlements en vigueur pour la
constitution de sociétés, associations, syndicats et
groupements d'intérêt économique , en vue de
l'exploitation de pâturages. Si une personne morale
autre que les sociétés d'intérêt collectif agricole,
groupements agricoles d'exploitation en commun ou
coopératives agricoles adhère au groupement
pastoral, celui-ci ne peut être constitué que sous lu
forme d'une société dans laquelle les exploitants
agricoles locaux doivent détenir la majorité du
capital social.

Les groupements pastoraux sont soumis à
l'agrément du préfet et doivent avoir une durée
minimale de neufans.

: Lorsque les pâturages à exploiter inclus dans
le périmètre d'une association foncière pastorale sont
situés principalement en zone de montagne, une
priorité d'utilisation est accordée, sous réserve des
dispositions de l'article L. 411-15, aux groupements
pastoraux comptant le plus d'agriculteurs locaux ou,
à défaut comptant le plus d'agriculteurs installés
dans les zones de montagne mentionnées au 1° de
l'article L. 113-5.

1 * dans les communes classées en zone de
montagne ; ■

2' sur proposition du préfet et après avis de la
commission départementale déménagement foncier et
de la commission départementale des structures, dans
les communes comprises dans les zones délimitées par
errité conjoint du ministre de l'agriculture et du
ministre chargé de l'économie et des finances.

Art. L. 113-3. . Dans les régions délimitées en
application de l'article L. 1 1 3-2...

...capital social .

Alinéa sans modification.

Lorsque...

... mentionnées à l'article
L 113-2.

Art. L. 1 13-5. . Les dispositions des articles L.
1 13-2 à L. 113-4 sont applicables :

1 * dans les communes classées en zone de
montagne en application des articles 3 et 4 de la loi 0
85-30 du 9janvier 1985 ;

Art L. 113-5. . Les conditions d'application de
la présente section sont fixées par décret en Conseil
d'État.

1* supprimé
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Texte du projet de loi.
ANNEXE

Propositions de la commission

2' sur proposition du préfet et après avis de la
commission départementale d'aménagement foncier
et de la commission départementale des structures,
dans les communes comprises 4ans les zones
délimitées par l'autorité administrativo.

' Art. L. 113-6. . Les conditions d'application des
articles L. 113-2 & L. 113-5 sont fixées par décret en
Conseil d'État.

TITRE II

L'AMÉNAGEMENT FONCIER RURAL

CHAPITRE PREMIER

Dispositions communes
aux divers modes d'aménagement foncier.

2* supprimé

Art. L. 1 13-6. . Supprimé

TITRE II

L'AMÉNAGEMENT FONCIER RURAL

CHAPITRE PREMIER

Dispositions communes
aux divers modes d'aménagement foncier.

SECTION 1

Les commissions d'aménagement foncier.

SECTION 1

Les commissions d'aménagement foncier.

Art. L. 121-2. . Le préfet peut instituer une
commission communale d'aménagement foncier,
après avis du conseil général, lorsque l'utilité d'un
aménagement foncier lui est signalée, notamment
par le conseil municipal ou par des propriétaires ou
des exploitants de la commune.

L'institution d'une commission communale
d'aménagement foncier est de droit ;

l*si le conseil général le demande ;

2* en cas de mise en œuvre de l'article L 123-
24 ;

3' en xone de montagne, lorsqu'elle est
demandée à l'occasion de l'élaboration ou de la
révision d'un plan d'occupation des vols et, dans les
mêmes conditions, dans les zones définies par voie
réglementaire après avis de la commission
départementale d'aménagement foncier et accord du
conseil général ;

Art. L. 121-2. Alinéa sans modification \

Alinéa sans modification

1* sans modification

2' sans modification

3* en zone ...

... par décret
après...

...conseil général ;
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Texte du projet de loi.
ANNEXE

Propositions de la commission

4* après avis du conseil municipal de la
commune, lorsque le programme d'une charte inter
communale d'aménagement et de développement ap
prouvé a prévu la mise en œuvre d'une opération
d'aménagement foncier.

4* sans modification

CHAPITRE II CHAPITRE II

La réorganisation foncière La réorganisation foncière

Art. L. 122-7. . A l'issue de l'enquête , la
commission départementale d'aménagement foncier
statue, en application de l'article L. 121-7, sur les
réclamations qui lui sont soumises . En outre, les
échanges portant sur les biens appartenant aux
propriétaires ou aux indivisaires représentés selon
les modalités prévues à l'article L. 122-3 ne peuvent
être effectués que sur décision motivée de la
commission.

Art. L. 122-7. . Alinéa sans modification

Lorsque des réclamations portant sur la valeur
vénale des terrains émanent de propriétaires n'ayant
pas donné l'accord exprès prévu au dernier alinéa de
l'article L. 122-5 et qu'il n'est pas possible d'établir
l'égalité de valeur sans bouleverser le plan des
échanges accepté, la commission, si elle décide de
procéder aux échanges, prévoit, au besoin après
expertise, le paiement d'une soulte pour rétablir
('égalité. Les soultes sont supportées par les
propriétaires bénéficiaires des échanges.

Alinéa sans modification
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Sénat 310. — 6

Texte du projet de loi.
ANNEXE

Propositions de la commission

Après avoir statué sur les réclamations dont
elle a été saisie, la commission départementale
consulte les propriétaires intéressés par les
modifications apportées au projet établi par la
commission communale, ainsi que par les soultes ci-
dessus mentionnées . S'il apparaît alors que des
oppositions au projet d'échanges , ainsi établi ,
émanent de moins de la moitié des propriétaires
intéressés représentant moins du quart de la
superficie soumise à échanges, la commission
départementale d'aménagement foncier peut décider
que les échanges contestés seront, en totalité ou en
partie, obligatoirement réalisés, sauf s'ils concer
nent des terrains mentionnés aux 1 < à 5» de l'article
L. 123-3, ainsi que les dépendances indispensables et
immédiates mentionnées au premier alinéa dudit
article.

Après...

...mentionnées à l'article L. 123-2.

CHAPITRE III

Le remembrement rural.

SECTION 1

La nouvelle distribution parcellaire.

CHAPITRE III

Le remembrement rural.

SECTION 1

La nouvelle distribution parcellaire.

Art. L. 123-3. . Doivent être réattribués à leurs
propriétaires, sauf accord contraire, et ne subir que
les modifications de limites indispensables à
l'aménagement :

1* les terrains clos de murs qui ne sont pas en
état d'abandon caractérisé;

2* tos immeubles où se trouvent des sources
d'eau minérale, en tant qu'ils sont nécessaires h
l'utilisation convenable de ces sources ;

3* les mines et les carrières dont l'exploitation
est autorisée au sens du code minier, ainsi que les
terrains destinés à l'extraction des substances
minérales sur lesquels un exploitant de carrières
peut se prévaloir d'un titre de propriété ou d'un droit
de foretage enregistré depuis au moins deux ans à la
date de. la décision préfectorale fixant le périmètre,
prise dans les conditions de l 'article L. 121-14 :

Art L 123-3. . Alinéa sans modification.

1 * sans modification.

2* sans modification.

3* sans modification.
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Texte du projet de loi.
ANNEXE

Propositions do 1« commlMlon

4° les immeubles présentant, A la date de
l'arrêté fixant le périmètre de remembrement, les
caractéristiques d'un terrain A bâtir au sens de
l'article L. 13-15, II, 1° du code de l'expropriation
pour cause d'uti ité publique ci-apris reproduit :

Art. L. 13-15. . II . . 1° la qualification de
terrain A bâtir, au sens du présent code, est réservée
aux terrains qui sont, quelle que soit leur utilisation,
tout A la fois

" a) effectivement desservis par une voie
d'accès, un réseau électrique, un réseau d'eau potable
et , dans la mesure où les règles relatives A
l'urbanisme et A la santé publique l'exigent pour
construire sur ces terrains , un réseau
d'assainissement, A condition que ces divers réseaux
soient situés A proximité immédiate des terrains en
cause et soient de dimensions adaptées à la capacité
de construction de ces terrains. lorsqu'il s'agit de
terrains situés dans une zone dés niée par un plan
d'occupation des sols rendu pubrc ou approuvé
comme devant faire l'objet d'une opération
d'aménagement d'ensemble, la dimension de ces
réseaux est appréciée au regard de l'ensemble de la
sone,

" b) situés dans un secteur désigné comme
constructible par un plan d'occupation des sols rendu
public ou approuvé ou par un document d'urbanisme
eh tenant lieu, ou bien, en l'absence d'un tel
document situés soit dans une partie actuellement
urbanisée d'une commune, soit dans une partie de
commune désignée conjointement comme
constructible par le conseil municipal et le
représentant de l'État dans le département, en
application de l'article L. 111-1-3 du code de
l'urbanisme ;"

6* de façon générale, les immeubles dont les
propriétaires ne peuvent bénéficier de l'opération de
remembrement, en raison de l'utilisation spéciale
desdits immeubles.

4 les immeubles ...

...au sens du 1° du
paragraphe II de l'article L. 13-15 du code ...

...publique.

Alinéa supprimé.

a ) supprimé

b) suppritei

5* sans modification.
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Texte du projet de loi.
ANNEXE

SECTION 4

Dispositions particulières.

Sous-section 1 .

Le remembrement-aménagement.

Art. I.. 123-19. . Si la commune le demande,
l'équivalent der> terres qu'elle apporte au
remembrement-aménagement lui est attribué dans
la surface affectée à l'urbanisation. Cette attribution
ne peut toutefois excéder la moitié de ladite surface.
Les attributions aux autres propriétaires sont faites,
selon le pourcentage défini à l'alinéa 2 de l'article
L 123-18, sur la superficie restante.

Les terres attribuées à la société
d'aménagement foncier et d'établissement rural dans
la surface affectée à l'urbanisation sont cédées par
cette société dans les conditions prévues au deuxième
alinéa de l'article L. 141-2 et au premier alinéa de
l'article L. 142-1 .

Tout propriétaire peut demander à la
commission communa!'. d'aménagement foncier la
totalité de ses attributions en terrains agricoles. La
demande peut être rejetée si elle est de nature à
compromettre la bonne réalisation de l'opération de
remembrement-aménagement. Les conditions de
présentation et d'instruction des demandes , ainsi que
le moment des opérations où les demandes ne seront
plus recevables sont fixées par décret en Conseil
d'État.

Propositions de la commission

SECTION 4

Dispositions particulières.

Sous-section 1 .

1 « remembrement-aménagement.

Art. L. 123-19. . Alinéa sans modification

Les terres ...

... prévues au \\ econd
alinéa de l'article L. 141-2 et à l'article L. 142-1 .

Alinéa sans modification
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Texte du projet de loi.
ANNEXE

Sous-section 2.

Les opérations liées à la réalisation
de grands ouvrages publics.

Art. L. 123-24 . . Lorsque les expropriations en
vue de la réalisation des aménagements ou ouvrages
mentionnés à l'article 2 de la loi n« 76-629 du 10 juil
let 1976 relative & la protection de la nature sont sus
ceptibles de compromettre la structure des exploita
tions dans une zone déterminée, l'obligation est faite
au maître de l'ouvrage, dans l'acte déclaratifd'utilité
publique, de remédier aux dommages causés en par
ticipant financièrement à l'exécution d'opérations de
remembrement et de travaux connexes.

La même obligation est faite au maître de
l'ouvrage dans l'acte déclaratif d'utilité publique en
cas de création de zones industrielles ou & urbaniser,
ou de constitution de réserves foncières.

Propositions de la commission

Sous-section 2.

Les opérations liées à la réalisation
de grands ouvrages publics.

Art. L. 123-24. . Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Au titre de l obligation mentionnée aux alinéas
ci'dettu» le maître dbuvrage participe financièrement
à installation sur es exploitation» nouvelles compa
rables, de» agriculteurs dont l'exploitation aurait dit-
paru ou serait gravement déséquilibrée, ou, »'il»
l'acceptent, à la reconversion de leur activité. SU» le
demandent, ces agriculteurs bénéficient d'une priori
té dhttribution par les sociité» déménagement foncier
et d'établiuement rural sur l'ensemble du territoire,
sauf ti, devant être installé» sur une exploitation en
tièrement différente de la précédente, il» refusent de
céder au maître de l'ouvrage ou aux sociétés sus
mentionnées les terres dont il» restent propriétaire»
dans un périmètre déterminé conformément au 3' de
l'article L. 142-5.

Un décret détermine les condition» dans les
quelles le maître de l'ouvrage devra apporter une
contribution financière aux société» d'aménagement
foncier et d'établissement rural ou aux sociétés
déménagement régional prévue> à Ihrticle L. 112-8,
lorsque ces tociéli» assurent l'établissement sur de
nouvelles exploitationt de» agriculteurs exproprié»
dans les conditions prévues au prêtent article ainsi
que des agriculteurs que les opérations de remembre
ment prévue» à lhrticle L. 132-25 n bnt pas permit de
maintenir surplace.
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Sous-section 4 .

Le remembrement en zone viticole .

Art. L. 123-34. . Les dispositions des articles
L. 123-32 et L. 123-33 suppriment , pour les
opérations mentionnées auxdits articles, le caractère
d'incessibilité des droits de plantation prévu par
l'article 35 du décret n° 53-977 du 30 septembre 1953.

CHAPITRE IV

Les échanges d'immeubles ruraux.

Art. L. 124-5 . . Lorsqu'un transfert de
propriété résulte d'un échange amiable, un droit de
plantation de vigne d'une surface au plus égale i
celle du fonds transféré est également cessible, même
si le fonds transféré n'est pas planté en vigne au jour
de l'échange.

Cette disposition supprime , pour les
opérations mentionnées au premier alinéa , le
caractère d'incessibilité des droits de plantation
prévu par l'article 35 du décret n° 53-977 du 30
septembre 1953.

CHAPITRE V

La mise en valeur des terres incultes
ou mai: ifestement sous-exploitées.

Art. L. 125-10. . Les propriétaires de parcelles
reconnues incultes ou manifestement sous-
exploitées, en application des dispositions des articles
L. 125-5 et L. 125-9 'et dont la mise en valeur
forestière a été jugée possible et opportune, doivent
réaliser cette mise en valeur dans un délai fixé par la
commission communale, compte tenu de l'importance
de l'opération, et selon un plan soumis & l'agrément
du préfet après avis du centre régional de la
propriété forestière. Y

Propositions de la commission

Sous-section 4.

Le remembrement en zone viticole

Art. L. 123-34. . Les dispositions ...

...oe plantation .

CHAPITRE IV

Les échanges d'immeubles ruraux.

Art. L. 124-5. . Alinéa sans modification

Cette disposition ...

...de plantation .

CHAPITRE V

La mise en valeur des terres incultes
ou manifestement sous-exploitées.

Art. L. 125-10. . Alinéa sans modification
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La présentation par le propriétaire de l'une des
garanties de bonne gestion mentionnées à l'article
L 101 du code forestier satisfait à l'obligation de
mise en valeur.

Dans le cas où la mise en valeur n'est pas
réalisée dans le délai fixé, la commission communale
avertit les propriétaires, ou leurs ayants droit, soit
par notification, soit, à défaut d'identification , par
publication, qu'ils ont l'obligation de réaliser les
travaux de mise en valeur ou de présenter l'une des
garanties de bonne gestion mentionnées & l'article L.
101 du code forestier dans un dé'iai maximum de
douze mois après l'expiration du délai initial . A
défaut, les terrains pourront être expropriés au profit
de la commune pour être soumis au régime forestier
ou pour être apportés , par la commune , à un
groupement forestier ou à une association syndicale
de gestion forestière dans les conditions
respectivement fixées à l'article L. 241-6 et au
dernier alinéa de l'article L. 247-1 du code forestier.
Les formes de l'expropriation, les règles d'évaluation
de l'indemnité ainsi que les conditions et délais de
paiement sont fixés conformément aux dispositions
du code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique.

Art. L. 125-12. . Les contestations relatives à
la constatation de l'état d'inculture ou de sous-
exploitation manifeste prévue aux articles L 125-1 à
L. 125-4 sont portées devant le tribunal paritaire des
baux ruraux.

Les contestations relatives à l'état des fonds
incultes ou manifestement sous-exploités dressé en
application des articles L. 125-5 à L. 125-7 et à
l'autorisation d'exploiter accordée par le préfet en
vertu de ce même article sont portées devant la
juridiction administrative. Celle-ci peut ordonner le
sursis à l'exécution.

Propositions de la commission

Alinéa sans modification

Dans le cas ...

...d'identification, par
affichage en mairie et par publication...

... publique.

Art. L. 125-12. . Alinéa sans modification

Les contestations ...

..vertu de ce* même* articles sont ...

...à l'exécution.
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CHAPITRE VI

L'aménagement agricole et forestier.

Art. L. 126*2 . . Dans les périmètres
mentionnés aux 2* et 3° de l'article L. 126- 1 :

1* le préfet approuve, après consultation des
chambres d'agriculture et des centres régionaux de la
propriété forestière, un plan d'aménagement de mise
en valeur et d'équipement de l'ensemble du périmè
tre et délimite notamment les territoires & maintenir
en nature de bois pour assurer soit l'équilibre du mi
lieu physique, soit l'approvisionnement en produits
forestiers, soit la satisfaction des besoins en espaces
verts des populations, soit l'équilibre biologique de la
région

2° l'État peut provoquer ou faciliter la création
de groupements forestiers en attribuant à chaque
apporteur une prime déterminée selon un barème et
dans la limite d'un maximum fixé par voie
réglementaire ;

3* le préfet peut, dans les conditions prévues &
l'article L. 134-1 , constituer une ou plusieurs
associations foncières entre les propriétaires
intéressés en vue de procéder à la prise en charge, à
la gestion et l'entretien des ouvrages généraux
d'infrastructure nécessaires à la mise en valeur des
terrains situés dans le périmètre.

Propositions de la commission

CHAPITRE VI

L'aménagement agricole et forestier.

Art. L. 126-2. . Alinéa sans modification

1° sans modification

2 l'État...

... fixé par arrêté
conjoint du ministre de Ibgriculture et du ministre
chargé de l'économie et des finances;

3* sans modification
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Propositions de la commission

CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII

Dispositions particulières
à certaines collectivités territoriales.

Dispositions particulières
A certaines collectivités territoriales.

SECTION 4 SECTION 4

Dispositions particulières A la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon

Supprimée

Art. L. 128-13. . Sont étendues A la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon les
dispositions des chapitres 1 A V et VII du présent
titre, ainsi que les dispositions des articles L. 128-4 à
L. 128-12.

Art. L 128-13. . Supprimé

CHAPITRE IX CHAPITRE IX

Partage des terres vaines et vagues de Bretagne. Supprimé

Art. L. 129-1 . . Dans les départements de
Côtes- d'Armor, du Finistère, d'Ille-et-Vilaine , de la
Loire-Atlantique et du Morbihan, la procédure pour
parvenir au partage des terres vaines et vagues dont
la propriété, reconnue par l'article 10 de la loi du 28
août 1792, est encore indivise, est suivie conformé
ment aux dispositions du présent chapitre.

Art. L. 129-1 . . Supprimé

Art. L 129-2. . Le conseil municipal délibère
sur les droits de la commune A la propriété de tout ou
partie des terres A partager.

Art. L. 129-2. . Supprimé

A défaut par la commune de faire valoir les
droits qu'elle pourrait avoir, le préfet peut les exercer
devant le juge compétent de l'ordre judiciaire.
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Art. L. 129-3 . . En cas de conciliation entre les
parties présentes ou représentées, le juge dresse un
procès-verbal de l'arrangement intervenu sur le
partage. Le procès-verbal a force exécutoire et doit
être rendu public.

Le procès-verbal , régulièrement publié , est
opposable à tous ayants droit qui , dans le délai d'un
an à compter de sa date, n'ont pas fait opposition à
l'arrangement intervenu.

En cas d'opposition, le juge tente & l'expiration
du délai prévu au deuxième alinéa de concilier les
opposants et les parties qui ont déjà comparu. Si le
juge parvient à les concilier, le partage ainsi effectué
est opposable à tous les intéressés.

Art. L. 129-4 . . En cas de non-conciliation , le
juge peut ordonner une expertise par un ou plusieurs
experts . Il peut également ordonner une descente sur
les lieux.

A l'issue de la procédure, le juge statue sur
toute contestation éventuelle et prononce le partage
par un jugement qui a les effets d'un jugement
contradictoire à l'égard de tous les intéressés, qu'ils
soient ou non intervenus & l'instance.

Le partage a lieu par attribution de lots.

Art. L. 129-5 . . Seules les parties qui ont
comparu en première instance peuvent interjeter
appel ou être intimées sur l'appel .

La juridiction d'appel peut ordonner les me
sures d'instruction mentionnées à l'article L. 129-4 .

Art. L. 129-6 . . Les partages opérés
conformément au présent chapitre ne peuvent faire
l'objet d'aucun recours, notamment par la voie de la
tierce opposition, de la part des intéressés qui ne sont
pas intervenus & l'instance.

Propositions de la commission

Art. L. 129-3. .Supprimé

Art. L. 129-4 . . Supprimé

Art. L. 129-5. . Supprimé

Art. L. 129-6. . Supprimé
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Propositions de la commission

TITRE III TITRE »!

LES ASSOCIATIONS FONCIÈRES LES ASSOCIATIONS FONCIÈRES

CHAPITRE III CHAPITRE III

Les associations foncières de remembrement. Les associations foncières de remembrement.

Art. L. 133-5 . . Les associations foncières de
remembrement ou leurs unions peuvent également :

Art. L. 1 33-5. . Alinéa sans modification

1 * poursuivre l'exécution , l'entretien et
l'exploitation des travaux énumérés à l'article
premier de la loi du 21 juin 1865 , sans préjudice
éventuellement des dispositions de l'article 26 de
ladite loi et des articles L. 173-1 et suivants

1 * poursuivre ..

... des articles 114 à 122 du code rural ;

2® exécuter tous travaux d'élargissement, de
régularisation et de redressement des cours d'eau
non domaniaux, même non accessoires des travaux
de curage. L'article L. 173-7 est applicable. Si les
travaux intéressent la salubrité publique, une partie
de la dépense peut être mise à la charge d'une ou
plusieurs communes intéressées dans les conditions
qui sont fixées par décret en Conseil d'État.

2* exécuter...

... curage. Les articles 120 et 121 du code rural sont
applicables. Si...

... Conseil d'État.

CHAPITRE V CHAPITRE V

Les associations foncières pastorales. Les associations foncières pastorales.

Art. L. 135-10. . Si des terres incluses dans le
périmètre font l'objet d'une exploitation par faire-
valoir direct ou par bail et si cette exploitation en est
faite dans des conditions mettant obstacle à une mise
en valeur, conforme à l'intérêt général, des terres
regroupées, l'association peut, à défaut d'accord
amiable avec l'exploitant, demander au tribunal
compétent de l'ordre judiciaire de décider, sous
réserve, le cas échéant d'une indemnité
compensatrice , que le droit de jouissance de
l'exploitant soit cantonné comme il est dit ci-dessus.

Art. L. 135- 10.. Si ...

... il est dit à l brticle L. 135-9.
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Propositions de la commission

CHAPITRE VI CHAPITRE VI

Les associations foncières agricoles. Les associations foncières agricoles.

Art. L. 136-1 . . Les associations foncières
agricoles sont des associations syndicales, libres ou
autorisées, constituées entre propriétaires de
terrains à vocation agricole, pastorale ou forestière
pour réaliser les opérations mentionnées à l'article
L. 136-2.

Section l ; Dispositions communes

Art. L. 136-1 . . Sans modification

Art. L. 136-4 . . Le préfet soumet le projet de
constitution d'une association foncière agricole
autorisée à l'enquête administrative prévue aux
articles 10 et 1 1 de la loi du 21 juin 1 865 .

Le dossier d'enquête comprend notamment le
périmètre englobant les terrains intéressés , l'état des
propriétés, l'indication de l'objet de l'association et le
projet des statuts.

Section 2 : Associations foncières agricoles autorisées

Art. L. 136-4 . . Sans modification

i

l Art. L. 136-10. . La distraction des terres
incluses dans le périmètre d'une association foncière
agricole peut être autorisée par décision préfectorale,
en vue d'une affectation non agricole et de contribuer
au développement rural :

a) soit dans le cadre d'un plan d'occupation des
sols ;

b) soit sur avis favorable du syndicat et de la
commission départementale d'aménagement foncier.

Toutefois, la distraction des terres acquises en
application de l'article L 136-8 par une collectivité
territoriale, la société d'aménagement foncier et
d'établissement rural ou l'association ne peut être
autorisée que dans les conditions de majorité prévues
au i°de l'alinéa premier de l'article L 1 36-7.

Art. L. 136-10. . Alinéa sans modification

a) sans modification

b) sans modification

Toutefois ...

...prévues
i l'article L1 36-7.
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Les propriétaires des fonds ainsi distraits
restent redevables de la quote-part des emprunts
contractés par l'association durant leur adhésion
jusqu'à leur remboursement intégral et , le cas
échéant, des charges correspondant à l'entretien des
ouvrages collectifs dont ils continueront à bénéficier.

Les terres qui n'ont pas reçu dans les cinq ans
la destination prévue peuvent être réintégrées dans
le périmètre de l'association par décision
préfectorale.

TITRE IV

LES SOCIÉTÉS D'AMÉNAGEMENT
FONCIER ET D'ÉTABLISSEMENT

RURAL

CHAPITRE III

Droit de préemption.

SECTION 2

Conditions d'exercice.

Sous-section 2

Fixation du prix.

Art. L. 143-10 . . Lorsque la société
d'aménagement foncier et d'établissement rural
déclare vouloir faire usage de son droit de préemption
et qu'elle estime que le prix et les conditions
d'aliénation sont exagérés, notamment en fonction
des prix pratiqué» dans la région pour des immeubles
de même ordre, elle adresse au vendeur, après accord
de l'autorité administrative, une offre d'achat établie
à ses propres condition».

Propositions de la commission

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

TITRE IV

LES SOCIÉTÉS D'AMÉNAGEMENT
FONCIER ET D'ÉTABLISSEMENT

RURAL

CHAPITRE III

Droit de préemption.

SECTION 2

Conditions d'exercice.

Sous-section 2

Fixation du prix.

Art. L. 143-10. . lorsque ..

... vendeur, après accord
des commissaires du Gouvernement, une offre...

... conditions.
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CHAPITRE IV

Dépositions particulières.

SECTION I

Dispositions particulières aux départements
d'outre-mer.

Art. L. 144-2. . Dans les départements d'outre-
mer et dans le cadre d'un aménagement d'ensemble,
le concours technique prévu à l'article L. 1415 peut
s'exercer sur la partie du territoire des communes qui
n'a pas les caractéristiques de terrains à bâtir au sens
de l'article L. 13-15 du code de l'expropriation pour
cause d'utilité publique et sans limitation numérique
de   populatio

SECTION 2

Dispositions particulières à la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon

Art. L 144-6. . Sont étendues & la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon les
dispositions des chapitres I , Il et III du présent titre.

Propositions de la commission

CHAPITRE IV

Dispositions particulières.

SECTION 1

Dispositions particulières aux départements
d'outre-mer.

Art. L. 144-2. . Dans ...

... publique.

SECTION 2

Supprimée

Art. L. 144 6. . Supprimé
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TITRE V

LES ÉQUIPEMENTS ET LES TRAVAUX
DE MISE EN VALEUR

CHAPITRE PREMIER

Lai travaux ou ouvrages.

SECTION 1

Les travaux exécutés par l'État.

Sous-section 1 .

Travaux excédant les possibilités
des collectivités territoriales.

Art. L. 151-5 . . Un décret en Conseil d'État
détermine après enquête publique :

1 * le ou les chiffres auxquels devra être
évaluée. à partir de la cinquième année après la mise
en exploitation des ouvrages, la plus-value annuelle
apportée par cette exploitation à la productivité des
fonds intéressés, l'évaluation s'eftectuant au sein du
périmètre de chaque association syndicale par zones
de plus-value sensiblement égale et étant révisée
dans la méme forme lorsque, par suite de variation
dans les prix, elle différera de 25 4 * en plus Du en
moins de la plus-value ainsi fixée

2* la fraction d« la plus-value annuelle quo les
intéressés devront verser et dont l'association
syndicale sera débitrice vis-à-vis de l'État ;

3* la durée des versements , la totalité de la
plus-value demeurant acquise aux intéressés à
l'expiration de cette durée.

v.

f Les modalités de l'enquête prévue & l'alinéa
précédent sont fixées par décret en Conseil d'État.

Propositions de la commission

TITRE V

LES ÉQUIPEMENTS ET LES TRAVAUX
DE MISE EN VALEUR

CHAPITRE PREMIER

Les travaux ou ouvrages.

SECTION 1

Les travaux exécutés par l'État

Sous-section 1 .

Travaux excédant les possibilités
des collectivités territoriales.

Art. L. 1515 . Alinéa san» modification

1 * sans modification

2 sans modification

3° sans modification

Les modalités ... prévue au premier
alinéa sont ... ...d'État



• 95-

Texte du projet de loi.
ANNEXE

Art. L 151-6. . Sous réserve de dispositions
particulières ot, éventuellement, des dérogations
édictées par décret en Conseil d'État, la cotisation
afférente à chaque fonds, calculée en fonction de la
plus-value annuelle apportée à la productivité du
fonds, est établie et recouvrée dans les conditions
prévues par les textes relatifs aux associations
syndicales.

Les intéressés groupés en association
syndicale autorisée ne peuvent sa soustraire & son
paiement qu'en délaissant leur propriété au profit de
l'État ; l'indemnité de délaissement est fixée dtns les
conditions prévues à ''article 14 de la loi du 21 juin
1865, compte non tenu de la plus-value résultant
pour le fonds des travaux exécutés.

L'association syndicale est débitrice à l'égard
de l'État d'une somme égale à la fraction fixée dans
les conditions prévues à l'article L. 151 5, alinéa 1 , 2*
de la plus-value totale constatée dans son périmètre.
Elle peut toutefois, dans les conditions déterminées
par décret en Conseil d'État, obtenir des délais de
paiement ou exceptionnellement une remise partielle
de sa dette si elle établit n'avoir pu, malgré sa
diligence, assurer le recouvrement de certaines
cotisations.

Sous-section 3 .

Travaux de recherche d'eau.

Art. L. 151-10. . Les travaux de recherche
d'eau en vue de la réalisation des projets
d'alimentation en eau potable des communes rurales
peuvent être exécutés par l'État avec une
participation financière ultérieure des collectivités
utilisatrices comprise entre 5 % et 25 % des dépenses.

Propositions de la commission

Art. L. 151-6. Alinéa sans modification

/ '

i
;
i

Alinéa sans modification

L'association ...

... prévues au 2* de l'article L. 151-5
de la plus-vulue ...

... cotisations.

Sous- section 3.

Travaux de recherche d'eau .

Art. L. 151-10. Alinéa sans modification

Le montant de la participation financière des
collectivités utilisatrices est versé, à titre de fonds de
concours, au budget de IVtat.
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Art. L. 151-11 . . Les dépenses afférentes aux
travaux mentionnés à l'article L. 161-10 sont
inscrites au budget de l'État.

La participation financière ultérieure des
collectivités utilisatrices présente un caractère de
fonds do concours pour dépense d'intérêt public.

SECTION 2

Le» travaux concédés par l'État

Sous-section 2 .

Travaux de dessèchement des murais.

Art. L. 151-19. . Dans tous les cas , l'estimation
est soumise à une commission spéciale pour être
jugée et homologuée par elle ; cette commission peut
décider outre et contre l'avis des experts mentionnés
à l'article L. 151-18.

S' il survient des réclamations , elles sont
portées devant la juridiction administrative .

SECTION 3

Les travaux exécutés par les personnes morales
autres que l'État

Sous section 1 .

Travaux prescrits ou exécutés pur les départements ,
les communes, leurs organismes et les syndicats

mixtes ainsi que par Ses concessionnaires
de ces collectivités.

Propositions de la commission

Art. l.. 151-11 . . les modalités dhpplication de
l'article L. 15110, en particulier la détermination du
montant de la participation financière des
collectivités utilisatrices, sont fixées par décret.

SECTION 2

l.es travaux concédés par l'État.

Sous-section 2 .

Travaux de dessèchement des marais.

Art. I. 151-19 . . L'estimation ...

... L. 15118.

Alinéa sans modification

SECTION 3

l«es travaux exécutés par les personnes morales
autres que l'État

Sous-section I.

Travaux ...
... communes, leurs groupements et les syndicats...

... collectivités .
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Sous-section 3.

Travaux exécutés par les établissements publics
pour l'utilisation des eaux d'irrigation

et les organisations collectives d'irrigation.

Art. L. 151-42. . En vue d'assurer aux irrigants
des garanties supplémentaires dans l'exercice de
leurs droits et de faciliter le développement des
irrigations, il peut être institué, sous réserve des
conventions particulières ou des dispositions prévues
par la réglementation des eaux de la Durance, et
notamment celles de la loi du 11 juillet 1907, par
décret en Conseil d'État, pour un bassin ou pour un
cours d'eau ou section de cours d'eau désigné par le
ministre de l'agriculture, en accord , s'il s'agit de
cours d'eaux domaniaux, avec le ministre chargé des
travaux publics , un établissement public
administratif compétent pour proposer le règlement
des problèmes relatifs aux réseaux d'irrigation
agricole alimentés par un bassin ou cours d'eau.

L'organisme directeur de cet établissement
public doit comporter une représentation majoritaire
d'agriculteurs usagers. Il est pourvu aux dépenses de
l'établissement au moyen de redevances dont
l'assiette est déterminée conformément aux
dispositions du décret créant l'établissement et dont
le taux est arrêté par le préfet.

Art. L. 151-43. . L'établissement public prévu
par l'article L. 151-42 a qualité pour proposer au
préfet de modifier de façon définitive ou temporaire
les différentes autorisations de prises d'eau pour
l'irrigation, de façon & affecter à chaque prise une
dotation normale en eau, tenant compte de
l'utilisation la meilleure de l'eau et respectant les
besoins réels, résultant eux-mêmes d'éléments tels
que la nature des cultures, des sols et du climat, la
surface irriguée, les investissements déjà réalisés par
les particuliers ou les collectivités d'irrigants, les
usages de l'eau antérieurs à la date de promulgation
de la loi n° 60-792 du 2 août 1960.

La révision des autorisations intervenant
ainsi a lieu dans les conditions du droit commun et
sous réserves des droits des tiers.

Le préfet peut, en outre, sur proposition de
l'établissement public prévu à l'article I <. 151-42,
déterminer, en cas de pénurie d'eau et en fonction de
cette pénurie, l'importance des réductions à apporter
temporairement au prélèvement autorisé . Les
prélèvements qui seront autorisés dans ce cas le
seront pour assurer l'utilisation de l'eau dans les
conditions ci-dessus définies.

Propositions de la commission

Sous-section 3.

Supprimée

Art. L. 151-42. . Supprime

Art. L. 151-43. . Supprimé

Sénat 3*0. - 7
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Art. L. 151-44. . Les organisations collectives
d'irrigation sont tenues , dans les conditions
déterminées par décret en Conseil d'État, d'effectuer
les irrigations conformément aux prescriptions des
règlements techniques qui peuvent être établis par le
ministre de l'agriculture pour les différents modes
d'irrigation.

Ces règlements doivent tenir compte des
caractéristiques des installations existantes et des
nécessités régionales.

Art. L. 151-45. . Le droit à l'arrosage gratuit
exercé à l'égard des organisations collectives
d'irrigation est limité à la fourniture, pendant la
période des arrosages, d'une quantité d'eau
correspondant à un litre par seconde et par hectare
effectivement irrigué, le module d'irrigation étant
adapté à la nature des sols, des cultures et à
l'importance des parcelles.

Les titulaires de droit à l'arrosage gratuit qui
établissent que cette limitation met obstacle à
l'irrigation rationnelle de leurs terres peuvent
néanmoins obtenir des autorités qualifiées pour fixer
la quantité d'eau mise à la disposition de chaque
irrigant que celle mise gratuitement à leur
disposition soit majorée exceptionnellement dans la
mesure nécessaire à cette irrigation. Cette limitation
ne concerne pas les prélèvements sur la nappe
phréatique, saufdécision préfectorale contraire.

Les dispositions du présent article ne sont pas
applicables aux arrosages destinés aux zones
rizicoles, aux zones viticoles menacées par le
phylloxéra, ni aux zones de terres salées, dont le
périmètre sera délimité par les services de la
direction départementale de l'agriculture et de la
forêt.

Art. L. 151-46. . Les dispositions mentionnées
par les articles L. 151-43 à L. 151-45 ne s'appliquent
pas au prélèvement d'eau souterraine réalisé par les
exploitants sur leur propre terre, tant en ce qui
concerne la dotation dont ils disposent que la
gratuité des droits sur l'eau. Ces dispositions ne
remettent pas davantage en cause la gratuité de l'eau
dérivée de cours d'eau ne faisant pas partie du
domaine public de l'État

Art. L. 151-47. . Les modalité* d'application
des articles L. 151-42 à L. 151-46 sont déterminées
par décret en Conseil d'État

Propositions de la commission

Art. L. 151-44 . . Supprimé

Art. L. 151-45. Supprimé

Art. L. 151-46. .Supprimé

Art. L. 1j1-47. . Supprimé
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SECTION 4

Dispositions particulières à la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Art. L. 151-48. . Sont étendues à la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon les
dispositions des articles L. 151-1 à L. 151-46 .

CHAPITRE II

Les servitudes.

SECTION 5

Servitude dite d'aqueduc.

Art. L. 152-14. . Toute personne physique ou
morale, qui veut user pour l'alimentation en eau
potable, pour l'irrigation ou, plus généralement, pour
les besoins de son exploitation, des eaux dont elle a le
droit de disposer, peut obtenir le passage par
conduite souterraine de ces eaux sur les fonds
intermédiaires , dans les conditions les plus
rationnelles et les moins dommageables à
l'exploitation présente et future de ces fonds, à
charge d'unejuste et préalable indemnité.

Sont exceptés de cette servitude les bâtiments,
les cours etjardins attenant aux habitations.

Cette servitude s'applique également en zone
de montagne pour obtenir le passage des eaux
destinées à l'irrigation par aqueduc ou à ciel ouvert
dans les mêmes conditions que celles prévues au
premier alinéa.

Art. L. 152-15. . Les propriétaires des fonds
inférieurs doivent recevoir les eaux qui s'écoulent des
terrains ainsi arrosés, sauf l'indemnité qui peut leur
être due.

Sont exceptés de cette servitude les bâtiments,
cours, jardins, parcs et enclos attenant aux
habitations.

Propositions de la commission

SECTION 4

Supprimée

Art. I. . 15148. . Supprimé

CHAPITRE II

Les servitudes.

SECTION 5

Servitude dite d'aqueduc.

Art. L. 152-14 . Alinéa sans modification

Sont exceptés de cette servitude les
habitations et les cours etjardinsyattenant.

Alinéa sans modification

Art. L. 152-15 . Alinéa sans modification

Sont exceptés de cette servitude les
habitations et les cours, jardins, parcs et enclos y
attenant.
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SECTION 7

Servitudes d'écoulement.

Art. L. 152-20. . Tout propriétaire qui veut
assainir son fonds par le drainage ou un autre mode
d'assèchement peut , moyennant une juste et
préalable indemnité , en conduire les eaux
souterrainement ou à ciel ouvert à travers les
propriétés qui séparent ce fonds d'un cours d'eau ou
de toute autre voie d'écoulement.

Sont exceptés de cette servitude les bâtiments,
cours, jardins, parcs et enclos attenant aux
habitations.

SECTION 8

Dispositions particulières à la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Art. L. 152-24. . Sont étendues à la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon les
dispositions des articles L. 152-1 à L. 152-23.

CHAPITRE III

Opérations particulières.

SECTION 2

Les travaux de mise en valeur de marais et
de terres incultes appartenant aux communes.

Art. L. 153-2. . Lorsque l'État entreprend des
travaux ayant pour objet le dessèchement de marais
ou la mise en valeur de terres incultes appartenant à
des communes ou sections de communes, un décret en
Conseil d'État, pris après avis du conseil général et
délibération du conseil municipal , peut prévoir que
les travaux sont exécutés aux frais de la commune ou
des sections propriétaires.

Si les sommes nécessaires à ces dépenses ne
sont pas fournies par les communes, elles sont
avancées par l'État, qui se rembourse de ses avances,
en principal et intérêts , au moyen de la vente
publique d'une partie des terrains améliorés, opérée
par lots s'il y a lieu.

Propositions de la commission

SECTION 7

Servitudes d'écoulement.

Art. L. 152-20. Alinéa sans modification

Sont exceptés de cette servitude les
habitations et les cours, jardins, parcs et enclos y
attenant.

SECTION 8

Supprimée

Art. L. 152-24. . Supprimé

CHAPITRE III

Opérations particulières.

SECTION 2

Supprimée

Art. h. 1 53-2. . Supprimé
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Art. L. 153-3. . Les communes peuvent
s'exonérer de toute répétition de la part de l'État en
faisant l'abandon de la moitié des terrains mis en
valeur.

Cet abandon est fait, sous peine de déchéance,
dans l'année qui suit l'achèvement des travaux.

Dans le cas d'abandon, l'État vend les terrains
à lui délaissés, dans la forme déterminée par l'article
L 153-2.

Art. L. 153-4. . Le décret prévu à l'article L.
153-2 peut ordonner que les marais ou autres
terrains communaux soient affermés.

Cette location est faite aux enchères, à la
charge par l'adjudicataire d'opérer la mise en valeur
des marais ou terrains affermés.

La durée du bail ne peut excéder vingt-sept
ans.

Art. L. 153-5. . Les conditions d'application des
articles L. 153-2 et L. 153-4 sont déterminées par
décret en Conseil d'État.

TITRE VI

LES CHEMINS RURAUX ET LES CHEMINS
D'EXPLOITATION

CHAPITRE PREMIER

Les chemins ruraux.

Art. L. 161-14. . Les dispositions du présent
chapitre sont applicables dans la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Propositions de la commission

TITRE VI

LES CHEMINS RURAUX ET LES CHEMINS
D'EXPLOITATION

CHAPITRE PREMIER

Les chemins ruraux.

Art. L. 161-14. Supprimé
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CHAPITRE 11

Les chemins et les sentiers d'exploitation

Art. L. 162-1 . . Les chemins et sentiers
d'exploitation sont ceux qui servent exclusivement &
la communication entre divers héritages, ou à leur
exploitation. Ils sont, en l'absence de titre, présumés
appartenir aux propriétaires riverains, chacun en
droit soi, mais l'usage en est commun à tous les
intéressés. L'usage de ces chemins peut être interdit
au public.

Propositions de la commission

CHAPITRE II

Les chemins et les sentiers d'exploitation

Art. L. 162-1 . . Les chemins ...

... divers fonds, ou à leur ...

... public.
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J.O A

CODE RURAL

LIVRE 1«
RÉGIME DU SOL

TITRE h
DE L'AMÉNAGEMENT FONCIER

(D.n. 55-1265, 27kpL 1955)

CHAPITRE r
DISPOSITIONS COMMUNES

AUX DIVERS MODES D'AMÉNAGEMENT FONCIER

(L n. iS-1496 31 dic. 19SS, art }-)
Art. 1- (L n. 85-1496, 31 die. 1985, «n. !')■ - L'aménagement

foncier rural • pour objet d'assurer la mise en valeur et l'amélio
ration des conditions d'exploitation des propriétés agricoles ou
forestières.

Il contribue également à laménagement du territoire communal
défini par les documents d'urbanisme opposables aux tien.

Il est réalisé par la mise en œuvre,de façon indépendante ou
coordonnée, des modes d'aménagement fonder suivants

1* La réorganisation foncière régie par le chapitre II du présent
titre ;

2* Le remembrement ou le remembrementamén régis
par le chapitre DI du présent titre ;

> Les échanges d'immeubles ruraux régis par le chapitr IV du
présent tim ;

4» La mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous-
exploitées régie par le chapitre V du présent titre ;

3* L'aménagement fonder forestier régi par le chapitrtll du
titre 1* du livre V du Code forestier ;

6* L'aménagemen fonder agricole et forestier régi par la
section n du chapitre VI da présent titre et le chapitre n du titre h*
du livre V du Code forestier ;

> La réglementation des boisement» régie par la section I- du
chapitre VI du présent titre.

Les opérations d'aménagement foncier sont conduites, tous la
r—pn»lai«4 At l'Eut, p»r <V« wwtmkrnM fi.
aer, conformément l la politique des structures des exploitaions

apicoles, à la politique forestière et dans le respect du milieu
naturel. Ces mmmhsinns doivent favoriser la concertation entre
toutes les parties intéressées.

L'aménagement fonder rural s'applique aux propriétés rurales
non Mtifi et» dans les pif les ions
hthes propres i chaque mode d'aménagemen fonder, à des pro
priétés blues.

Section L - Lu commissions tfnménafloment fonder
Ar. 2 (L il 85-1496, 31 Ue. 1985, «t - Le représentant de

rEtat dans le département peut Instituer une commiaion commu- .
oale (raménagement fooeier, après avis du conseil général, lorsque
rutilité d'un aménagement foncier lui est signalée, notamment par
Isconsei municipa ou par des propriétaires ou des exploitants de
la onramnne.

Llmtitotioo d'une coauninioQ coautooele nt foo*
cier est de droit :

1* Si le conseil général le demande ;
2* En cas de mise en oeuvre de larticle 10 de la loi n. 62-933 du

g août 1962 complémentaire à la loi d'orientation agricole
> En ne de montagne, lorsqu'elle est rVmsiwtfe à loccasion

de rélaboration on de la révision (fim plan d'occupation des sols.
et« dus les ntaee Jet rpfti par décret
prit après avis de le firriTtfffTHH dépérîtnantale ifiSKOt|BneQt
fonder et accord du conseil général ;

4* Après avis du conseil municipal de ta commun», lorsque le
IT1"— d'une dune intercommunale d'aménagemen et de
développement approuvé a prévu ta mise en oeuvre d'âne opération
<fn>4w<ynMat fnder.

Ar.24 (L it 85-1496 31 Ue. 1985, an. 1*) (1). — Lacommission
communale d'aménagement fonder est présidée par un des juges
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chargés du service du tribunal <finstance dans le ressort duquel la
commission a son siège, désigné par le premier président de la cour
d'appel, ou par un suppléant du juge d'instance, désigné dans lesconditions prvues par le Code de lorganisation judiciaire. Un pré
sident suppléant est désigné dans les mêmes conditions.

La commission comprend également :
1« Le maire ou l'un des conseilers municipaux désigné par lui ;
2* Trois exploitants, propriétaires ou preneurs en place exerçant

sur le territoire d'une commune ou, k défaut, sur le territoire d'une
commune limitrophe ainsi que deux suppléants, désignés par la
chambre d'agriculture ;

3*Trois propriétaires de biens fonciers non bltis dans la commune
ainsi que deux propriétaires suppléants, élus par le conseil muni
cipal ;

4* Une personne qualifiée en matière de protection de la nature,
désignée par le représentant de l'État dans le département ;

5* Deux fonctionnaires désignés par le représentant de l'État dans
le département

6* Un délégué du directeur des services fiscaux.
A défaut de désignation des exploitants par la chambre d'agri

culture ou d'élection des propriétaires par le conseil municipal, dans
un délai de trois mois après leur usine respective, le représentant
de l'État dans le département procède à leur désignation.

La commission peut appeler à titre consultatif toute personne
dont il lui parait utile de provoquer l'avis.

Art. 2-2 (I. n. 85-1496. 31 dic 1985. art Lorsque l'amé
nagement foncier concerne le territoire de plusieurs communes limi
trophes, les terres peuvent être comprises dans un même périmètre
d'aménagement foncier. Dans ce cas, et sous réserve des dispositions
du troisième alinéa de l'article 4, le représentant de l'État dans le
département institue, dans les conditions prévues à l'article 2, une
commission intercommunale qui a les mêmes pouvoirs que la
commission communale.

Si le périmètre d'aménagement foncier s'étend sur plusieurs
départements, les compétences attribuées au représentant de l'État
dans le département et à la commission départementale d'amé
nagement foncier par le présent titre sont exercées par le repré
sentant de l'Eut et la comuission du département où se trouve la
plus grande étendue de terrains concernés par l'opération.

Le président et le président suppléant de la commission inter
communale d'aménagement foncier sont désignés dans les mêmes
conditions que le président et le président suppléant de la commis
sion

La commission intercommunale comprend également :
1* Le maire de chaque commune intéressée ou l'un des conseillers

municipaux désigné par lui ;
2* Deux exploitants titulaires et un suppléant, ainsi que deux pro

priétaires titulaires et un suppléant, pour chaque commune, dé
signés ou élus dans les conditions prévues pour la commission
communal»;

3" Une personne qualifiée en matière de protection de la nature,
désigée par le représentant de l'État dans le département ;
' 4> Deux fonctionnaires défjgnés par le représentant de l'État dans
le département ;

5* Un délégué du directeur des services fscaux.
La commission peut appeler i titre consultatif toute personne

dont il lui parait utile de provoquer l'avis.
Ar 2-3 (L * 85-1496, 31 dic 198X ait 1') (1 ). - La commission

communale ou intercommunale d'aménagement foncier est
complétée par deux propriétaires forestiers de la commune désignés
par la chambre d'agriculture sur proposition du centre régional deia propri forestière, deux suppléants étant en outre désignés sui
vant la même procédure, et par deux propriétaires forestiers de la

rrmmunc désignés par le consei municipal qui désigne en outra
deux suppléants, lorsque la commissioB :

1« Dresse l'état des fonds incultes ou manifestement loua-
exploités en vertu de l'article 40 du présent code ;

2> Donne son avis sur les Interdiction on réglementations des
plantations et semis d'essences forestières en vertu de l'article 52-
1 du présent code ;
y Intervient au titre de l'aménagement fonder forestier et de

l'aménagement foncier agricole et forestier
4* Intervient an titre de la réorganisation foncière chaque fois que

lopération peut indure des terrains boisés ou à boiser.
A défaut de propriétaires forestiers en nombre suffisant,les

membres titulaires ou suppléants sont désignés selon les modalités
prévues au premier alinéa du présent article parai des penonnalitéa
qualifées en raison de leur expérience en matière d'aménagement
forestier.

En outre, lorsque des parcelles soumises au régime forestier sont
intéressées par l'une des opérations mentionnées ci-dessus le repré
sentant de l'Officenational des forêts fait partie de droit de la
commission communale ou intercommunale.

Art. 2-3-1 (L. n. 85-1496, 31 dic. 1985 ait /»Jl - La désignation
des membres propriétaires et exploitants des commissions commu
nales ou intercommunales d'aménagement foncier a lieu six mois
au plus tard après les élections des conseillers municipaux orga
nisées en application de rartide 1. 227 du Code électoral, dans les
conditions définies respectivement aux articles 2-1, 2-2 et 2-3 du
présent code.

AiLlA (Lu. 85-1496 31 dk. 1985, ait 1'). - Les décisions prises
parla commission communale ou intercommunal peuventêtre por
tées par les intéressés ou par le représentant de l'État dans le dépar
tement devant la commission départementale d'aménagement
foncier.

Art. 2-5 lAncienort.5 ; L a 80-502, 4juit 1980, ait 28-11; L.
n. 84-741, l' août 1984, art 39-1 et II; L n. 851494 31 dic 1985
ait l'a20). — La commission départementale d'aménagement fon
cier est ainsi composée :
- un magistrat de Tordr judiciaire, président, désigné par le

premier président de la cour d'appel ;
- quatre conseillers généraux et deux maires de communes

rurales ;
- six fonctionnaires désignés par le préfet
- le président de la chambre d'agriculture ou son représentant

désigné parmi les membres de la chambre d'agriculture ;
- les présidents, ou leurs représentants, de la fédération ou de

runion dépatente de* syndicats d'exploitants agricoles et de
lorganisation syndicale départementale desjeunes exploitants agri
coles les plus représentatives au niveau national ;
- les représentants des organisations syndicales d'exploitants

agicoles représentatives au niveau départemental ;
- le président de la chambre départementale dea notaires ou

son représentant ;
- deux propriétaires bailleurs, demi propriétaires exploitants,

deux exploitants preneurs, désignés par la préfet, sur trois listes
comprenant chanine si»nonn établie» parla chambre d'agriculture.

Le préfet choisit, en outre, sur ces listes six suppléants à raiaoa
d'un par membre titulaire, appelés à siéger, soit ea cas d'absence
du titulaire, soit lonque la commiiinn départemental» est appelée
à délibérer sur des réclamatons concernant un» opération dans le
périmètre de laquelle Tua de» membres titulaires est propriétaire.

La désignation des conseillers généraux et des maires a lieu à
chaque renouvellement du conseil général et des conseils munici
paux.

La désignation des représentants de la profession agricole a lieu
après chaque renouvellement partiel de la chambre «fagrcatur.

La commission peut appeler à titre consultatif tout» personne
dont il lui parait utile de recueillir l'avis.
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Ait. M (Lm 85-1496, 31 die. l9S5.it J-J. - Lorsque les déc-
fions pfjm paf wwmiiiiîw fwmwnmU hm
rua des cas prévus i lartide2-3 à-dessus «ont portées devant la
commhsion départementale d'aménagement foncier, ceUe-d est

par i
1* Le président du centre régional de la propriété {rtièr on

ion représentant ;
2* Un représentant de l'Officenational des forêts
yLe président du syndicat départemental des propriétaires fores

tiers sylviculteurs ou ton représentant
¥ Deux propriétaires forestière et deux suppléants choisis par le

. représentant de l'État dans le département sur une liste d'au moins
six noms, présentée par la chambre d'apiculture sur proposition du
centre régional de la propriété forestière ;

5" Deux maires ou deux délégués communaux élus par les conseils
municipaux représentant les commîmes propriétaires de forêts sou
mises au régime forestier en application de l'article L 111-lduCode
forestier, désignés par la réunion des maires ou de* délégués
communaux de ces communes dans le département

Les propriétaires forestiers désignés comme membres suppléants
siègent soit en cas d'absence des membres titulaires soit lorsque la
commission départementale est appelée k délibérer sur des récla
mations concernant une opération dans le périmètre de laquelle
l'un des membres titulaires est propriétaire.

Art 2-7 (Lu. SS-1496, 31 Ue. 1985 mt /«). - La miwniwinn
départementale d'aménagement foncier a qualité pour modifier les
opérations décidées pu la commission communale ou intercom
munale d'aménagement foncier. Ses décisions peuvent, i l'cirusion
de tout recoure administratif faire l'objet d'un recoure pour excès
de pouvoir par les intéressés ou psr le représentant de l'État dans
le département devant le tribunal administratif.

En cas d'annulation par le juge administratif d'une décision de
la commission départementale, la nouvelle décision de la commis-
sion doit intervenir dans le délai d'un an i compter de la date à
laquelle la décision de la juridiction administrative est devenue défi
nitive.

ArLlAfL n. SS-1496 31 iUc.19SS.art 1'). — Lorsque lacommis
sion départementale d'aménagement foncier, saisie à nouveau à la
suite d'une annulation par le juge administratif n'a pas pris de nouvelle décision dans le délai «Tun an prévu i l'article 2-7 ou lorsque
deux décisions d'une commission départementale relatives aux
mêmes apports ont été annulées pour le même motif par le juge
administratif l'affairepeut êtr déférée par le ministre de l'agri
culture ou par les intéressés à une commission nationale d'amé 
nagement foncier qui statue à la place de la romnHsion
départementale. Cette comiahsion. dont les règles de désignation
des membres et les règles de fnctiosont fixées par décret
en Conseil d'État, est présidée par un membre du Conseil d'État
et comprend :

1* Deux magbtrats de Tordre admmstrtif ;
> Deux magistrats de Tordre judiciaire ;
> Deux représentants du ministre de lagrcultur ;
4* Un représentant du ministre du budget

. 5* Une personnaité qualifiée ca matière d'agriculture et (famé-

f »<♦ fpff wfl
La commission peut appeler à titre consultatif toute persone

dont U lui parait utile de provoquer l'tva.
Us tvis et décfâoti des cooQiittkMtt nationale et députcoKtt"

tales m substtuât eux actes tnnâjircs des

d'aménagement foncier.

" peuvent faire l'objet (Tun recours pour excès de pouvoir devant le
Conseil d'État.

Art 2-9 (L H. 00-43, 23Janv. 1990 art 33). — Lorsque la commis
sion nationale d'aménagement foncier est saisie, dans les conditions -

prévues au premier alinéa de Tartida 2-8, d'un Utin en matière de
remembrement rural et qu'elle constats que laoidu par
cellaire qui serait nécessaire pour assurer intégralement par des
attributions en nature le rétablissement dus se* droits du po-
priétaire intéressé aurait des conséquences occamt sur la sou
tien d'autreseiptoétafions et compromettrait la ftnsHté du
remembrement, die peut, à titre cxrrpfwcnr et par dérision
motivée, prévoir que ce rtahfssrmrat sera assuré par le versement
d'uac indemnié à lacharge ds l'État donteUedétenmae le montan.
1m relatives aux iDdeomités sent Justes en
matière d'expropiation pour causa d'utilité pcbSquc

Art.3 (L n. SS-1496 31 Ue. 198, art /*). - An cas d'annulation
par le juge administratif d'une décision de la commission dépar
tementale ou nationale d'aménagement fncier, les bénéficiaires du
transfert de propriété intervenu i la suite de laff ea mairie
de Tarrété du représentant de l'État dans le département ordonnant
la clôture des opérations d'aménagement foncer demeurent en pos
sessionjusqu'à l'affichageen mairie consécutifi la nouvelle décision
prise par la ronuniwira départementale ou nationale en exécution
de Ladite annulation. Ils sont dans l'obligation pendant cette
période, de conserver I"assolement ea vigueur au moment où la déci
sion d'annulation leur a été notifée.

Section IL - Cho'x du mode d'aménagement foncier
et détermination du périmètre

Art. 4 (LU. SS-1496 31 dic. 19SS, trt 1'). - La département
fait établir, sur proposition de la commission communale ou Inter-
wwummtU tous ïffftflîTTf 1 1| da QU
des modes d'aménagement fonder à mettre ea oeuvre.

La commission propose le ou les modes d'aménagement foncier
qu'elle juge opportun d'appliquer et 1e ou les périmètres cotres-

Les limites territoriales de l'aménagement englobant un ou plu
sieurs périmètres peuvent comprendre les paries de territoire de
communes limitrophes, dans la limite du dixième du territoire de
chacune d'elles ou, avec raccord du conseil municipal de la
commune intéressée, du quart du territoire de chacune (Telles,
lorsque la commission communale estime que Taménagement
comporte, au sens du présent titre, un intérêt pour les propriétaires
ou les exploitants de ces parties de territoires.

L'avis de la mmmission est porté i la connaissance des intéressés
dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État. Cet avis
WWW Itljle1 1 Am iwlk| ]gg iw*Mlilopnr!wjwWiw»f
en cours. L'avis de la eommission doit, dans ce cas, etre notifié aux
^y^eimdtCttBtSttiûBSjotcilårRSQUi pOQffDBtlfittfftfKif
les procé res deftfSAisot sous riserve de le recon
niitsinca ultéri de fw droits.

Au vu des observations émises par les intéressés, la commission

Art 4-1 (L d 85-1496 31 dic. J8S& art 1'). - La cmission
déptTîffflfllf ifaméfl flUTkf Hmf dus
de la fffnnîHfffl fwtiTilt ou InîtrcCTht
émet un avis. Elle adresse ces propondons accompagnées de son
avis et, si elle le jupe opportun, ses propres popoitions au représentant de l'État dans la département.

Après avoir transmis le dossierau consei général et recueilli son
avis, le représentant de TCtat dans le département, as vu de l'en-
tewble de ces ptprthlfflt et fris» les et fixe
par arrété le ou les périmètres d'aménagement fonder correspon
dants

Le on les périmètres d'aménagement fnder peuvent être modi-
fés, dans les fonce prévues pour le» déliaitatoa, jusqu'à la clô
ture des opérati Lonqulme décidoe de la econdssioe
départementale ou de la commission nationale a été annulée parUfrf. aAmnalr.r/ la ou I— pMmtorrt poiM>nt irrm pnnr
assurer lexÉcotJOtt de le ctose JiHBiee
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Section III. - Financement et exécution dei opérations
Ait S (L. it 85-1496, 31 dic. 1985, art 1'). — Le département

capte et rifle le* dépense* relative* aux opération* d aménage-
aent foncier.

n est créé 4 la section Investissement du budget du département
un fond* de concours destiné à recevoir U participato de*
communes, de la région, de tous établissements publia, de* maîtres
(Touvnge* visé* à l'article 10 delà loi n. 62-933 du 8 août 1962 ainsi
que des particuliers.

fL *■ 9Wi 23 Jam. 199Q aii 34-1 ) Dans les communes dont
tout ou parte du territoire a déjà fait l'objet de run des mode*
d'aménagement foncier rural mentionnés au 1\ 2*. S* et 6* de
l'article 1- et lorsque les deux tiers des propriétaires, représentant
les trois quarts de la surface, ou les trou quarts des propriétaires,
représentant les deux tiers de la surface situés dans les nouveaux
périmètres proposés par la commission communale ou intercom
munale «faménageuent foncier, sont d'accord pour s'engager finan-
dèrement dans de nouvelles opérations d'aménagement foncier
utilisant l'un de ces modes, le département peut exiger une parti
cipation de lensrAble des propriétaires ou des exploitant*
concernés. La participation des intéressés, qui peut aller jusqu'à la
prise en charge de la totalité des frais engagés, est calculée sur les
bases de répartition fixées par le département. Elle est recouvrée
au plus tard dans les six mois suivant le transfert de propriété et
versée au fonds de concours qui en aura fait l'avance. Les modalités
de cène participation font l'objet d'une consultation préalable des
propriétaires concernés organisée par le département concomitant-
ment i la procédure prévue i rarticle 4, dans des conditions iden

tiques et suivant une formalité unique. Au moment de la
consultation, l'exploitant peut se substituer au propriétaire pour
prendre en charge la participation ou la totalité des frais engagés.L'aménagement foncier est aion assimilé aux travaux d'amélioration
exécutés par le preneur. Aucune participation des intéressés ne peut
être exigée lorsque l'aménagement foncier est réalisé en applicationde l'article 10 de la loi n. 62-933 du 8 août 1962. Les résultats de la
consultation accompagnent les propositions de la commission

. communale ou intercommunale mentionnées à l'article 4-1 .
Art 5-1 IL n. 85-1496 31 dic. 1985. art 1'). - La préparation

et l'exécution des opérations d'aménagement foncier sont assurées,
scus la direction des commissions communales ou intercommunales
d'aménagement foncier, par des techniciens rémunérés parle dépar
tement en application de barèmes fixés, après avis du comité des
finances locales prévu i l'article L 234-20 du Code des communes,
par arrété conjoint du ministre de l'agriculture et du ministre chargé
du budget.

Lorsqu'il s'agit de l'exécution d'une opération de remembrement,
de remembrement-aménagement, de réorganisation foncière,
d'aménagement foncier forestier ou d'aménagement foncier agri
cole et forestier, le technicien est choisi sur la liste des géomètres
agréés établie par le ministre de l'agriculture.

Pour chaque opération, ce technicien est désigné par le président
du conseil général sur proposition de la commission communale ou
intercommunale après avis du représentant de l'État dans le dépar
tement, et après avis du conseil municipal s'il s'agit d'une opération
de remembrement-aménagement.

Section IV. - VoMm communale
at départementale*

Art. i (L n. 85-1496, 31 dit. 1985. ait l'). — La commission
communale, au cours des opérations de délimitation des ouvrages
faisant partie du domaine communal, propose à l'approbation du
conseil municipal l'état :

1« Des chemins ruraux susceptibles d'être supprimés, dont l'as
siette peut être comprise dans le périmètre d'aménagement foncier,
au titre de propriété privée de la commune ;

2* Des modifcations de tracé et d'emprise qu'il convient d'ap
porter au réseau des chemins ruraux et de* voies communales.

De même, le conseil municipal indique i la commission commu
nale les voies communales ou les chemins ruraux dont il juge la

atation nécessaire i l'intérieurdu périmètre d'aménagement foo-
Le classement, l'ouverture, la modifi d« tracé et d'empri

oes voies communales efecué* dans la cadra de* dispositions du
présent article sont prononcés tan* enquête. Sont, dan* la* aaêmes
conditions, digicode d'enquête toutes lesmodification»apportées
au réseau des chemins ruraux.

Le* dépentes d'acquisitionde raatktta, s'a jr a lieu, et la bais
d'établissement et d'entretien deavotaeommunaleeou deschemins
ruraux modifés ou créés dans les conditions fxées p*r la présent
artide sont i U charge de U commun». SI U chemin est en partie
limitrophe de deux connmmrs chacun* (Telles supporte par moitié
la chargeaffà cette partie. Le cooaeil municipal peut charger
l'association foncière de U réorganisation (Tune parti* ou de la tota
lité des chemins ruraux, ainsi que de l'entretien et de la gestion de
ceux-ci

Les servitudes de passage sur les chemins ruraux supprimé* sont
supprimées avec eux.

Le conseil muniapal. lorsqu'il est saisi par la commission commu
nale d'aménagement foncier de proportions tendant à la suppres
sion de chemins ruraux ou i la modification de leur tracé ou de leur
emprise, est tenu de se prononcer dans le délai de deux mois à
compter de la notification qui ea sera faite au maire et qui devra
reproduire le texte du prêtent article. Ce délai expiré, le consei
municipal est réputé avoir approuvé les répressions ou modifi
cations demandées.

La suppression d'un chemin inscrit sur le pisa départemental des
itinéraires de promenade et de randonnée ne peut intervenir que
sur décision expresse du conseil municipal, qui doit avoir proposé
au conseil général un itinéraire de substitution approprié à la pra
tique de la promenade et de la randonnée.

La création de chemins ruraux, la création et les modifcations
de tracé ou d'emprise des voies communales ne peuvent intervenir
que sur décision expresse du conseil munidpaL

Art. 6.1 (L n. 81-1496, 31 die. 1985, art 1'). - La commission
communale d'aménagement fonder peut proposer au conseil
général les modifications de tracé et d'emprise qu'il conviendrait
d'apporter au réseau des chemins départementaux.

Ces modifications de tracé et d'emprise sont prononcées sans
enquête spécifique après délibération du conseil général. Les
dépenses correspondantes sont à la charge du département.

Section V. - Dispositions conservatoires
et clôtura des opérations

Art. HL n. 85-1496, 31 dk. 1985, art 1*). - Le représentant de
l'État peut interdire i l'intérieurde* périmètre*tourna aux diverse*
opérations d'aménagement fnder, à partir de la date de l'arrêté
prévu I rartide 4-1 jusqu'à la data de dâture des opérations, la
préparation et l'exécution de tous travaux modifiant l'état des lieux
a la date de l'arrêté précité, tel* que semis et plantations, étabiis-
sement de dôture création de fossés ou de chemins, anachage ou
coupe des arbres et des haies

A l'intérieur des périmètres de remembrement-aménagement,
l'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les
conditions et délais prévus i l'artide U 1114 du Coda de luba-
nisme, sur les demandes d'autorisationsconcernant da construc
tions, installations ou opérations qui seraient de nature à
compromettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution du remem-
brement-aménagement.

Pour chaque opération d'aménagement fonder, la liste de* mter-
dictions est limitativement fixée, sur proposition de la mmmisiion
communale ou intercommunae, par l'arrêté prévu à l'article 4*1.
Ces interdictions n'ouvrent droit a aucune indemnité.

Les travaux exécutés en violation des dliposiion* ci-dessus ne
sont pas retenus en pfas-vahie da» l'établaaement de la valeur
d'échange des psrcelfes intéressées et ne peuvent donner lieu eu
paiement d'une soulte. La remise en état pourra être faite aux frais
des contrevenants dans les conditions fixées par décret en Conseil
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d'État Quiconque exécutera des travaux en infraction avec les «fi*-
autioMfévut» »u présent article sers puni ifun« amcnd» deÎ00 F

Ait 7*1 (l. n. SS-1496, 31 Ue. /M* ar. 1'). - A dater de l'arrêté
du représentant de l'Eut dm U département fixant le périmètre
de l'opération d'aménagement foncier, tout projet de mutation dc
propriété entre vifs doit être sans délai porté à la conaaissaace de
la commission communale ou tatercommanale.

Si cette commission estime que la natation envisage est dc
nature à entraver la réaliution de l'aménagement fonder, la
demande de mutation doit être soumise pour autorisation à U
commission départementale d'aménagement foncier.

La mutation sur laquelle la commission départementale n'a pas
statué dans un délai de trots mots 1 compter de la demande est
considérée comme autorisée.

Un décret en Conseil d'État détermine les conditions de présen
tation et d'instruction des demandes d'autorisation de muntion
ainsi que la date à partir de laquelle ces demandes ne sont plus
recevables.

Art l(Ln. SS-1496, 31 dic. 198S, ar. /»>. - Lonque le plan des
aménagements fonciers est devenu définitif. le représentant de
l'État dans le département en assure la publicité dans les conditions
fixées par décret en Conseil d'État.

Section VI. - Constat des Infractions

Art 3-1 (L n. SS-196 31 dic. 1985, et /*JL - Les infractions
en matière d'aménagement foncier peuvent être constatée» par des
agents assermentés du ministère de l'agriculturedont les procès-
verbaux font foi jusqu'à preuve contraire.

CHAPITRE II
DE U RÉORGANISATION FONCIÈRE

(L a. 85-496, 31 die. 1985, art 2) ( 1 )
Art 9 (L n. SS-1496 31 dic 1985, ait 2). - La réorganisation

foncière a pour objet d'améliorer i l'intérieur d'un périmètre déter
miné la structure des fonds agricoles et foresien par voie
d'échanges de parcelles et de mettre en valeur les terres incultes
ou manifestement sous-exploitées.

Art. 10 (L n. SS-1496 31 dic, 1985 art 2). - Lonque le repré
sentant de lEtat dans le département a ordonné me opération de
réorganisation foncière et a fixé le périmètre correspondant, la
commission communale d'aménagement foncier prescrit une
enquête publique destinée à recueillir le» observations de» pro
priétaires et exploitants de parcelles situées i l'intérieurde cc péri
mètre sur l'étendue de leurs droits et Fêtât de leurs parcelle» Lee
modalités de cette enquête sont fxées par décret en Conseil d'État

Art. U (L «. 85-1496 31 dic 1985. ait 2). - A te demande du

deutriinsfsnrw du lieu da'uskuioion de» bien epeu désigner
une personne physique on morale chargée (^ représenter, daôila
ou l'adresse àfpattnfdfcrminée. EaasdTndivdriil peut
désigner l'un de» propriétaire» indivisaires ca vue de cette repré
sentation. D peut i tout moment remplaer 1a personne désignée
ou mettre fia à u mission Les propriétaires non représentés dans
la procédure ne participent pas aux échanges

tut 11(1. n. 85-149631 dic 1985, ait 2). - Préalablement i
l'enquête prévue i l'article 10 ci-dessus. la commission communale
ou intercommunale recense les parcelles incultes ou manifestement

souaexpiotées ea seas Ou paragraphe I dc rsrtkJe )9 et de
l'article 40-2 du présent code «Jonteik juge la mis» ea vakur agri
cole, pastorale ou foratièrt posabie et oppormae. Un extrait de
r*,., mat ns+iKi

i chaque titulaire da droit d'exploitation et aa propriétaire. La noti-
fcaion de rextraitVMi mise en demeure du propriétaire et, le cm
échéant, du titulaire du droit d'exploitation OÙ mettra en valeur le

q| |nfWpfffme nt ffllf-—pHtf.
Pendant Feaquêta prévue i Fartide 10 d-dessus, le propriétaire

ou le titulaire du droit d*expèotetioo bit connaître i la ccmmiision
cnrnpinnalr qull s'engage à mettre ca valeur le fonds dan» ua délai
d'un an ou qu*3 y renonce. L'absence de réponse vaut renoodation.

Lorsque la renonciation émane du titulaire du droit d'exploita
tion, le propriétaire peut reprendre la disposition du fonds et en
assurer la mise en valeur dans les condition» prévues au
paragraphe II de l'aitirte 39 du présent code.

Lonque la renonciation émane du propriétaire, le foods est
déclaré inculte ou manifestement sous-exploité et peut donner lieu
à l'application du paragraphe n de Fartide 40 du prêsesi code.

La représentant de l'État dans le département procède ft une
publicité destinée à bire connaître aux penonaes qui souhaiten
recevoir un droit d'exploitation, la faculté qui leur est offerte de
demander fattribution (Tune autorisation d'exploiter les fonds
inniftef ou ywi-tfltffi Som aies ippticfrHcf les
rHmositions des paragraphes II et ÙI de Fartide4et de FarticU 40-
1 ou présent code.

Ait. 13 (La. 85-1494 31 dic 1985 art 2). - A l'intérieur du
périmètre de réorgansation foncière et compte tenu, le cas échéant,
des autorisation»d'exploiter les fonds incultes ou manifestement
sous-exploités accordées dans les condition» prévues I l'article 12.
la commission communale ou Intercommunale propose un plan
d'échanges des parcelle» agricoles et forestières.

Les biens faisant partie du domaine privé de FEtat ne peuvent
donner lieu t échange sans laccord exprès du ministèreaffectataire.

Sauf accord exprès de Fintéressé, chaquepro doit recevoir des attributions d'une valeur vénale équivalente i celle de ses
apports et (Tune superficie oui ae doit être ai inférieure ai supé
rieure de plus de 10% à celle desdits apports.

Art. 14 (L n SS-1496 31 dic. 19SS, art 2). - Après avoir fixé le
plan des échanges prévu à l'article 13, la commission communale
ou jntfrmmnwnale le aoianet à l'enquête publique dans les condi-
bons fxées par décret ea Conseil d'État (V. D. n. S6-1416, 31 dic.
1986).

Art. 15 (L IL 85-1496 31 dic 1965. ar 2). - A 11MM de Ten-
quête» la nwMihsinw départementale daaaageacat foncier
statue, ea application dc Tartide 2-4 da présent code, sur les réda-
ntartnm qui ni sont souaicea.En outre, les **«■*— portant sur
les biens appartenait aux propriétaire» ou eus indivisaires repré
sentés selon les cruhjftéc prévues i ranime 11 ae peuvent être

Lorsque des rédaaatisn portant sur lavaleurvénale des terrains
émanent de propriétairec n'ayant pas donné laccord exprès prévu
au dernier alinéa de l'article 13 et quH n'est pas possible d'établir
Fégalité de valeur sans bouleverser le plan des échanges accepté,
u profédfrf Wf pffroit» M
besoin après expertise, le paiement (Tune soulte pour rétablir l'ga -
lité. Les soultes sont supportée par les propriétaires bénéfi
des échanges.

Après avoir statué sur les réclamations dont elle a été saisie, la
coouaktkMi ntpmnwf nfif les propriétilrct intérasés
par les modifications apportées au projet établi par la rnmmiHirw
communale, ainsi que per les soultes ci-dessus mmtionnéw. S'il
apparaît alors que des oppositions aa projet d'échanges, ainsi établi,

de ÎToins q 4** jwnwtftitfia hnàremâm wprf
sentant moins du quart de b «uperfloeswinilw I érhangr». la
commwsirm départementale d'aménagemen foncier peut décider
que les échanges contestés seront, en totalité ou ca partie, obli-
gatoircment réalsés , sauf s'il; ;?»; fw»«nt des ternies mentionnée
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aux 1* à 5» de l'artide 20 du présent code, ainsi que la dépendances
indispfniables et martales mentionnées au premier alinéa dudi»
article.

Art. li (L a. 85-1496 31 dic. 1983, ait 2). - Lonque les opé
rations de réorganisation foncière ont pris fia, soit par l'absence de
recours devant ta cnmmhsioo départementale, soit par la décision
de ladite commission, le plan de mutation de propriété est déposé
4 la mairie. Le dépôt du plan à la mairie vaut clôture des opérations
de mutation de propriété et entraine transfert de propriété.

Lonque les rtriimstions dont la commission départementale est
saisie ne sont pas de nature i remettre en cause certains échanges
acceptés par les propriétaires, le plan de ces échanges peut, sur
décision de ladite commission, donner immédiatement lieu au dépôt
en mairie.

Art. 17 (L IL 85-1496, 31 dic 1985, ait 2). - La commission
communale ou intercommunale peut établir les projets de réalisation de certains des travaux énumérés à lartice 25 du présent
code.

La commission communale ou intercommunale peut proposer au
représentant de l'État dans le département la constitution d'une ou
plusieurs associations foncières chargées d'assurer, après la réali
sation des échanges, lexécution des travaux visés au premier alinéa
ainsi que la gestion et l'entretien des ouvrages issus de ces travaux.

Art. 17-1 (L n. 85-1496, 31 dic 1985. art 2). - La mmminien
communale peut, en outre, proposer au représentant de l'État dans
le département, i l'intérieur de tout ou partie du périmètre de réor
ganisation fcacièrt. la constitution d'une ou plusieurs associations
foncières charges de la mise en valeur et de la gestion des fonds
I vocation agricole ou pastorale. Cea associations pourront notam
ment mettre en oeuvre le plan d'échanges des droits d'exploitation
arrété par le représentant de l'État dans le département. Pour les
échanges réalisés en conformité avec ce plan, la part du fonds loué
suceptible d'être échangée ne peut être inférieure 1 la moitié de la
surface totale du fonds loué.

Art. 17-2 (L IL 85-1496 31 dic 1985, art 2). - Les associations
foncières prévues aux articles 17 et 17-1 peuvent être créées i la
double condition que la proposition de la oommissioa communale
ait recueilli raccord de la commission départementale et que la
création de l'assooation n'ait pas suscité au cours de Tenquête
prévue i l'article 14 l'opposition de la moitié au moins des pro
priétaires ou d'un nombre de propriétaires représentant la moitié
au moins des surfaces concernées. Ces association* foncières sont
soumises au régime prévu pu la loi du 21 juin 1865 relative aux
associations syndicales.

Les dépenses d'investissement, d'entretien et de gestion sont
réparties entre les propriétaires de terrains compris dans le péri
mètre de réorganisation foncière en fonction de l'intérêt qu'ils ont
aux travaux et ouvrages.

Un décret en Conseil d'État fixe les règles de constitution et de
fonctionnement de ces associations foncières (V. D. IL 86-1416,
31 dic 1986).

Art. Il (L. IL 85-1496 31 dc. 1985, art 2). - L'article 35 du pré
sent code s'applique aux parcelles ayant donné lieu i des échanges
en application du présent chapitre.

CHAPITRE III
OU REMEMBREMENT RURAL

(D. n. 55-1265 27iept 1955 ; L «L 85-1496, 31 dic 1983. an. 3.)
Art. 19 (D. n. 63-611. 24juin 1963. ar. 2 ;L IL 75421, lljuilL

1975, art. 4-1 tt 11;L n. 834 7jam. 1983. ait 32-11 tt 111). - Le
remembrement, applicable aux propriétés rurales non Mties, se fait
au moyen d'une nouvelle distnbution des parcelles morcelées et
dispersées.

II a principalement pour but, par la constitution d'exploitations
rurales d'un seul tenant ou igrandes parcellesbien poupées, d'amé

liorer 1 exploitation agricole des biens qui y sont soumis D doit éga
lement avoir pour objet l'aménagement rural du périmètre dans
lequel 0 est mis ca œuvre.

Saufaccord des propriétaireset exploitants intéressés, le nouveau
lotissement ne peut allonger la distance moyenne dea terres au
centre d'exploitationprincipal,si ce n'est dans la mesure némraire
au regroupement parcellaire.

(L IL 85-30, 9jam. 1983, ait 22-i) Lorsqu'a été ordonné un
remembrement-aménagement en vertu de raitide 19-1, les dispo
sitions des deuxième et troisième alinéas du présent article relatives
à l'amélioration les conditions d'exploitation ne s'appliquent qu'aux
terres agricoles visées au II dudit article.

(Cinquième à septième aliniai abrogés, L. n. 85-1496 31 dic. 1985
art 20 et L n. 90-85, 23janv. 1990 art 34-11).

Art. 19-1 (L n. 80-301 4juin. 1980, art 76-A;Ln. 83-3(1 9janv.
1985, art 22-11; L n. 85-1496, 31 dic. 1985. art 26-11). - L-
Lorsoue, dans une ou plusieurs communes, l'élaboration ou la révi
sion d'un plan d'OCCuplÛOfldes fOll est prescrite Cl qu'une COBUBt»
sioa communale ou intercommunale est instituée, le représentant
de rEtat dans le département, après accord du ou des conseils muni
cipaux, ordonne le remembrement-aménagement dans les condi
tions prévues à l'article 4-1 et ea fixe le périmètre.

IL — Dans le périmètre de remembrement-aménagement, lapart
de surface agricole afectée i l'urbanisatiet à la constitution de
réserves foncières destinées aux équipements collectifs et aux zones
d'activité détermine le pourcentage de superficie que chaque pro
priétaire se voit attribuer au prorata de ses droits, respectivement
ca terrains urbanisablcs ca en terres agricoles.

III . — Les prélèvements opérés à roccasion «Tune opération de
remembrement-aménagement prennent notamment en considéra
tion la valeur agronomique des sols ainsi que les structures agricoles
et rexistence des zones de terrains produisant des denrées de qualité
supérieure ou comportant des équipements spéciaux importants.

Art 19-2 (L n. 85-30 9Jam. 1983 ait 23-111). — Si la commune
le demande, l'équivalent des terres qu'elle apporte au remembre-
ment-aménagement lui est attribué dans la surface affectée à l'ur
banisation. Cette attri ne peut toutefois excéder la moitié de
ladite surface. Les attributions aux autres propriétaires sont faites,
selon le pourcentage défini au II de rartide 19-1, sur la superficie
restante.

Les tenrs attribuées i la société d'aménagement fonder et d'éta 
blissement rural dans la surface affectée à l'urbanisation sont cédées
par cette société dans les cooditions prévues au troisième alinéa del'article 15 de la loi a. 60-808 du 5 août i960.

Tout propriétaire peut demander à la rnmmiatinn communale
d'aménagement foooer la totalité de ses attributions en terrains
agricoles. La demande peut être rejetée d die est de nature à
compromettre la bonne réalisation de l'opération de remembre-
ment-aménagement. Un décret en Conseil d'État fxera le* coodi-
tions de présentation et d'instruction des demandes ainsi que te
moment des opérations où les demandes ne seront plus recevsble*
(V. D. IL 861418 31dk.l9Uan 8).

Art 194 (L IL 85-30 9jam. 1985 vt22-IV. - La cooaWoa
communale d'aménagement fonder, après accord du conseil muai- .
anal peut décider que rattribution de terrain dans la mface
afectée à l'urbanisation entraîne de plein droit, dès la clôture des
opérations de remembrement, l'adhésion dupropriétaire iune aseo-
oation foncière urbaine dom elle détermine le périmètre.

Lorsqu'une association foncière urbaine n'est pas créée, les ter
rains sur lesquels il ne peut être construit, en raison de leur forme
ou de leur surface non conformes aux prescriptions édictées par le
règlement du plan <foccupation des sols. sont regroupés et attribués
en indivision en une ou plusieurs parcelles constructibles au regard
dudit règlement

Art 19-4 (L n. 85-30 9jam. 1985, art 22-V;LIL 85-1496 31 dk.
1985, art 26-111). — Si une association foncière urbaine n'est pu
créée, les travaux de voirie et d'équipement en résesuxdiven de la
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notice affectée k rurhamsatinn tant décidés par la mntmiwmn
ifaménynxH fnrW m KtttKé». mfrai»de« pro

priétaires, par l'amociatiau foncière visée k fartide 27.
La réparttion des dépeatea entre les propriétairea de tenais

btértaéest Caics dus les conttkm prévues i l'article 27 ami.
L'asiette des ouvrages eolleetifi en prélevée nus indemnité car

U totalité de la surface affectée k l'urbanisation.
AtL»(LiL60-7922aeH960ait3;LiLTyhl.llJ>a19Ji

ait S ; L. IL 90-501 Ijmt 1980. art 76-B; L a. 83-14931 Ue.
/Ml art. 4-1 £ ni) (l). - Las bâtiments, ainsi que les ternias qui
en constituent, aa sens de Partide 1381 da Code général des fapts,
des dépcrtdsnrre indispensables et immédiates, peuvent être indu»
dans le périmètre de remembrment Toutefa à l'exceptiondes
bitiments légers m de peu de valeur qui ne soot que laccessoire
du fonds, ainsi que de leurs dépendances ces bitiments et terrains
doivent, sauf accord exprès de leur propriétaire, Ctrc réattribué*
sans modification de limites.

Doivent être réattribués à leurs propriétaires, sauf accord
contrain, et ne subirque les modificatiocs de limites indispensables
à laménagement :

1* Les terrains dos de murs qui ne sont pas en état d'abandon
caractérisé ;

2* Les immeubles où se trouvent des sources d'eau minérale en
tant qu'ils sont nécessaires à l'utilisation convenable de ces sources ;

> Les mines et les carrières dont l'exploitation est autorisée aa
sens du Code minier, ainsi que les terrains destinés à l'extraction
des substances minérales sur lesquels un exploitant de carrières peut
se prévaloir d'un titre de propriété ou d'un droit de foretage enre
gistré depuis au moins deux ans i la date de larrêté du représentant
de l'État dans le département fixant le périmètrepris dans lesccadi-
tions de l'artide 4-1 du présent code ;

4* Les immeubles présentant, i la date de larrêté fixant le péri
mètre de remembrement, les caractéristiques d'un terrain i bitir
au sens de Farticle L 13-15 du Code de rexpropriation pour cause
d'utilité publique ;

5* De façon générale, les immeubles dont les propriétaires ne
peuvent bénéfcier de l'opération de remembrement, ca raison de
l'utilisation spéciale desdits immeubles.

Les dispositions du 4» ci-dessus ne sont pu applicables sa remem-
brement-aménagement.

Art 21 (L. IL 60-792 2coût i960, art 1'; L IL 75-621, Ujuil
1975. ar 61 ; L. IL 83-8 7janv. 1983, art. 32-11; L. n. 85-30 9jam.
1985. art. 22-VI). — Chaque propriétaire doit receor, parla nou-
«elle ds'Tbutioc une superficie globale équivalente, ea valeur de
producttvié réelle, k celle des terrains qu'il a apportés, déduction
laite delà surface nécessaire des terrains qu'A a apportés, déduction
faite de la surface nécessaire aux ouvrages coBccgt visés i
l'article 25 du présent code, et compte tenu des servitudes main
tenues ou créées.

En cas de remembrement-aménage ment. ces dispositions sont
applicables sur l'ensemble du périmètre.

Lorsque des terrains ne peuvent être réattribués conformément
aux dispositions de l'article 20 du présent code, ca rason de la créa
tion des aires nécessaires auxouvrages collectifs communaux, il peut
être attribué une valeur d'échange tenant compte de leur valeur
vénale.

L'attribution d'une en cipèctt. fxée le eu ww*
en matière d'expropriation,peut être accordée.

Saufaccord exprès des intéressés, l'équivalence en valeur de pro
ductivité réelle doit, en outre, être assurée par la commission
communale dans chacune des natures de culture qu'elle aura déter-
minérs D peut toutefois étn dérogé, dans les limites qu'aura fxées
la rnrmwion départemental* pour chaque région agricole du
département, 1 l'obligation «rassurer léquivalence par nature de

f ■ 1 mi lahii n iTfi ■ i l i m rn -'- détermine à cet eSet :
1* Après ans da la chambre tagrcakara, des tolérances expri

mées eu poun^atags des appoot de cha<que propriétaire dans les
difiérestca aatsre de culture et aa pouvant excéder 20% de la
valeur des apport d'n mtsae propriétaire <hmrtisnms<refles ;

a. • - - m Xu4 Am ImmIU Ué twuwn iwnwtfUM IBOB ca deçà y> (NW M iHWlU VI H |ny«liiiB
pourront «tre compenss par des attributions daaa une aatur» de
culture tfi et qui aa peut exéder 30 ares évaluée ca poif-
catape.on 1 » de la surfari dlnstaHarinn si cclk-d est
supérieura à 30hectares.

La dérogadon prévue aa 2* d-dessus a'eit pas applicable, tans
leur accord exprès, aux propriétaires dont les apports necomprennent quWe teule nature de culture.

La paiement d'âne soalte ea espèces est autorité lorsqu'il ya fieu
U propriétaire. *. terrain etM phnjrmhiy» tm.

sitoires qui t'y trouvent Incorporées et qui sont définir» par la
Le atontaat de la soulte n'est séné armement au

bénéficiaire que si FhartN» qui cède est libre da toute chaise
réefle,1 l'exceptides servitudesfnahtfLa dépeste engagée
par le département an titre du reaeabremeat de la commune
comprend dans la limite de 1 % de cette dépense les soultes ainsi

Le paiementde touket en espèces est égalementautorité orsquil
y a lieu dlndefl les propriétaires de tenains cédés des plus-
values à caractère pennaaent Dans ce cas, le montant des soultes
fixé par la commission communale est venéi l'association foncière
par l'attributairedes biens comprenant la plus-value. Le recouvre
ment des soultes auprès de cet attributaire s'effectue comme en
matière de contributions directes. Leversement des soultes auxpro
priétaires des terrains cédés en assuré par le président de laso-

ggy fa || cowwwtMiU

EgeptkamrlkinrBMacioirte ca naturepeut toc attribuée avec
raccord des propriétaires intéressés.

Ait. 21-1 (L n. 75421, 1JuHL 1975, art 7;LIL 83-8, 7Jam. 1983,
at 32-11). - A l'intérieur da périmètre de remembrement, la

tanrfitaiTTllflHt faible jfffïfpl f-imt
que leur maintira est gênant pour la culture.

EBe fixe nnrnmir t verser aux propriétaires de ces parcelles
poux de icxbb ou pltotiiioQi équivalent» les
zones de boutment ce pour pote tnuir*

Les frais de desovetion et les indemnités sont prit ca charge par
le département

Ait22 ( Premier alinéa abnft L a. 85-1496 31 Ue 1985 art 20).
Lorsque lesnfmittdu rmeaibtemeatjustifient lamodification

de le omMfqfwn wtrtfnilt des cette nft
est prononcée par le préfet sans mil jr ait lieu de faire applicationde fartide 2, alinéai, de Tanide 3 et des trois premiers alinéas de
Fartide 3 de l'ordonnane n. 45-2604 du 2 novembre 1943.

L'arrêté du préfet est publié ea même temps que l'arrêté ordon
nant le dépôt et raffichage du pfa défnitif de remembrement

Art.23 (L n 75421. llJaO 1975, ar 8:L IL 85-301 9fam. 1985
ait 22-V7). — Sauf exception justfi a n'ett créé qu'une teule
parcelle parpropri dans une masse de répartiiion. D peut tou
tefois être dérogé à cette obligation dans la sarface affi hir-
baniiation k llatérieur «fan périmètre de remembrement-
aaéaagemeat

Art 23-1 fL I 60-79Z 2 août I960 art. 2). - L mmmmion
départememtft peut» à lédeattde de II connUMCOBunnik
ou fterco—aele, prpœcf re&voi es poMeroe ptovéoirfi dee
DonveOM parcelles avalnotede adécffoa sur les ffcfe-

Cet envoi en poewwioa aii l'objet dk arrête préfectoral qui
doit être pabBé à la aaÉie et BOtiné ao latéreesés»

Ait M (AM L n. 85-1496 31*cl98S mt30J.
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Art.25 tf. m. 64-1245 16 die. 1964, art 27-u;L a 75421, Ujim.
1975, ait 9; Lit «■* 7Jamt. 1983, an. 32-11;L IL 85-1273, 4 die.
1985, art 41-1 tt II; L n. 85-1496 31 dic. 1985 art 5-1 tt 11). -U
oonatkM ifuJwyjwiwt fwwier a qualité pour
décider à l'occasion des opérations et dus leur périmètre :

1* L'établissement de tous chemins d'exploitationnécessaires
pour desservir les parcelles ;

2* L'exécution de travaux tels que l'arrachage de baies. Panse
ment de talus, le comblement de fasses, lorsque cet trmux pré
entent m caractère d'intérêt collectifpour lexploitation du nouvel

aménagement parcellaire ;
> Tous travaux d'amélioration foncière connexes au remembre

ment, tels que ceux qui «ont nécessaires à la sauvegarde des équi
libres naturels ou qui ont pour objet, notamment, la protection dessols, l'écoulemen des eaux nuôûes, la retenue et la distribution
des eaux utiles ;

4* Les travaux de rectification,de régularisation et de curage de
cours d'eau non domaniaux soit lorsque ces travaux sont indispen
sables à létablissement d'un lotissement rationnel, soit lorsqu'ils
sont utiles au bon écoulement des eaux nuisibles, en raison de I exé
cution de travaux visés au 3* ;

5* L'exécution de tous travaux et la réalisation de tous ouvrages
nécessaires à la protection des forêts.

L'assiette des ouvrages mentionnés aux 1\ 3*. 4» et 5» est prélevée
sans indemnité sur la totalité des terres i remembrer.

(Trois derniers alinéas abroglt, L n. 85-149$ 31 dic. 1985, art 5-
111)

Art. 25-1 (L n. 85-1496, 31 dic. 1985, art. 6). - La commission
départementale d'aménagement foncier peut prescrire à l'associa 
tion foncière mentionnée i l'article 27 du présent code de réaliser
dans un délai de six mois i compter de la date du transfert de pro
priété les accès qui conditionnent la mise en exploitation de cer
taines parcelles. La liste de ces parcelles et la nature des travaux à
entreprendre sont ensuite arrêtées par la commission communale.

Art. 24 et 2«-l (Abwfis, L n. 85-1496 31 dic. 1985, ort 20).
Art27tf.fi 60-792. 2aoùll960. ut 5;Ln 85-30, 9jam. 1985,

art 22-VIU; L n. 85-1496. 31 dic. 1985, art 7). - Dés que la
commission communale s'est prononcée en application de
l'artide 23, il est constitué entre les propriétaires des parcelles i
remembrer une association foncière soumise au régime prévu par
la loi du 21 juin 1865 et dont les règles de constitution et de fonc
tionnement sont fixées par décret en Conseil d'État (V. D. n. 86-
1417, 31 dic. 1986, art 17s. ).

La constitution de l'association est obligatoire sauf si, à la
demande de la commission communale d'aménagement foncier et
après avis de b commission départementale, le conseil municipal
s'engage à réaliser l'ensemble des travaux décidés par la commission
communale.

Cette association a pour objet b réalisation, lentretien et b ges
tion des travaux ou ouvrages mentionnés aux articles 19-4, 25 et 25-
l du présent code.

Lorsque ces travsux ou ouvrages présentent un intérêt commun
pourplusieurs associannas foncières. ceflpeuvent seconstituer,
pour les misions mentionnées à l'alinéa précédent, en unions d'as
sociations foncières autorisées par arrêté du représentant de l'État
dans le département La décision d'adhésion à une union est vala
blement prise par les bureaux de* associations fooeières. Les unions
d'associations foncières sont stmfnisrs au même régime que les asso-
fiitffiftt fpftfifffff

L'association foncière assure le règlement des dépenses et
recouvre les sommes correspondsBtri sur les propriétaires inté
ressa Lesconditions dans lesquelles sont fxées les bases de répar
tition sont déterminées par décret en Conseil d'État ÇV.D.n.86-
1417, 31 dic 1986 art 24).

M.U (L IL 64-1245. 16 dic. 1964 art 77-lI;L * 73421.11*0
1975, art 12;Lu 85-30 9jour 1985 art 22-DQ. - Lesasaori
foncières ainsi créées ou leurs unions pourront également :

1 * Pmmiiwa IVrfrutinii fatmttn n «Uf fn-rW
énuaérés à larticle 1" de b loi du 21 juin 1&65, modifiée,sur les
associations syndicales, sans préjudice éventuellement des dispo
sitions de l'artide26 de la&ta loi et des artides 114 et suivants du
présent code ;

î'Esénitertous travauxTétagde régularisation et de
redressement des cours d'eau no* aéas non acces-
soiresdestravaaxdecurais.Lessrtidea21   setÛlsoi
Si les travaux Intéressent b iilubrité publique, on* partie de b
dépense peut être mise i b chaije <Tua ou plusieur communes
intéressées dans les conditions qui sort fxées par le règlement d'ad 
ministration publique prévu à ( article 54

3* Assurer temporairement. I b demaede des propriétaires de
terrains attribués dans b surface afirfté» i rurbanisation à (In
térieur d'un périmètre de rememlbreaent-aaà et après
accord, le eu échéant, de l'associationfoncière urtaine, rexploi
tation agricole de ces terrains. L'associatifoodt peut I cette
fin conclure, pour le compte des prprétair des ometions qui
ne relèvent oas de b lécslation sur le fermas.

Si les travaux visés aux l*et 2* intéressent la totalité des propriétés
comprises dans le périmètre de remembrement, une asemblée
générale des prprétaires est convoquée. L'adoptiondu projet de
travaux ne peut avoir lieu qu'aux majorités prévues par Par'ide 12
de la loi du 21 juin 1865 modifiée ; si les travauxn'intéressent qu'une
partie des propriétés remembrées, seuls les propriétaires intéressés
sont convoqués en une assemblée générale qui «rame dans lesctsxl-
tions ti«4esnis.

L'association peut en outre étendre son action k des terrains stués
à l'extérieur du périmètre de remembrement, sous réserve des ttajo-
rités requises en assemblée générale de tous les propriétaires inté
ressés.

Le règlement d'administration publique visé à fartide 54 dé<er-
. mine les conditions de convocation et de fonctionnement de ras
semblée générale ainsi que celles de b fxation des bases de
répartition des dépenses entre les propriétaires selon b surface
attribuée dans le remembrement, sauf en ce qui concerne les
dépenses afférentes aux travaux (flqrdraulique qui sont repartes
selon leur degré d'intérêt ; S fixe également les modalités déta-
blissement et de recouvrement des taxes.

Lorsqu'il y a lieu à l'établissement des servitudes, conformément
aux lois, les contestations sont jugées suivant les dispositinns de
l'artide138.

Les associations foncières ou leurs unions peuvent exproprer les
immeubles nécessaires à leurs travaux dans les conditions prévues
par les décrets du 8 août 1935 et du 30 octobre 1935 (1).

Art 2». - Les résultats du remembrement sont Incorporés dans
les documents cadastraux après mise à jour de ces résultats au point
de vue fscal.

(Ln.834 7jam. 1983 su 32-11) Si le remembrement est impor
tant et s'il s'agit d'une dont le cadastre n'a pas été renou
velé. il peut être procédé, aux frais du département, i b réfection

de remffbrfTreft, soit pwtffHmiiiFf m
Art34. — Dujourdu transfert depropriété résultant debdflture

des opérations de remembrment, les immeubles qui en sont l'objet
ne sont plus soumis qu'i l'exercice des droits et actions nés du chef
du nouveau propriétaire.

La date de dâture des opérations est ceSs du dépôt en mairie
du plan définitif du remembrement ; ca dépât étant constaté par un
certificat délivré par le maire.

(L n. 60-792, 2aàBt i960 art 6) Les contestations sur b pro
priété (Tun immeuble compris daas le remembrement » sur des
droits ou attlonnelatifcàcetlmneuManefotpasobaadsârsp-
pbcsdott des détOQs, CS matière *
de remembrement
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Sémt 380. — J

Art. 3M et 3M (AtroftiL «. 85-149X 31 4k. 1985, mt 20).
Art 3L — Les droits réek, autres que tes servitudes, grevant les

immeublés remembrés s'exercent sur ks iintnmNcs attribués par
le remembrement

Les efi de la publicité foncière légale faite avant le transfert
ct jouri *Ma l'titi» sont. m ca < queusicoo<1s0e1r0vé  eM^drdes imnrân attrbofsTcette pu£fdféq ues.rcnouvelét dans le
délai et dans les cooditioBS qui (ont fsés par décret

Les créances privilégiées et iqpotneca>res mconservent leur ran>
antérieur nr les immeubles attribués par la RBKabreaeat que si
la publidté est cBe-mêmc renouvelée dans les con&ions et le dâai
fixés par un décret

Les mesures d'exécution prises avant le transfert de propriété sont
reportées sans frais sur les mtmcuNrs attribués dans tes conditions
qui sont fixées par le décret prévu à lalinéa 2 du présent article.

Si le remembrement donne lieu au versement d'une souhe, les
droits des titulaires de droits réels et des créanciers sont reportés,
à due concurrence, sur le montant de celle-ci

Art. 32. — Les servitudes existant au profit ou i rencontre des
fonds compris dans le remembrement et qui ne sont pu éteintes
par l'application de l'artide 703 du Code civil subsistent sans modi
fication.

Il en est tenu compte pour la fixation de la valeur d'échange du
fonds dominant et du fonds servant.

Art 32-1 (L n. 60-791 2août i960 mt 9 ;L n. 83-8 7jmv. 1983
ut 32-11 ; L n. 85-1496 31 4k. 1985. mt 26- - Sous réserve
des droits des tiers, tout propriétaire ou titulaire de droits réels,
évincé du fait qu'il n'a pas été tenu compte de ses droits sur des
parcelles peut, pendant une période de anq années i compter del'affichageen mairie prévu 4 l'article 3. saisir ta rnmmiginn dépar
tementale d'aménagement fonder auxfns de rectification des doca-
ments du remembrement.

Si la commission estime impossible de procéder i ladite rectif-
cation. elle attribue A fmtéressé une indemnité corrnpondsnt i
l'intégralité du préjudice subi par lui. La charge de cette indemnité
incombe au département, sous réserve, le cas échéant de facton
récuraoire de ce dernier contre les personnes ayant bénéficié de
l'erreur tomimwc. Les contestations relatives aux indemnités sont
jugées comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité
publique.

Art 33. — Le locataire d'une parcelle atteinte par le remembre
ment a le choix ou d'obtenir le report des effets du bail sur les
parcelles acquises en échange par le bailleur, ou d'obtenir la résiliation totale ou partielle du bail, sans indemnité, dans la mesure
où retendue de sa jouissance est diminuée par reflet du remes-
brCff

D en est de même pour le métayer ou coton partiaire.
Art 34 (Aitfé L a. 85-1496, 31 4k. 1985, ut 20).

ArtSS. — En vue de conserver leseffets du remembrement, toute
division envisagée de parcelles comprises dans le périmètre où le
remembrement a eu lieu, doit être soumise à ta tommiuion dépsr-
leôcotâk w» fonder, députcncottte
procède au lotissement,sur les parcelles à diviser des droits résul
tant du partage, ds telle manière que les nouvelles parcelles créées
se trouvent dans de* coodfcica»dexploitati comparables i celles
de rknmeubU divisé, notanmeat ea ca qui concerne les accès.

Tous aaes contraires sus dispositions de l'alinéa précédent sont
nuls.

Ait 34. - Par apoTcation de rarti 1308 (1) du Code général
des impôts et dans les confions prévues audit article,tes plans,
wodiVtitm certificats, siptffications,délibérations,dédsians.

jnnrmrmt. contrats quittances etgéaérstement tous tes actes ou
t. —mi, «i. «Iwift > hj^llMlai* lllwl
I. a m. Vn et vm dn préteat Uwn, «J»* pour ofjat de fkUtr
te remembrement de la propriétémate,sont cxeamtsds tous droits
«fearcfitocacat, de timbrew Anothêquet.aUque ltsexrats,
copies ou expédrfrns qui sa sont délivrés.

CHAPITRE iv
DES ÉCHANGES OltttlEUSLES RURAUX

(a m. 55-1263 27*** 1955; Lu. 60792 2m* i960 ut 12;Ln.83-1496314k~M3mLty
Ar. 37 (Ord. *. 39-71, 7jmm. 1939 ut 2; Ln. 66 ,397 nUm

1966 ; Lu. 75-621 UjuO. 1975 art W - Ut échanges (Tim-
meubles ruraux sont, en ce qui concerne te transfert des prMègca,
des hypothèque» et de* baux y aff asrwMt ans ért
réalisés par vote de remembrement collectif lonque tes hnaieabtes
échangés sont situés, soét dans te mémt canton, soit dsnsun canton
et dans une comaune Bmitrepb da oehM.

En dehors d* ces limites, rus des immeubtes échangés don être
«npropriétés dt ccbi des értai|tei bI le rtcevra, en

immeoblts devant ca ovtrt «voir été acquis par les coBtracta&cspar
acte ejuegistré depuis plus de deux ans, ou recueillit à titre héré
ditaire.

En cas d'opposition du titulaire de cesdroits,Pacte déchange est
soumis avant sa publication au bureau des hypothèques, à l'ho 
mologation du président du tribunal de grande instance statuant
par voie d'ordonnance sur requête.

(DmitrêSMaaçpi9iU,Ln.l0-502,4ju3L 1990 ut 21.)
Art.31 (Ord n 39-246 4fh. 1959. mt 12;L m *34 7jam. 1983,

ut 32-11; L a 851496 314k. 1965, ut 9). - Le département
peut participer aux frais occasionnés par des échanges d*«meubles
rurauxeff conformément à rartide 37 du présent code si la
MflmiMkifld/pirUflmikd'iBifMiBBmfaflCMfiffconnu rwti*Bté de ces échanges pour Faméforati des ccndîroia de l'ex
ploitation agricole ou da la production forestière

Art 3S-I (L n. 60-792, 2uA i960, ut 13; Lu. 151496 31dk.
1985, ut 9). • Lorsqu'un ou ptasis trspunit ipamipotsédsnt moins
ifTfliir TFfr' tfTtriiffeTtnTTfrTniitBWinn1tlatrJwf
de ressemble des participants fsk opposition à ua échange and*
tilatérsl portant sur unpéridétcmriné conformément aux dis-P Miifwy ^ A-j Ay pffttnf fiH*. iNi qvt m ptitidpttç
est fidipensaHt à la réalisation da projet,les autres échangistes
pourront toBidtr Farbitrage d* dépanrmcntale.
tilatéral devra être réalisé

La décttoa de la imwaiwifn départeawatak d'améntfcmeat
tonner sera transmise au représeataat de l'État dans le départe*
ment, qui pourra la rendre exécutoire.

Ait 3*3 à 3M (Abrog* L n. 85-1496 31 4k. 1985 ut 20).
Art. 3*4 à 3S-7 (Abngà, 04 a. 59-244 4ftv. 19J9 ut 12).
Art 3M. — Un règlement d*adtaiaistmion publique détermine

Ita condensas d'application du présent chapitre.
CHAMTREV

M LA HSC EH VALEUR KS TERRES INCULTES
OU MANIFESTEMENT SOUSCXPLOITEES

ff. n «MO* 5Dût 19«4 mt 19; L. kO-1496 31 déc. 1983,
util)

Art39 (L n. 7S-n 4imm 1978, mt f;L* «Wft 9Juu. 1985.
mt 23). - L - Stnt priadtet de l'application des dispositions du
tkraVnduBvnHdapNMntCDdtnfatifttaeraatndt
peut den mSerurêprt dt ra ptMdMedépnrteTaa*
lorid'exploiter unew> Dtiwli imcyMi d*m wise cawiwf
agriook m pastorak x facafca os wintf som uçkakêt
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depuis n moi» trois us pu coaparaaoa avec les condition! d"ex-
ploitation des parceles dc ««leur cutamle similaire des exploita
tion agicoles à caractère familial situtes à prximité, lonque, dans
Fuo ou l'autre EU, aucuns raison de force majeure ne peut justifier
cène situation. Le délai de trois au visé d-dessus est léduit à deux
ans ca «ne de montagse.

Le représentant de l'État dans le départoaeat saisit la commis
sion départementale d'aménagement foncier qui se prononce, après
procédure contradictoire, sur Tétai d'inculture ou de sous-exploi
tation manifeste du fonds ainsi que sur les possibilités de mise en
valeur agricole ou pastorale de celui-c. Cette décision (ait l'objet
d'une publicité organisée pardécret afin de permettre 1 féventuels
demandeurs de se faire connaître du propriétaire ou du représentant
de l'État dans le département

n. — Si Tétât d'incultureou de sou»«xploitation manifeste a été
reconnu et que le fonds en cause ne bit pas partie des biens dont
le défrichement est soumis à autorisation,le propriétaire et, le cas
échéant, le titulaire du droit d'exploitation sont mis en demeure par
le représentant de l'État dans le département de mettre en valeur
le fonds.

A la demande du représentant de lEtat dans le département le
juge du tribunal d'instance du lieu de la situation des biefjs peut
désigner un mandataire chargé de représenter, dans la pricédure
tendant i la mise en valeur des terres incultes ou manifstement
nus-exploitées, le propriétaire ou les indivisaires doot IVcntité ou
radresse n'a pu être déterminée. S'il ne peut désigner un indivisaire
f»»™e mandataire, le juge peut confier ces fonctions à toute autre
personne physique ou morale. 0 peut i tout moment remplacer le
mandataire ou mettre fn à u mission

Dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
mite en demeure, le propriétaire ou le titulaire du droit d'exploi
tation fait connaître au préfet, par lettre recommandée avec
den.«Ai d'avis de réception, qu'il s'engage i mettre ca valeur le
fonds inculte ou manifestement sous-czploité dans un délai d'un an
ou qu'il renonce. L'absence de réponse vaut renonciation. S'il s'engage i mettre en valeur le fonds, il doit joindre i u réponse un plan
de remise en valeur.

Lorsque le fonds est loué, le propriétaire peut en reprendre la
disposition, sans indemnité, pour le mettre hn-méme en valeur ou
le donner à bail i un tien si le titulaire du droit d'exploitation a
renoncé expressément ou tacitement ou s'il n'a pas efectvement
mis en valeur le fonds dans le délai d'un an visé cMessus. Le pro
priétaire dispose pour exercer cette reprise d*ua délai de deux mois
i compter de la date du fait qui lui ca a ouvert le droit

Le fonds repris doit être effectivement mis en valeur dans Tannée
qui suit la date de la reprise par le propriétaire.

Pendant les délais susvisés tout boisement est soumis k autori
sation préfectorale saufdans les zones i vocation forestière défnies
en application de l'article 52-1.

Lorsque le propriétaire et le cas échéant, le titulaire du droit
dxpliation ont fait connaître qu'Os renonçaient ou lonque le
(ooas n'a pu effectivement été mis en valeur dans les délais prévus
au présent article, le préfet le constate par arrété dans un délai
défini par décret

L'arTêté prévu à l'alinéa précédent est notifé aa propriétaire, aux
demandeurs qui doivent confrmer leur rtrmanrtr en adressant un
plan de remise en valeur et en sone de montagne, à la société
d'aménagement foncier et d'établissemen rural.

HL — Le représentant de l'État dans lé département peut attr-
buer, après avis de la commission départementale des structures
agricoles et de la cocunitsinn départementale d'aménagement fon
cier sur le plan de remise ca valeur, l'autorisation d'exploiter. En
cas de pluralité de drmandrs. cette autorisation est attribuée ca
priorité f ui agriculteur qui s'installe ou. k défaut, à ua erplottact
agricole à tim principal . A défaut d'accord amiable entre le demaa-
dear désigné par le représentant de lEtat et le propriétaire, ainsi
que lorsqu'un mandataire a été désigné en applicaion dn deuxième
alinéa de paragraphe 11 ci-dessus, le tribunal paritaire des baux
ruraux fixe les conditions de jouissance et le montant du fermage

cnfoaux disposition» du titre premier du livre VI du pré
sent code qui sojt applicables de plein droit, U propriétaire ayant
la faculté de qu'g joct fait application des '"■piiHim
des articles L. 416-1 à L 416-9. La tribunal peut ordonner rexé
cution provisoire.

Sous peine de résiliation, le fonds doit êtr mis en valeur dans
le délai (Tua an i compter de te date k laquelle te déesioa est
devenue exécutoire.

Lorsque l'autorid'exploiter porte sur ua fonds indus dans
une exploitation appartenant k ita même propriétaire et faisant
l'objet d'un bail unique, cette autorisation ae peut saufaccord des
parties, être donnée que pour une période a'cxcédaat pas b durée
dubaiL

Si lautori d'exploiter porte sur ua fonds donné ibail, ledi
bail prend fia sans 1 u date de notiflratinn à l'ancien
titulaire du droit d'exploitation de l'autorsation donnée au nouveau.
La cessation du bail reffectue dans les conditions dc droit commua.

Le bénéficiaire de l'autorisation prend le fonds dans Tétât où B
se trouve. Le propriétaire est déchargé de toute responsabilité du
fait des bltiments.

Nonobstant les dispositions de l'article 830-1 (1), 3 as peut être
accordé d'indemnité au preneur évincé lorsque l'autorisation d'ex
ploiter ayant porté sur des parcelles dont la destination agricole
pouvait être changée en vertu de documents d'urbanisme rendus
publics ou approuvés,la résiliation intervient avant te fia de la troi-
lième année du bail.

Lorsque le bien faisant fobjet d*une autorisation d'exploiter est
indivis, chaque indivisaire reçoit te pan du fermage correspondant
i ses droits dans l'indivision, établis par le titre de propriété,les
énonciations cadastrales ou, à début, psr tous moyens ce preuve.
Le montant du fermage dû aux ayants droit dont l'identité ou
radresse est demeurée inconnue est déposé par le mandataire qui
leur s été désigné chez ua dépositaire agréé pour recevoir les capi
taux appartenant t des mineurs

Art. 40 (Lit 62-933, 8août 1962 ; Lu. 78-10, 4janv 1978, ut 2;
L n. 83-30, 9janK 1985, ut 24;L IL 85-1273, 4Oc 1983, ut 43 ;
L n. SS-1496, 31 déc 1983, Mit 12). — L — Le représentant de l' État
dans le département, k ta demande do conseil général ou de sa
propre initiatve, charge te mmmitsion départementale d'aména 
gement foncier de recenser les zones dans lesquelles il serait d*in-
térêt général de remettre ca valeur des parcelles incultes ou
manifestement sous-exploitées depuis plas de trois ans sans raisonde force majeure. Ce délai est réduit I deux ans ea zone de mon
tagne. Le représentant de l'État dans le département présente pour
avis, au conseil général et i la chambre d'agriculture,le rapport de
la commission départementale d*aménagtmrnt fnder et arrête lespérimètres dans lesquels sera mise en oeuvre b procédure de mise
en valeur des terres incultes ou manifestement sous-etptoitées.

Lorsque le périmètre a été trrété ea application de l'alinéa pré
cédent ou des disposition de l'article 4-1 du présent code, b
commission communale ou ntercomumunale d'aménagement fon
cier dresse rétat des parcelles dont elle juge b mise ea valeur agri
cole, pastorale ou forestière pouîble ou opportune. La commission
communale ou intercommunale formule éventuellemen des pro
positions sur les interdictions ou réglementations de piaatatiou et
semis d'essences frestières suscetsibics d'être ordonnées sur ces
parcelles par te représentant de l'Étal dans le départemeat

Les intéressés propriétaires ou exploitants, sont eatenduscomme
ca matière de rcmcmbrcacat .

Le préfet arrête cet état aaits avis de b commission départe
mentale d'aménagemen fonder. D est révisé tous les trois au et
publié dau les coomaacs intéressées.

et, s? y a lieu, à ctqMttobSe da droit
La notification de rexaait vaut mise en demeure daulescomS-

tions prévues su paragraphe II de l'article 99. Lorsque rideati ou
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radre» du propriétaire ou des indivisaires a'a pu être déterminée,
les dispositions du deuxième alinéa du II de rartide 39 MOI appli
quées.

Le préfet procède, en outie. dan» le» conditions dé li méirfrs par
décret,ft une publicité destinée f (aire connaître aux bénéfciaires
éventuels la faculté qui leur est oferte de demander Fattri
d'une autoratk» d'exploier. S une ou plusieun deaaades tfattribut*» oat été formlées le préfet en informe le propriétaire et,
dans les zones de montagne, la société d'aménagement fonder et
d'établissement rural.

IL - Lorsque le propriétaire et, le cas échéant, la titulaire du
droit d'exploitation. ont renoncé expressément ou nettement à
exploiter le foods, ou lonque cehii-d n'a pas effectivement été spis
en valeur dans là délais prévus au II de Faitda 39, le préfet la
constate par arrêté dans un délai déterminé par décret.

Le préfet peut dès Ion attrbuer, après avis de la mnnhânn
départementale des structures, l'autorisaton d'exploiter I lun des
demandeurs ayant présenté un plan de remise ea valeur.

L'autorisation d'exploiter estporte de plein droit Fexbtence d'un
bail ft ferma soumis aux disposition» du titra premier (fi lime VI
du présent code sans permettre la vente sur pied de la récotte
d'herbe ou de foin. A défaut d'accord amiable, le tribunal paritaire
de baux ruraux fxe les conditions de la jouâsasce et le prix du
fermage, le propriétaire ayant la (acuité de demander qui aoit bit
application des articles 170-24 à 870-29 (1). Le foods doit être mis
en valeur dans un délai d'un an, tous peine de résiliaion

Les dapositioQS des troisième i septième alinéas du paragraphe
III de l'artide 39 sont applicables.

III. - Le préfet peut s-jsai provoquer l'acquisition amiable ou,
f défaut et après ans de la couimiuion départementale des struc
tures, l'expropriation des foods visés au premier alinéa du n ci-
dessus, au pro de l'État, des collectivités et établissemens publics,
afin notamment de les mettre à la ditpositiou des SAFER dans le
cadre des disposition» de l'artide 42 du présent code.

Art. 40-1 (L IL 78-10, 4 jam. 1978 art 10; L Ià &-3Q 9jtm.
1985, art. 23). - Dans les une» de montagne, la aodété «Tamé -

teatee peut deminfW ft bénéVirr da rautorsatoa «feptorter
prévue aux articles 39 et 40 du présent code.

Cette M peut être effectuée qifft la con<firioo qu'une
collectivité publique se soit engagée ft devenir titulaire du bail dans
les délais prévu» f l'alinéa minât f défaut de ranrt Cette
collectivité peut librement céder le bail ou sous-Jouer, nonobstant
les disposers de Fartide L 411-33 du présent code.

Si cette autorisation lui est accordée, cette société doit nonobs
tant les dispositions de FarrickL 411-33 du présent code, céder le
bail dans les délais prévus ft Fartide 17 <£] la loi a. 60-808 du 5 août
i960. Cependant le délai de cession est ramené f deux ans ri le
bail est conclu en application des dipostions de Fartide 39.

La cession de bail ou la aous-locatioc mentionnées d-dessus dort
intervenir, ca priorité, au profit fus agriculteur qui t'installe ou,
f défaut, d'un agri a titre principal.

Art. 4M (L. a 83-3H PJunv. 1983, «n 26). — La durée pendant
laquelle le fonds doit être resté inculte ou «anifmrmral tous-
exploité peut Ctrc réduite, sans aller ca deçà «Tua an, pour les
commimrs et pour les natanea de culture» pérennes» anrammrnt la
vigne et les arbres fruitiers, dont la liste aura été arrêté* par le
représentant de l'État dans le dépaitemeat après avis de la commis-
yion dépsftctBcmak fonder.

Art.4l3(Ln83-1496.31ék.l983,mt fjj - Le» propriétaire»
de parcelles reconnues incutte» ou manifestement sous-exploitée»
en application des dispositionsdu paragraphe I de l'article 40 et de
Farude 40-2 du présent code, et dont la euse en valeur forestière
a été jugés potable et opportune, doivent réaSscr cette miss ca
valeurdans un délai 8xé parlacocuiimion mnurmtlf, compte tenu

du uiiiéa uf» da fÉm dm le dépensai at après «ri» du ceao»
régional de la propriété fonttière.

La préteatatioa par le pro de rune dea gvmti de
bonae gestionaenif raitidaL 101 du Coda fresteraatis-
fait ft Fobikatioa de taiee ce valeur.

Dans le cas oè la site en valeur a'ett pas (éafidan» le dAsl
*-« ■- Ad— —«Ht I— ppItHlM tm tr
ayant» droit «oit pâma lettre recommandée . mit, à défatd*Mea-
tteatoa, par «oie d'afcfap en aakit de la rtuatt des MCM et
parpubUestiajournal d'annoncée du départemeutqals
oat robtigatioa de réaliser ht travaux dt ari ca valaar ca de pri-
teater rêne dea gmntiee de bonne gestion mentionnées f
Fartide 1. 101 de Code frestier dan un délai lasrimura de douze
mois après l'expiration du délai initial. A défaut lee tenais pour
ront éoe expropriés su pro delà conmne pour être ndnii au
régime forestier ou pour étesppetés, par la cononne, ft au grou
pement forestier ou àeneaMdstioat de gestion forestière
dans les conditions respectivement ftsées à raitael.2414 et au
dernier a&aéa deFarti247-1 du Gode fresti Les fermes de
r.nwnntultm

-4 AW.k «nrtfrf enitnnBfjmat «m dk.

positons du Code de rexprpratoa pour caute d*utipubfique.
Art 4L - L'État les collectivités et établissements publics, les

sociétés sgrêées d'aaénageawat fncier et tfétabfiiermrat rural
peuvent ans les conditions prévues sus snides 173 f 177 Ai Code
rural. faire pirtHprlesrrrrrnf *hMKrirrAntnum»
de mite ea valeur des terres iacukes qu'ils entreprennent aa
dépeascs desdits travaux.

Art. 42. — Sont taies par décret ea Conseil d'État les con&ious
daas lesqueles FEut les collectivités et étibtksrmrna publics
peuvent mettre les immeubles dont Ils ont laproou qu'ils ont
acquis envue deh réalkation d'opérati«famaymea fncier,
i la hortoa des organismes prévus aux artide» 14 et 15 de la U
a.6M0> da SaoAt lMOcfe par le ariabtra da Fagrcaltur.
tous son cootrtle, de faciliter raMitaient f la taire des agit
cutenn (V.Aa 67-73% l'uft 1967)

Art. 43 {L * 7810 4fut*. 1978 art 6;L IL 83-30 9)e». 198X
mt28). - Les contesterions relative ft la conststation de Tétât
(fincutoireou de sou-erploitatlnu minUrws prévue ft Fartide 39
•ont portée» devant le tribunal paritaire de baux ruraux.

Lee coatMiatinBi relatives ft rétat des fonds incultes ou aaai-
festemeat lout ixploilé drteté ea eppfcati de rartide 40 et ft
rautorisatioa d'exploiteraccordée par le préfet eavertu de ce même
article, sont portées devant la tribunal admiaistiatl Cehn-d peut
ordonner le sursis ft Fexécution.

Art 44 (L m. 78-11 4Jam. 1978, a* Î)L — Les «fi du
présent chapitr s'appque aai biens mrritionnés aax arti
L27t et uZ! *r du Code da domaiae de FEtat na an sprês
Facbèvcacatdeeprocéduresquiy sont prévues.

Art. 45 (L n. 78-10 4jtm. 1978, *rt8 — Lee conditions d*ap-
plicstics DU préscot chtptiiooK BBÉM» •# tsst ont de besoin* psr
décret du Consei (TEtat (V. A n. 78-1071, 8mm. 1978).

ÂrLUk5X(Mntb,LiL6»M,3»ûtl96e»tl9)
CHAPITRE VI

DE L'AUfHAOfMCNT ACWCOlg ET FORESTIER

(A*dt*dmp*tV-l;L*60-79l2êotll96Cl Êrt24;Ln8S-
1273. 44k. 1983 mtX; L m. 83-1496, 3Hk.1983.mt Î44L)

Sacflon L — Da la réglananMIon dais bidonnai
(L ■ 83-14* 31 été. Ml, art

Ar. S24 (L'a 71-mnmH971.mi3i;Lm.»5lZ7X4é4c
1983, tm 31 :L* 83149 31 Me. 198 mt. 134m11;L n. if-StX
22JUK 1987, mt 31). - Afa de fnoriKraaeSMfl lépertition
des terres entre les productionsagricoles,la forêt st les sspaces de
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aature ou de loisirs ca milieu mil. Ici représeataats de rEtat dans
les départements peuvent, après «rb dci chambres iTagricstare et
des centrs régionaux de la prprété forestière, procéder auopé
ration entante*:

1* Os définissent les aones dans lesquelles des ptaatadoas et des
semis d'essences forestière*pourront être interdits on réglementés.
Les interdcti et Ice réglementati nc seront pas applicables
aux para ou jardins attenant à uae habitation.

An cas de plantations ou tca» exécutés eavioation de ces condi
tions, lesennératonsd'iant et avantages fseaax de toute nature
prévus ca faveur de» prpriétés bobées os des rboisements aérant
supprimée,les propriétaire*pourront tc tern de détruire le boi
sement irrégulieret 8 pourra. Ion desopérations de remembrement,
ne pas être tenu coopte de la natur tnée du terrain ; 8 pourra
être procédé à la destruction d'ofi des boisements frréjnJien ;

> Os définissent les périmètres dans lesquels seront développées,
par priorité, les actions forestières ainsique lesutBhatioradea terres
et les mesures d'accueil en milieu mal,complémentaires des actions
forestiéres,>condit8on demaintenirdans la ou les régions natureles
intéressées un équilibre humain satkfaisaat. Ces périmètres sont
délimités ca tenant coopte des plansAménagement rural lorsqu'l
en existe ;

y Us définissent des zones dégradées I bible taux de bosement,
où les déboisements et défrichements pourront être interdits et où,
par décret, des plantations et des semis d'essences forestières pourraient être rendus obligatoires dans le but de piésener les sois, les
cultures et l'équilibre biologique, ces zooes bénéficiant d'une prio
rité pour Poetroi des aides de l'État ;

4* Os définissent les secteurs dans lesquels pourra être réalisé, à
la demande du conseil général ou avecaon accord, tm aménagement
agricole et forestier dans les coodtkms prévues par les articles 52»
3 et 32-4 du présent code. Cet aménagement peut, en outre, er

m i. a œuvre dans les zooes de montagne défi ca application
de la loi n. 85-30 du 9janvier 198S relative au développement et i
la protection de la montagne.

Art S24 (L. n. 71-384, 22mal 1971, art 27). - Dans les péri-
mîtrea visés su 2* et au > de l'artcle 52-1 du Code rural, les di

spositions suivantes sont applkablea
l• Le préfet approuve, après consoitatian des chambres d'agr-

culture et des centres régionaux de la propriété frestèr, un plan
d'aménagement, de mac en valeur et d'équipement de ressemble
du périmètre et délimite notamment les territoire à maintfir en
nature de bois pour assurer soit réquiïr du mfeu physique, soit
l'approviso en produits forestiers, soit la satisfaaion des
besoins en espaces verts des populations, toit l'équilibre biologique
de la région ;

2* L'État peut provoquer ou ftfi la création de gicupeincnta
forestiers ea attnmant i chaque apportent une prime déterminée
selon ua barème et dus la limite <fua maximum fxé par arrêté du
ministre de l'agriculture et du mimare de léconomie et des finances
(V. A 2>«*rir 1990).

Lorsqu'un Immeuble est apporté à ua groupement forestier
constitué à l'intérieur d'un pénmètr visé au 2» de rartideS2-l du
Code rural, rappoteur pourra,à défaut de titre régulier de pro
priété et sous réserve de rexercice éventuel de raction ea reven
dication. justifier des faits de poeerasinn dam lee terme* de
l'artide 2229 du Code civ9 par la déclartion qu'l ea fera en pré
sence de deux témoins Cette déclaration sera reçue par le notaire
daas Pacte d'apport.

Les para (fitférêtreprésentatives de rapport d'u immeuble visé
à ralinéa précédent feront mention des conditions dans lesyelks
la f niirîiri de riamacubie a été établie.

DM» les départements ds Bu Rhin, da Haut-Rhin et de la
Moselle, llascription d'un aa livre foncier vaudra titre
de propriété jusqu'à preuve contraire.

En cas d'action en reweadfcation d'an taaaeable apporé à un
groupement forestier dans le* coadMon visées ci-dessus, le pro
priétaire peut seulemcat prétendre au trnsfrt, f son prft, des
parts dlatérêt représentatives dudit appert ; ce transfert est subor

donné aa remboursement de* dépensaexposée* par les précédents
détenteurs de ce* parts da fait de la conarinjiion et da fonction-
nemeat do groupement. des béaéta évestueOemcct .retwrtia uerle «rouoemmt :

y Le préfet peut constituer «ae ou plusieurs anoriatiou fon
cières da type de ceBes prévue* aai artde* 27 et 2S da Code rural
entre lea propriétaires iatértaaés en vue de procéder > h prise en
charge, i la gestion et rcntretiea des ouvrages généraux dlafra-
tructure nécessaires à la AMM ea valeur des terrain situés daas le
périaètiv. Les rfftft de constitution et de fosctksMfwsl de cas
aaoaatioos détcraisétt ptf tffiTi M Goattf d'État. TM*
tefoâa. uae snoriitioa fendéra ne peut être onsti que li ege
recueifle lavis favorable des propriétaires autres que rEiat repré
sentant au moins la moitié des surfaces en cauae, saufdans les tones
visées aa > de l'artde 52-L

Lorsque ces travauprésentent un intérêt coma»pourplusieurs
association foncières, cfllrwi peuvent se constituer ca unions
autorisées par anété préfectora.

Un anété conjoint da ministre de récooomie et des finances et
da mlate de l'agriculture éaumèr les travaux qui peuvent béné-
fcier d'une subvention de l'État et défnit les conditions dans les
quelles ces subventions sont allouées.
Section IL - Da raménagemant fonder agricole et forestier

(L a. 85-1496 31 dée. 1983, art 14-11)
Art.SU (L h. 71-384 22 mat 1971, ait 28 ; L. n. 0-1173, 4die

1983, ait 32 ; L U. 85-1196 31 dée. 1983, ait lS-lUtlV). - Danà
les secteurs mentionnés au 4* de rartideS2-l B est institué une
procédure d'aménagement fonder agricole et forestier qui est répe
par le chapitre m dû présent titra poura qui concerne les parcelles
agricole* et par les articles 1.512-1 à L. 512-7 du Code forestier
pour les parôrt boisées et à boiser Cette procédure a pour oÇjct

Par dérogation i ces dispositions et notamment à rarti 21 du
préaeat code et aux articles 1. 512-2 et L. 512-3 da Code frester,

est poltiîHfj mi avec raccord des intfressft Es rab*
sence de cet accord et i conditi que cette mesure soit nécessaire
A riménajanent fîtr^tr. te jnTTPfTffkt tiitpg ptxttflct boMestt non botta est powMt dm la (FU&t NRRFITT *>W"T||
par prepriétafre pour chaque secteur ftuéButactf fwtrif t
agricole et forestier, par la commission départementale, après avis
de la chambre d'agrcultur et du centre régional de te propriété
forestiers. Élit as peut II pfffKt
de quatre hectares dajwcelles non boisées apportéesou attrbuées
en échange de parcefies boisées

Dans le cas (Tune compensation entre parcelles boisées et non
boisées, réquivaleace en valeur de productivité réelle des apports
et des attributions de terrains doit être assurée août réserve des

et ttfvfcudcs A Tartidt 21* bdépKOdas*
ment de cette valeur, lcs peupicments forestiers situés sur les par
celles apportées ou attrbuées font robjet d'une évaluation qui
donne lieu, le cas échéant, aa paiemeat d'une aoulie ea espèces
dans les conditions prévues à rarti 21. Uae soulte ea nature peut
également être prévue avec raccord des propriétaires intérssés.

Dans le cas d'une coepmiaUnn entre parccfl boiiérs et non
fi, les pffceles attribuées pftrffnt Itrt phi flqjprfft

des ttstfet d'tto® des de dctKrt tataates (|ot
!*»• parcelles •ppffltff t.

Art.SiA(L*83-lZ734dic.l98S*t33). - Anmedesopé-
ratiooi d*sné&t{G8tst fooeitr agricole etforatitr»la coaoBnoQ
cotMMBalt propoM an ftpfittntaat de rEtat daas le députants!
une délimitaton des terres agrid'une part, fred*antre
part

Dans les terres agricoles ainsi délimitées, lamracommu
nale propose les mesures «fintenfictionou de régSemeatation des
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boisements prévues au l»de l'tnide Î2-1, qui lui panaient néces-

ART S2-5 (L IL 85-1271 4 dic 198X art 33:L n. 85-149, 31 dic
1983, an. 15-V;L.n. 90-85, 23jam. 1990 art 33).- La compétence
territoriale de l'anoration fondire constituée en application de
l'article 27 du présent code peut être étendue i l'ensemble du lec
teur d'aménagement agricol et forestier défini en appication du4a de l'article 52-1, si u moitié au moins des propriétaires autres
que l'État, représentant 1a moitié au moins des surfaces comprises
dans ce secteur et extérieures au périmètre de l'aménagement fan-
cier y sont favorabes

Art. 524 (L n 85-1273, 4 dic. 1985, ort 33). — Les travaux réa
lisés par l'association foncière font l'objet de deux rfles *
selon qu'ils se rapportent aux zones agricoles ou aux zones fores
tières. Les dépenses afférentes aux travaux communs auxzones agri
coles et forestières sont réparties entre ces rôles en fonction de
l'intérêt respectifdes travaux pour les exploitations agricoles et pour
les propriétés forestières.

Art 52-7 IL. n. 85-1273 4déc 1983, art 33). - Un décret ea
Conseil d'État détermine les conditions * d'application des
articles 52-1 1 52-6 (V. DD. n. 86-1420 et n. 86-1421. 31 die. 1986).

Art. 53 et 53-1 (Abrogés. L IL 85-1496, 31 dic. 1985, ait 14-1)
CHAPITRE VII

DISPOSITIONS DIVERSES

(D. n. 55-1265. 27sept 1953)
Art. S4 (L n. 85-1496, 31 dic. 1985, art 19). - Un règlement d'ad

ministration publique détermine les conditions d'exécution des cha
pitre; qui précèdent et notamment,outre les modalités d'application
des anicles 2-2, 4, 4-1, 7, 7-1, 27 et 28, la procédure à suivre devant
la commission départementale, les rapports avec les services des
contributions directes et du cadastre, les conditions d'aliénation et
de concession des lots créés et non attribués, la fixation des bases
de répartition entre les intéressés des dépenses relatives aux opé
rations de remembrement, de réorganisation foncière et aux travaux
d'améliorations foncières connexes i ces opérations, la gestion
financière et l'ordonnancement des dépenses. (V. DD. IL 86-1416 i
n. 86-1421. 31 dic 1986).

Un décret détermine les règles de forme applicables aux actes
constatant les opérations d'aménagement foncier définies aux cha
pitres II et III ainsi que les opérations d'échangesamiables effectués
en application du chapitre IV (V. D. IL 56-112 24jam. 1956).

Le même décret fixe également les modalités selon lesquelles sont
requis les états d'inscriptions et effectuées les formalités de publicité
hypothécaire concernant tant les opérations visées à l'alinéa précédent que le transfert des droits réels visant les immeubles
remembrés ou échangés.

Jusqu'l la date d'entrée en vigueur de ce décret, les états sont
requis et les formalités de publicité hypothécaire s'effectuent en
conformité du titre VIII du décret du 7 janvier 1942. '

Art. SS. — Les prescriptions de la loi n. 374 du 6 juillet 1943 sont
applicables aux opérations de réorganisation foncière et de remem
brement.

Art St {Ord IL 58-997 23 ocL 1958-.n. 85-1496, 31 dic 1985.
at 27-11). - Les dispositions des chapitres I* à Vil, à l'exception
du chapitre V du présent titre, sont applicables dans les départe
ments de la Guadeloupe, la Guyane, ta Martinique et de la Réunion.

Art 56-1 (Âbngi. L IL 85-1496, 31 dic 1985, art 20).
CHAPITRE VIII

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES *
A CERTAINS DÉPARTEMENTS

(D. n. 55-1265. 27sept 1955 : L IL 85-1496 31 dic 1985, art 16)
ArL 57 (L IL 85-1496 31 dic 1985, art 17). - Le président de

l'officede développement agricole et rural de Corse ou son repré

sentant est nealm titulaire des ranmusions départemenales
d'aménagement foïder des départements «Mi Corse-du-Sud et de
la Haute-Corse.

Art. SI (L «l 85-1494 31 dic 1985. art 18-1 à 111).- Les dis
position des chaprtres oui précèdent sont applicable» dans les
département»du Htut-Rhin, da Bas-Rhin et de la Moselle, sous
réserve des disposition d-aprts.

La commission caumunale ou intercommunale d'aménagement
fnder comprend, en su des membres prévus respectivement aux
articles 2-1 et 2-2 du présent code, le juge du livre foncier dans le
ressort duquel se trxve le siège de la caomissiott.

Pour l'application du chapitre II du titre I- du livre 1- du présent
code, rétat parcellaire des propriétés sera établi d'après le cadastre
le livre foncieret ses référnces, notamment lesdroits rfel«r inscrits

Les résultats du remembrement incorporés aux documents cadas
traux en venu de l'article 29 le sont également au livre foncier. Il
en est de même des résultats des opérations d'aménagement foncier
nécessitant publicité.

' (Gnqviimt et tiàime tLnàis abrogés, L n. 85-1496 31 dic. 1985.
art 18-IV).

CHAPITRE IX
DISPOSITIONS SPÉCIALES DE PROCÉDURE

CONCERNANT LE PARTAGE DES TERRES VAINES
ET VAGUES DE BRETAGNE

(D. IL 55-1265. 27sept. 1955)
Art. 51-1. — Dans les départements des Côtes-du-Nord (Cites

d'ArmorX du Finistère, dllle-et-VUaine, de la Loire-Atlantique e-
du Morbihan, la procédure pour parvenir an partage des terre,
vaines et vagues dont ta propriété, reconnue par rartide 10 de k.
loi du 28 août 1792. est encore indivise, est suivie conforoémen :
aux disposition du présent chapitre.

Art 5S-2. — Quelle que soit l'importance des terres à partager,
la demande est de la compétence, I charge d'appel, du juge du
tribunal d'instance de la situation des biens.

Art. 5S-3. — La partie la plus daigente adresse par lettre ou
dépose, en personne ou par mandataire, au grefe dutri «fins-
tance, une requête aujuge du tribunal d'instance contenant ses nom,
prénoms, profession et domicile, l'objet de la demande et la dési
gnation des terres i partager.

Art. 58-4. — Le grefi assure sans délai la publication d'un avi»
qui vaut, à l'égard de tous ayants droit, citation i comparaître i une
date fixée par le juge.

Cette publication est faite parafi à la mairie de chacune
des communes intéressées et par insertion dans un ou plusieurs
journaux désignés par le juge du trbunal d'instance et habilités a
recevoir les annonces judiciaires et légales su lieu du tribunal d'ins-
taace.

La comparution des parties ne peut avoir lieu avant l'expiration
d'un délai de quatre mois à compter de la réception par le greffier
de la requête visée à rarticle 58-3.

Art 58-5. — L'avis prévu à l'article précédent contient :
1* Un extnit de la rrmandc de la partie la plus dMigmte repro

duisant les mentions énoncées i l'article 58-3 ;
2> L'indication du juge du tribunal d'instance saisi ;
> Les jour et heure fixés par le juge pour la comparution ;
4- L'avertissementk tous les ayants droit qu'ils doivent faire par-

renir au greffe, dix jours au moins avant la (bts de la comparution.
Pus renseignements ea leur possession sur les droits invoqués par
diacun d'eux ;

5* Lamention que cet avis vaut citation *légard de (oas ayants

Art. 5*4. — Les documents justifi produits par les parties
ont conservés su greffe pendant la durée de la procédure, sauf
lécision contraire du juge.
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Art53-7. — Dus la mmaame de raffichage à U mairie, le conseil
mmiiripil délibère sur In droits de la commune à ta propriété de
tout ou partie des terres k partage. Sa détibération est soumise u
préfet dans la huitaine.

A défaut par la commune de faire valoir les droits qu'elle pourrait
avoir, le préfet peut lesexercerdevant lejuge du trbunal d'instance.

Ait. 58-8. — A ta date fixée pour comparaître, le ju|e du tribunal
d'instance entend les parties présentes ou représentées et tente de
la concilier.

AitSM. — En cas de conciliation, le juge du tribunal d'instance
dresse procès-verbal de l'arrangement intervenu. Ce procès-verbal
a force exécutoire. 0 doit être rendu public comme il est dit i
l'alinéa 3 du présent article.

Le procè*«erbal, régulièrement publié, est opposable i tous
ayants droit qui dans le délai d'un an à coopter de u date, n'ont
pas fait opposition à l'arrangement intervenu.

Le grefi doit assurer sans délai, suivant les modes prévus i
l'article 5W, la publication d'un avis qui contient :

1« La date du procte «eifal ;
2* Les noms, prénoms, professions et domiciles des parties ayant

concouru à l'arrangement ;
y La désignation des terres ayant fait l'objet du partage ;
4* L'avertissement à tous ayants droit que le procès-verbal leur

sera opposable si, dans le délai d'un an i compter de la date de ce
dernier, ils n'ont pu fait opposition à l'arrangement intervenu, pu
voie de déclaration au greffe, en penonne ou par mandataire, ou
par lettre adressée au grefi

En cas d'opposition, le juge terne, 1 l'expirationdu délai d'un an
prévu au deuxième alinéa du présent article, de concilier les oppo
sants et les parties qui ont déjà comparu. Les parties sont convo
quées par les soins dugreffier,au moyen d'une lettre recommandée
avec demande d'avis de réception. Si le juge parvient i les concilier,
le partage ainsi effectué est opposable à tous intéressés.

Art St-UL — En cas de noo-condiiation, le juge peut ordonner
une expertise par un ou plusieurs experts. D peut également
ordonner rifffffttf sur les tiens»

Art SM1. — L'expert désigné donne son avis. tant sur les
demandes ou prétentions des parties en cause, que sur les droits
des intéressés qui ne sont pas dans l'instance et qui croient devoir
être admis d'off au partage. Conformément à cet avis et aux bases
déterminées par le juge, il dresse le projet de partage.

L'expert peut prendre communication au greffe de tous les docu
ments conservés en venu de l'article 58-6.

Dans les trois mois de M désignation, son rapport est déposé au
greffe où toute penonne peut en prendre communication et s'en
faire délivrer, à ses frais, une copte ou des extraits ; 9 n'est pas
signifié.

Art. SMI — A ta suite de ta visite des lieux, il est. dans tous les
cas, dreaé m procès-verbal qui est déposé au greffe où toute per
sonne peut en prendre communication oo s'en faire délivrer, i ses
frais, une copie ou des extraits. Ce procès-verbal n'est pas signifié.

Ait SMI — Avis du dépôt au pefe du appor d'expert ou du «procès-verbal de descente sur les lieux est publié sans délai, par les
soins du greffier,suivant les modes prévus à fanicle 584

Cet avis mentionne ta date i laquelle l'audience est poursuivie.
H précise que toute partie intéressé qui veut intervenir i l'ins 

tance doit, dix jours au moins avant ta date fixée pour l'audience,
fait» parvenir au greffe tous renseignements en sa possession sur
les droits invoqués par eUe.

L'audience ne peut avoir lieu avant l'expiration d'un délai de
quatre mois i coopter du dépôt du rapport ou du procès-verbal.
: : Si le juge estime qui n'y a lieu ni k expert ni i descente surles lient sa décision, oui fxe la date «te la nouvelle audience, est
publiée sus délai, par tes soins du greffier suivant hs modes prévus
i l'article 58-4. L'avis contient ta précision visée au troisième alinéa

du présent article. La nouvelle audience ne peut avoir lien avant
l'expiration d'un délai de quatre irss à compter de la dédsxn du
juge. 1 -

Ait 58-14. - A ta date fixée conformément à l'article 58-13, le
jugs du trbunal Timoncs statue sur toute contestation éventuelle
etprnonce le partage parmjngemeMquitlcsefsdinjugement
contradictoire i l'égard de tous tes intéressés.quls soient ou non
intervenus i l'instanse.

Le partage a lieu par attribution de lots.
Ait SMS. — Seules les parties qui oat comparu ea première

instance peuvent interjeter appel ou être intimées sur rappel -
Le tribunal peut ordonner les mesures d'instruction prévues à

Tartide 58-10. Les articles 58-11 et 5812 sont alors applicables
Art. 58-16. — Les partages opérés conformément au présent cha

pitre ne peuvent être l'objet d'aucun recoun, notamment par lavoie
de ta tierce opposition, de ta part des intéressés qui ne sont pas
intervenus à I instance.

CHAPITRE X

DE LA MISE EN VALEUR AGRICOLE DES TERRES INCULTES,
DES TERRES LAISSÉES A L'ABANDON ET DES TERRES
INSUFFISAMMENT EXPLOITÉES DE LA GUADELOUPE, DE
LA MARTINIQUE. DE LA RÉUNION ET DE LA GUYANE.

(L il 61-943, 2août 1961, art 2)
Art 58-17 (L n. 85-30, 9Jam. 1985. art. 100-1). - I. - De sa

propre initiative ou i ta demande du président du conseil général,
le représentant de l'État dans le département, après enquête des
tinée i recueillir les observations des propriétaires et exploitants
sollicite l'avis de ta commission départementale d'aménagement
fonder prévue par Tartide 3 (1) du présent code sur l'opportunité
de mettre en oeuvre ta procédure définie ci-après :

Le représentant de lEtat met en demeure tout titulaire du droit
d'exploitation de parcelles susceptibles d'une remise en état et
incultes ou manifestement sou*exploitées depuis as moins trois ans
par comparaison avec les conditions d'explotation des parcelles de
valeur culturale similaire des exploitations agricoles i caractère
familial situées i proximité, lorsque, dans lun ou l'autre cas, aucune
raison de force majeure ne peut justifier cette situation, soit de les
mettre en valeur, soit de renoncer f son droit d'exploitation. Le
délai de trois ans visé ci-dessus est réduit i deux ans dans les zones
de montagne. ...

Le représentant de l'État dans le département met également en
demeure le propriétaire de telles terres s'il en est lui-même l'ex
ploitant soit de les mettre en valeur soit de tes donner i bail.

Si l'identité ou fi tresse du titulaire du droit d'exploitation est
inconnue de l'admadstraton ou si le titulaire du droit d'exploitation
a renoncé ft son droit, n'a pu mis en valeur le fonds dans le délai
fixé par ta mise en demeure ou, après l'expiration de ce délai, a
laissé i nouveau les terres dans un état de sous-exploiutioo mani
feste, le propriétaire reprend, sans indemnité de ce fait, te dispo
sition de ses terres ainsi que celle des bitiments nécessaires à leur
exploitation et ta mise en demeure visée à l'alinéa précédent lui est
alors notifiée.

A la requête du représentant de PEat dans le département, le
juge du tribunal d'instance du lieu de la situation des biens peut
désigner un mandataire chargé de représenter, dans ta procédure
tendant i la mise en valeur des terres incultes ou manifestement
sous-exploitées, le propriétaire ou les indivisaires dont renquéte n'a
pas permis de déterminer redresse ou (Identité. SU ne peut dési
gner un indivisaire comme mandataire le juge peut confier ces fonc
tions à toute autre personne physique ou morale. Il peut à tout
moment remplacer le mandataire ou mettre fin à u masion.

Le représentant de l'État dans le départemen fxe le délai dan*
lequel la mise en demeure doit être suivie d'efet ainsi que lesaudi
tions de ta mise ca valeur.
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Dans le délai de deux mois à compter de la notification de la mise
en demeure, le propriétaire, le mandataire ou le titulaire du droit
d'exploitation (aa connaître au représentant de l'État dans le dépar
tement {s' il Rengage i mettre en valeur le fonds ou qu'il renonce.
L'absence de répoûe vaut renonciation.

IL Lorsque le propriétaire on le mandataire a renoncé expie»-
aément ou tacitement à mettre en valeur le fends on n'a paf, dans
le délai imparti par la mite en demeure, mis ea valeur ou donn
bail ce fonds, le représentant de ''État dans le département procède
à une publicité destinée I faire connaîre aux bénéficiaires éventuels
la faculté qui leur est offerte de demanderr&ttributioa (Tune auto
risation d'exploiter et peut, après avis de la connnhsion départe
mentale des structures agricoles, attribuercette autorisation. ta cas
de pluralité de demandes, le droit d'exploiter est attribué en priorité
i un demandeur agriculteur qui s'installe ou k un exploitant agricole
i titre principal

L'autorisation d'exploiter emporte de plein droit l'existence d'un
bail i ferme soumis aux dispositions du titre VI du livre IV du pré
sent code. A défaut d'accord amiable entre le propriétaire et le
bénéficiaire de l'autorisation, ainsi que dans le cas où un mandataire
a été désigné, le tribunal paritaire des bau ruraux fixe le prix du
fermage.

La société d'aménagement foncier et d'établissement rural peut
demander i bénéficier de l'autorisation d'exploiter. Cette demande
ne peut être effectuée qu'à la condition qu'une collectivité publique
se soit engagée, i défaut de candidat, à devenir titulaire du bail dans
les délais prévus i l'article 17 de la loi n. 60-808 du S août 1960.
Cette collectivité peut librement céder le bail ou sous-louer, nonobs
tant les dispositions de Fartide L 461-7 du présent code. Si l'au
torisation d'exploiter lui est accordée, la société d'aménagement
foncier et d'établissement rural doit, nonobstant les dispositions
dudit article L 461-7,céder le bail dans les délais prévus! l'article 17
susvisé de la loi n. 60-808 du S août i960.

Si l'autorisation d'exploiter porte sur un fonds donné i bail, ledit
bail prend fin sans indemnité à la date de notification à l'ancien
titulaire du droit d'exploitation de l'autorisationdonnée au nouveau.
La cessation du bail s'effectue dans les conditions de droit commun.

Lonque le bien faisant l'objet d'une autorisation d'exploiter est
indivis. chaque indivisaire reçoit la part du fermage correspondant
i ses droits dans (Indivision, établis par le titre de propriété, les
énonciations cadastrales ou. i défaut, par tous moyens de preuve.
Le montant du fermage dû aux ayants droit dont l'identité ou
l'adresse est demeurée inconnue est déposé par le mandataire qui
leur a été désigné chez un dépositaire agréé pour recevoir les capi
taux appartenant à des mineurs.

III. - Le représentant de l'État dans le département peut, dans
les conditions prévues au paragraphe IL accorder, selon les cas, une
autorisation dfexploiter ou une nouvelle autorisation d'exploiter,
lorsque le bail conclu après mise en demeure par le propriétaire
pour assurer la mise en valeur de ses terres ou résultant d'une auto
risation d'exploiter antérieurement accordée est résilié ou n'est pas
renouvelé.

Le rprésentatds l'État dansle dépaitsasntdçç»edes mêmes
Pouvoirs ionou'il coaststeque le propriétaire laisse le» terres damSnmi;dMasgt••aa•lexpéototi aprk l'expira*» du délai
qui lui a été fixé par la Brise ca demeure pour mettre en valeurses
teires ou que ses terres sont laisaées daas cet état per rexplitan
choisi per le propriétair on désfcaé par radaÉdstndoa. I/aato-rutiaTd aksi accordée entra*» de pida drc*. le cm
échéant, U résiliation da bel.

Art. SUS (Z. * JS-M 9JNC». 19SS, art 100-11). - Le représen
tant de lEtat dans le département après «vis de ta commission
prévue à rartide 5M7, peut, à tout moment de la procé&re, pro
voquer rexpropriation pour cnsa d'utilité jnbft)M.

Le bénéfciair de rexpropriation poum céder i cette fin, en
ropri ou en jotihnnce, les terres expropri SU fait procéder
i des aménagements sur cet terr», Iwcmaké dexpropri
peut, socs réserve de l'accord du propriétaire,cootister en la res
titution (Tune partie de» terre» ainsi aménagées.'

et de nauseuca état des terr» exproprSessosodétés d'aména 
gement fonder et d'établissement rural et an société» prévue» à
rartide 2 de la loi n. 46-860 du 30 avril 1946 dan» de» conditions
définie* par décret ea Conseil d'État.

(Lu. /W«t27J. A ceteff les sociétés d'amé
nagement fonder et d'établissement mral peuvent devenir cession-
Mires ea prpriété de» terres exproprée» dans des conditions
défi par décret en Conseil d*Ettt.

Art 5M9 (L H.SS-30, 9jam. 1985, ait 100-11) - Les contes
tations relatives à 1a costatation du caractère inculte ou manifes
tement sous-expioité des terres sont portées devant le tribunal
paritaire de» baux ruraux.

Art. 5*2» (L n 85-30, 9km*. 1985, art 100-11). - Nul ne peut
obtenir ou conserver l'explotaide terre» en application des
articles SM7 et 38-U sas» avoir accepté an cahier des charge».

Ait SMI (L HSS-3H 9 janv. 1985 an. 100-11). - Silerepré-
seataat de lEtat daas la départemeat constate que les daines da
cahierde» charge» nesont pesrespectées,lpeutdans lescotxfi
prévues au paragraphe n de rarti 5M7, accorder, seloa les cas,
nue autorisation d'exploiter ou one nouvelle autorisation d'ex
ploiter.

Les contestation»relative» i l'interprétation et i lexécution des
cahiers des charge» sont postée» devant le tribunal paritairedesbaux
ruraux.

Art.St-220. 9Jame. 1985, art 100-11) - Les dépense»
afférentes i Fapplication de» disposition» de l'anide 58-17 sont
prises en charge par h départemeat.

Art. 58-23 (L a 9/mk 1985, en. 100-11). — Des décrets
en Conseil d'État détermineront, en tant que de beaoin, les condi-
tioQS fifpBfitiffn da présent chapitre»

M.S*U(Abnti Lutsw 9jam. 1985 art 10041).

TITEIt
DES CHEMINS RURAUX ET DES CHEMINS D'EXPLOITATON

CHAPITRE I
DES CHEMINS RURAUX

Section L — DlsposUona générales (1) .
~ Art59 (OnL n. 59-115. 7jam 1959, an 10). - Les chemias ruraux

sont les chemins appartenant aux commnmrs. affectés i Tusage du
public, qui n'ont pa été dassés comme voies comtmnales.

Art (OL — L'affi nuage du public peut sétabiir notam
ment par la rtwtinarinii du chenîn, joints soit tu fait d'une circu
lation générale etcontinue,soit ides actes réitérés la surveillance
et d» voirie d» l'autorité tiiiwhlpelt i^;-

(L. *. 83463, 23JtSL 1983, an. 57-Ul) Ladetiaeti dachemia
peut être défais acmumeat par fiascri sur le tiaa départe
mental deakiaénircs de promenade et de randoaaée. i ;

Art <L — Tout chsmiaaascti à rasagadapubâcstt présumé,
jusqu'à presse contraire, appartenir à la onoimens sur le unitaire
de laquelle il est situé.
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Art. (2. — Les contestations qui peuvent être élevées pu toute
partie intéressée sur b propriété ou m te possession fouie ou par
tielle det chemin* ruraux «ont jugées per les tribunaux ordinaires.

Ait 63. — Les actions civiles intentées par les commune* ou diri
gées contre elles, relativement à leurs chemins, sont jugées comme
affaires sommaires et urgentes, conformément i l'article 405
(ondai) du Code de procédure civile ( I).

Art. 64. - L'autorité municipale est chargée de la police et de
ta conservation des chemins ruraux.

, Art. (S (Ord. n. 59-115, 7jam. 1939, ait 10). — Peuvent être incor
porés à te voirie rurale, par délibération du conseil municipal et surla proposition du bureau de l'association foncière ou de l'assemblée
générale de l'association syndicale et la décision du conseil muni
cipal :

a) Les chemins créés en application des articles 25 et 27 du Code
rural ;

b) Les chemins d'exploitation ouverts par des associations syn
dicales autorisées, au titre de l'article de la loi du 21 juin
1865.

Art. 66 (Ord. n. 59-115, 7jam. 1959, art 11). — Lorsque, anté
rieurement i son incorporation dans la voirie rurale, un chemin a
été créé ou entretenu par une association foncière, une association
syndicale autorisée, créée au titre de l'article 1"-10 de la loi du
21 juin 1865, ou lorsque le chemin est créé en application de l'article
26-2* du présent code, les travaux et l'entretien sont financés au
moyen d'une taxe répartie i raison de l'intérêt de chaque propriété
aux travaux.

Il en est de même lorsqu'il s'agit d'un chemin rural dont l'ou
verture, le redressement, l'élargissement, la réparation ou l'entre
tien incombait i un syndicat avant le 1" janvier 1959.

Dans les autres cas, le conseil municipal pourra instituer la taxe
prévue aux alinéas précédents, si le chemin est utilisé pour l'ex
ploitation d'un ou de plusieurs héritages.

Les dispositions de l'article 194 du Code de l'administration
communale (C commune*, art. L 231-13) et celles du paragraphe
3 (2) de l'article 1680 du Code général des impôts sont applicables
à cette taxe (V. D. n. 64-527. 5 juin 1964).

Art. 67 (Ord. n. 59-115. 7jam. 1959, ait 1'). — Des contributions
spéciales peuvent être imposées par la commune ou l'associa bon
syndicale prévue i l'article 70 aux propriétaires ou entrepreneurs
responsables des dégradations apportées aux chemins ruraux dans
les conditions prévues pour let voies communales.

Art 61 (Ord. n. 58-997 23oa. 1958, art 56 ; Ord. n. 59-115. 7jam.
1959, art 11 ; L n. 60-792, 2 août i960, art 17). — Les dispositions
de l'article 4 de l'ordonnance n. 59-115 du 7janvier 1959 sont appli
cables aux délibérations des conseils municipaux portant élargis-
sèment n'excédant pas 2 mètres ou redressement des chemins
ruraux.

Art. 69 (Ord. n. 59-115, 7jam. 1959, art 11). — Lorsqu'un chemin
rural cesse d'être affecté i l'usage du public, la vente peut être
décidée après enquête par le conseil municipal i moins que les
intéressés groupés en association syndicale conformément i ( article
suivant n'aient demandé i se charger de rentretien dans les deux
mois qui suivent Couverture de l'enquête.

Lorsque l'aliénation est ordonnée. les propriétaires riverains sont
mis en demeure d'acquérir les terrains attenant i leurs propriétés.

Si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertssement, les pro
priétaires riverains n'ont pas déposé leur soumission ou si leurs .
offres sont insuff 9 est procédé à laliénaion des terrains
selon les règles suivies pour b vente des propriétés coamaiaes.

Art 70 (D. n. 55-1265. Z7ttpt 1955; Ord a 5M15. 7km. 1959.
«t U). — Lorsquedestravaux sont nécrssaircsou lorsquimchemin
niral n'est pas entretenu par la commune et que, soit te moitié plus
un des intéressés représentant an moins les deux tien de b super
ficie des propriétés desservies par le chemin, soit les deux tiers des
intéressés, représentant plus de b moitié de b superficie, proposent
de se charger des travaux nécessaires pour mettre ou maintenir la
«oie en état de viabilité ou demandent Hnsti ou fagmen-
tation de b taxe prévue i l'artide 66, le conseil municipal doit déli
bérer dans le délai d'un moi» sur cette proposMoa

Si le conseil municipal n'accepte pas b proposition ou si ne
délibère pas dans le délai prescrit, il peut être constitué une asso
ciation syndicale autorisée dans les conditions prévues par Tanide
1"-10> et le titre III de b loi du 21 juin 1865.

Le chemin remis à l'association syndicale reste toutefois ouvert
au public, sauf délibération contraire du conseil municipal et de
rassemblée générale de l'association syndicale.

Art 71 (Ord n. 59-115, 7jam. 1959). — Un décret fixe les carac
téristiques techniques auxquelles doivent répondre les
ruraux, les conditions dans lesquelles bvoirie rurale peut être modi
fiée pour s'adapter i te structure agraire, les conditions dus les
quelles sont acceptées et exécutées les souscriptions volontaires
pour ces chemins, toutes dispositions relatives i récoulement des
eaux, aux plantations i l'élagage, aux fossés, i leur curage et i tous
autres détails de surveillance et de conservation, les modalités d'ap
plication de l'article 66, ainsi que les attributions du service du génie
rural en matière de voirie rurale (V. D. n. 69-897, litept 1969).

Les préfets peuvent, après avis du conseil général, compléter ce
décret par des prescriptions propres à leur département

Art 72 1 T-flmpLàUmenl dmJg* Ord. n. 59-115, 7jam. 1959,
art 11).

CHAPITRE H

Art 78 à91 (ImpUatanent abrvgit, Ord. ». 59-115. 7jam. 1959,
ait II).

CHAPITRE I»
DES CHEMINS ET SENTIERS D'EXPLOITATION

Art 92. — Les chemins et sentiers d'exploitation sont cmx qui
servent exclusivement i b communication entre divers héritages,
ou t leur exploitation. Ils sont, en l'absence de titre, présumés appar
tenir aux propriétaires riverains, chacun en droit soi, mais l'usage
en est commun k tous les intéressés. L'usage de ces chemins peut
être interdit su public.

Art. 93. — Tous les propriétaires dont ils desservent les héritages
sont tenus les uns envers les autres de contribuer, dansb proportion
de leur intérêt, aux travaux nécessaires i leur entretien et à leur
mise en état de viabilité.

Art 94. — Les chemins et sentiers d'expioitstion ne peuvent être
supprimés que du consentement de tous les propriétaires qui ont
le droit de s'en servir.

Art. 95. — Toutes les contestations relatives i la propriété et à
b suppression de ces chemins et sentiers sont jugées par les tri
bunaux comme en matière sommaire. Le juge du tribunal d'instance
statue, sauf appel, s'il y s lieu, sur toutes lesdiff relatives aux
travaux prévus par rartide 93.
' Art 96, — Dans les cas prévus 1 l'article 93, les intéressé peuvent
toujours s'affranchirde toute contribution en renonçant à leurs
droits soit d'usage, soit de propriété, sur les chemins d'exploitation
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CHAPITRE
oe la scmnuoe ce passaoi

DES EAUX UTILES

Art. 123 (La. 64-1243 16 dk. 1964 ml 454)i - Toute personne
phyiMueinBonl* quiveut taarpour rafcDcatatioaMaM
pour i'irrfption ou, phia féaénkmaat pour les beeoin da m
expioitatfa des «aai doat «U* a la droit da dkpoear peut obtenir
le peMafe par conduite coatemfe de cae aanaar In fonds latar-
Bédiaiict, dan ha eoadiiia« IM piua rameau M lai mon* dna-
ma|MblM à l'exploitation préaeata al future de on fonda, 4 charge
d'un justi ai préalable indemnité.

Lea maisons sont ca tout cat ocaptat da cette servitude.
En «ont également exceptas la* coun et jadin* etenant aux habi

tation*.

(L i SS-30, 9jam. 1983, art Ji). Cette Mtvirud* l'applique <p-
lement ca aon de aioatagne pour obtenir le pamagadn eau déc-
tinée* à fifrigatioa pv aqueduc ou à ckl ouvert dan la* ■!■**
condition que celle* prévue* au preoier alinéa

Ait 124. - Las propriétaire*de* fond* Inférieur*doivent recevoir
la* eaux qui découlent de* terrain aimi errné*. **uf l'indemnité
qui peut leur lae due.

Sont éplemast excepté* de cette «trvitude. In aiimn, cours,
jardin, paca et anda* attenan an habitation*.

(L a 64-1243, 16die. 1964, ml 4541). Le* eau uaén prnant
des habitation aiimeatén et du exploitation deaerin «a appli
cation de l'article 123 du Code nuit, peuvent lira ariiiminé**par
caaaluatoa toutenain «an de* ouvragei da collecte ou d' épuration
loua ka miaea condition* et rénir énoncé** I l'artid* 12),
concernant l'amenée de* can.

Art 125. — Le* contettatlon enquaDn pauveat donner lieu
l'étaMimemeat de la servitude, la faation du parcours de la conduie
d'eau, de M* dimnion et da ■ forme, et In indemnité* due*, soit
au propriétaire du fond» trawené, *oit A celui da fond* qui reçoit
récouiemnt de* eaux, ton portén devint la tribuaai «finit «aca
qui. as prononçant, doit concilier lIntérêt da l'opération avec la
retpect «tt A la propreté

D est procédé comme ea nutièra sommaire.
CHAMTEU

DC LA SERVITUDE D'APPUI

Ait 12fc — Ton propriétaire qui «aut M servir, pour l'irrigation
de aa* propriété*, d** «an ntaraua* onanifidoat il a la droit
de disposer, peut obuot la faculté d'appuyer ma la propriété du
rvanm oppoeé les ouvrages d'an aéceauiret A «a pria* d t**, A la
charge d'imejntaet préalable iadamaiié.

Sont eanptéa de noe (*r*itada In bêtimeatt, emn et Jardin
SttSMDt m ktkitlliM

AH137* — LevftreinewIeefndidsqveireppsieetrédiMé,
pentton$owedesnndef FbMfeetMninft de becrife» en contrbuent
août Bônesas flreled'VtittiBttnHnf et d*esfvsticn 2 encans ledss-'
■lté a'nt leapeedneen dot dan n cas, et nOe qu mil été
peyée doit être rendus.

Locaqn cet aaagaoomnaaa'eM Skier qu'aprèebcoouBea -
cenaai ou la conlMoa dea trmai tabi qui la dmaoda doit wp-

- porter ml rnaédeat de dépeoa aaqual daaaiat -Kea les
cftaanmm A taire au bamja pour la nadrt propre A rUrigadoa
dndaart***.

Art U. — Laà coateetaton enquêta peut donner >eu ras-
piicatioada* damanjdnpcécédninuatportée* devant 1* tribunal
d'home*.

0 an procédé comm aa aatêre mnair*, et rïly a lieu A «per-
die, la tri peut m aomner qu'un seul expert

CHAnmEIM
M LWUSATO DIS EAUX D'IRRIGATION

(L m 60-792 2as* JM4 at 19)
H )

Ait 121-1. — Ea vu* tfemurer an impôt* de* prutin lup-
pHamatair dan l'aaardn da loua droit*et da farilker la déva-loppaaxa des brkatioaa, I peut étra imtitué, ton réeenw de*,
convention partkwièrn ou d** dlapotkinn prévue* pour la Nfle-
mewtarina dn aan de 1a Duraaca, et aotoaieat cille* da la loi
du lljuiBeC 1907,per décret ea Canal «TEtat, pour n baaùa ou
pourMcountaMoaaactioadeeoar*é'eeudé(i|»éparlamiaittra
de l'agriculture , en accord, CBi'aait de coun d'an doaMaiua, avec
iaanio«c>ap<dMCra»anpawictn<ti>llmimnifi*Mcadmi-

cœipéteet pour propoeer le Éi|(eiBen dee peoeAAeee fele*tfanNMantlnå5Baayhol**Hm*aléipnaa>amiaeanan
d'eau.

L'fffiiim diffflwf fft ftiMiwffit piMktfftitcoBpHiw
Baenpdwmtoi nwlnri ire <ffrtaUi«w—ajeii D m poumi
an dépenses d* rit«wâ**mni eu aujw de laéawacn don f*a»
riette et dltcnriée oo^omésett evt dMKtoM dt décret
créant rétabUmaamn et don le tan an arrêté par le prélat

Ait 12M. — L'étabiiaaeaMet public prévu A rartide précédent
a qualité pon pro au prêta da modifer da bcca déllaitva
ou tespetiive lieoCteitei iMtorintloM de prive dw pour rif*
rjetioBe de leçon à eCeceef à cfc pffce une dftttffii tonuiien eau. laaaat coapce da hnfiaaton la aMSIaure de Teaa et r«t-
pacaat la* besoins réaia rénuat an alaa «Tfiémeealabk aature d** cuitua^ des toi* et dacfi la nrfna hrienéa. In
iuva*t*eej>eBt« déjà réaiiaé* par la» partiou te* coUecrivitée
dTrrkana, la* aaapa de Paaa aatéri à la data de pioailptioa
de la loi a. éO-792 da 2 ao«t 1N0L

La révWca des anorndoe» iwemaan aiai a lieu dan les
caadMon de droit coamaua ai *on Nam des droits de* ti*r&

Le préfct pol, noatm, «arproprios de rétabliaaMat pvblic
pévu à rartWa 12S-X. dfarmaar. aa en de péauria tfaaa et ca
MCtdeeetteplMt, riBpoitwoe des védsctiBBe à eppotter
leopontaMat en pvélèvnBent Miorieé>Lee prMwMte.9>i -
«aronaawiaée dn* ea tm la aaron pcar amm rotUnioa de
reaa dan In nadUen cMaam dflWae.

Art 12M. - La* orpuwaion eolkcthn d*inip<ioa sont
tttMi, dans les coeditkw dltcnMet per décret es Gmm9
«TEtai, daSecuar In kr''.::.°ùuu cnfanalmim anpreacnpQMU
de* règtnwat* tachaiquae qui peuveai étra éîatli* pat la anâtr*
de TfpicaJnira pour In diiureou mode d*impMa.

Ml Art 12S-1 12W (Abnfh, L a. K A 3 janv. 1992, ml 46-1. -
TmudàitbdtmamMapptobimjutftle 1*panatoi dtt '*>
fUeUmidadbptmdcatdtUdiiiUfdtyM'ttt- mf. L mt 46-Jfy.
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Cci règlements doivent tenir compte dacartaéatiqucsdct m»
. mUUOM bbmim *1t «<t(—lié» réglOatb

Ait W-é. - Le 4tr*c I l'vrwage gratuit cttné i Ttgui da
oiganiiationf eollectiwa dirrigation m liaité I U ionraiture, pea
dantb période dci arroMget. d'une quantité d'eau correspondant
i un litre pu tecoodt tipatbasera incmwH rrigué U aodub
d'irrgation étan adapté A b nature da Mb, da cuitura et à lim-
portance des pucelles.

Les titulaires de droits à l'trrougt gratuit qui étaMiacal que cette
limitaboa met obstacle 4 fi/ngition ratonnele 4« butt mm
peuvent néanmoins obtenu d« nnnti quiliféa pour tuf b
quAMt deau diim | la dapoeinoa dt chaque irngant que cete
mise gratuitement à leur disposition Mit majorée exceptionnelle-
mcnt dans la mesure niaiuiri à cette imgalion. Ccne limititioo
ne concerne pas Ici prébveacaii sur U nappe phréatique, ttufdéd»
non préfectorale contraire.

Lu dispositions du présent article as IOnt pu applicables auanouges destinés iut unes nscoles, lux toacs viticoles Kenacict
par le phylloxér. ni aux zona d* urres taléet. dont b périartre
sera délimité par les lemces igncobt dépi/teauataux. m accord
»vec les wrvKcs du génie rural.

Art. lia- J. - Les dispositions visées par lu articles 121-2 g J2*-
4 ne s'appliquent pas au prélèvement deau souterraine réalisé par
Us exploitants sur leur propre terre. tant en ca qui concene la
dotation dont lis disposent que la gratuité des droits sur l'uu. Ces
dispositions ne remettent pas davantage en cause b gratuité de l'eau
dérivée de cours d*eau ne (lisant pas parue du domaine public de
lEtal.

Art. JU-4. — Les riverains de celles des sections de canuts d'ir
rigation pour lesquelles l'appiictiioa des dispostions du prêtant
article aura été déclarée d'utilité publique sont tenut da permettre
le libre passage et l'emploi sur leurs propriétés, dus b limite d'une
largeur de quatre métra b partir dc la ri»», dea engiat mécaniqua
servant au* opération! d'entretien. Ils doivent éplinml permettre
en certains endroits b dépôt des produits de curage et de faucar-
dément. A ces endrous, b une |rvée de tervinide peut ttuindri
le doubla de U largeur existan entre let csêta dea berges oppoeéei
du canal reproflé.

Let terrains bitis out do* de anit*, ba court et jtrdiat menant
aut habitaiions k la date de publication de l'acte pretcrivani Pen-
quête préalable à la dédaratioa d'utilité publique Mat exonéréa des
tervituda de passage et de dépôt.

Si b propriétaire b requiert, l'expropriationda tenant grevés
de b tervitude de dépôt M obligatore.

L'étabiiactncnt da tcmtut donne droit è Indranitê,
A RinLURKUF des Ttrnts LOU&int MIS ttorioidii» tOMI nouvelle

coOMTUCUM. toute lUviiios de ddtufi fht. tomt piuutioi Ml
soumise A autonution préfectortb.

lesconstructions, riôturec ou piatatkwt édiVinmi cette eût»
ritation pourront être supprimées à U diligence du gestionnaire du
canal, A ce habiié par b préfet.

Let propriétaires di clôtures, arhret et atfeuatM rriuaet daas les
zooesgrrwtct de sermuudei utéreuremen àbpiUiration de racte
prescrivent l'enquête peuvent être ais en demeure par b préici de
suppnimerca dôturct, arbra ou aitunea. Cttte lappreeHon ouvre
droit A indemnité. En es dlneiéciiion. bt cwwaa arbres et
arbusus peuvent être supprimés tut bais des propriétaires par for-
ganarc gestionnaire du canal. A a habillé pair b prêlet Cette
exécution d'ofi ne (aii pea dùparaltra b droit à indemnité.

, Au cat o6 une dâuire, dom la Mppmiio* n'en pat ordonnée.
doit ttre iMplacts pour ptfMSfi lt des m|îmnécsolmnM
ton déplacement et u rinùM m plus incoabeni AbcolbaMil
ou A Forganisme chargé de l'eMrttiea du final

LMC0M«ftUcmuMsaMptifwaid0*itrkt»réiblM
ti ftssiCM»dtfitrvinadtistM9itUtKiMdattdHHMi4tdvt9
«a propriétaue! intéreMée sou jugée coaaa ai aatiên d'opro» .
pntClOB pour (mm duillliM

, AftnUI*7«* OtttioitOilMpmidatCBfaàMAp4lb
et de leva caaceaioaMÉM tiai qu jmCi ta étAUkïïiBHttpuMiguneawItuds lmcontoabiétirêdeaeure.
dUlIlICONDMllSMnKMtBtlIllMHteMIMkhl
I respUmt pitaaM « tem. as «m 4» nobalo ta ca»*
IktiioatiouunikMtiltt imtefMsitâvttinplélat

L'étâbtidt csttt itrvifdi mm Ml à MmM. Les
coote«aiiaoeralnti»MHaiDdaaaitéiMatjMiMeeMMMaaiè»
tTctpropriados pour alun MUtf pnUM,

7 ' Ait t2M> -• Lnnqu'aM itaa es mMU ïaufia avuncMl
<finigtioetweb<Mappwintttkaoibia«fc -
rt ! iti tntil iln rmln ita rirrrrr I ragi de Paeeta >ie iléilwé
dutlté publique a être opéré pnrbcoOeabMfatiauuira du
aaai.

Art.l2»-f. — LamodalHei ifappicaton depréaalciaaitrtiont
détenainéapar décret au Caal tfEttt (V.ûf « U-tMmu. U-
603,ljjukl9tl) i

CHPmmi
DES TAXES OlfWKlATION

SMOML-OMUMM
Art. 121. - La taxe* d'amwata imoriiéa parbOouweraiment.

lrni '-"-T |—t (- eir es rit fmin ita rnaanimn ini iln i mini
d'imgttion, «oat racnwéa coatne ea aatiàn de contributions
dissous.

Section il - Dm surtaxes

Art. UA. - Lonque le* cahier* deickargadacooctaioon ou
let conventiounbtmi A l'usage de Feau aeprwbat pat de rade»
vnnca féesanaueUacM dt uqoa que la noata tadUbmtf les
dépentet, bt uttgea de toute catégoriet Attelas ou
de wboietstoa loa tenue dc peyer ta wntaa dont b aonont.
variable avec la foodtione (Tutiitation de renu, et, iH y a lieu,
avec b tectioa du aaai et reaa ea utliiée, M lté per décrit
contresgné par les aUniane de Ctgria de récoaoaùe et ta
fluoets. ltt ttprtde rsMdMjQi étugtwit. post lts
entreprises «Mcddét la conHloMWt made.

Ait. 131. - Le produittaturtamdoit être inlétraleaaataflKa
ans dépeata d'antretiea a d'cplonatioa, tant pouvoir, aa aucua
6Si» MfVlf à lt fétSMOtKlOi dit CpiiCSSS di pftBitf étiMiBtSMSl»

Art » SittfdfamridpMCoatfskwdtiflMrrwîkMiwIifHi
à Cutage de Teau ou ta cahien ta ckargei be atageii auxqueb
une surtaxe ea Inipoiée peuvent, li b prtt de l'eau devient bon de
proportion evnc le béaéfa tatM de aa eaploi. «teeair la rétiUa-
tion da bar itmiwa. tint doaaufa-iatéiétt.

Danà b ca té bt calame taautos ta caacaaioat oat prévu
b pnaMité de racheter les redevaaca aoyiaaiat la amassa
d'us qpiuL IttiboMltiMioil vté de ctttt ffodtd ptvmit il leprit de fcait devient boa de proportion n«ec b béaHkê miré de
toa eaploi. obtenir bréadbùoa da Itar riniiaia en recevant
b diSéreaaentreb capital «âne par«aa lacapfcalcormpoadeat
aux redevueu duM pendant la aaaéa oè la tout bur ont été
livrée*.

Let demandes de rétHiaioa doivent être tomla dans b délai
de ta mois aprét b piihliritioa an jbume/ efàà du décret fraat
b tuitaxe.

Ltii ostttitiiow itlttw à Tipplicttits des Apttldow du psd*
MAI llftklt sont Potes pu lt llfaasl appel au
Coatml d'État

Art. UJ. - Laà caklen tacfcaiia ita caacarioai pammt Acre
conplétéi aprét accord entra rBui M baocxalaaaare aa MM de
prévoir de aouwtur mex* de «eaie de Faaa La rndltioae da
bwnusM dtTmstitevtdtvtfttttMBHptsdsMttmSMtMwtt
par décru fOQMigné ptt lt ■Mtvt dt hpWMlît itprt*
MMSfltt dt fmcMM dv MtM MMSdMk
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TTTREV
DES EAUX NUISIBLES

CHAPITRE I"
DE IÀ SUPPRESSION DES ÉTANGS INSALUBRES

Art 134. — lorsque les étangs orruioccent. pu U stagnation
de leurs eau, des maladies épidémiques ou épizaxiaus, ca que,
par leurpotition, ils provoquent des inondatioat, letpréfets peuvent
en ordonner U suppression sur la demande des conseils munidpeux
et aprt* «via des services compétents.

CHAPITRE 11
OÉ LA SERVITUDE D'ÉCOULEMENT

DES EAUX NUISIBLES

Art 1JS. — Tout propriétaire qui veut assainir soa fonds par le
drainage ou un autre mode d'assèchement peut, moyennant une
juste et préalable indemnité, en conduire let eaux aouterraiaeaientou à ciei ouvert à travers let propriété]qui séparent ce foods (fim
cours d'eau ou de toute autre «oie d'écoulement

Sont exceptés de cette servitude let nuisons, cours, jardins, pars
et enclos attenant aux habitations.

Art 134. - Les propriétaire! de foods voisins ou traversé! oat
la (aculté de se servir des travaux faits eavertu de l'article précédent,
pour l'écoulement des eaux de leurs foods.

Ils supportent dans ce cas :
1* Une partie proportionnelle dans la valeur des travaux dont ils

profitent ;
2* Les dépenses résultant des modifications que Teiercice de cette

faculté peut rendre nécessaires ;

Pourramait, unepaît contributive dans l'entretien det travaux

Art 137. — Lté aawnr itlluui syndic IMI. pnwramiBtteaanrdei
terres par le draietge et par tout autre mode d'aaècbeaeat, et
fEtat, pour le dtteècacaicat de marakou te arae ea «akardeterra
jnrnltet appartenant aux emaants on tectioe da communes,
jouiaMat OBI mimes droits et iwpporteat let mimes oNIgitinnt.

Ait 131. — Let coBtettattoat auxquelles piwaai donner lieu
rénUinrmeat et rexerdee de te tenrtaide.la faton de père
des eaux, rexécution des traveux de drainage ou d'assèhement, les
trrimiltét et les Ma tfentretien, sont portés ea premier reaort
devant le luge dutrid*instaacs du canton, qui, ca prooooçaot
doit cooalier let intérêts de Topératioe avec le nqectitt lia pro
priété.

S'l y a lieu à eipertiee, il pouna n'être nommé qu'un seul expert
Art 13J-1 (L n. t0-m.2nûtl960, art 20; L. IL 641245, 1644c.

1964, art 27-11). — Les dhpotMons da faitide UM da prtat
code relatif iuaetenftDde de passage des engfaa mécaniques sur
let terrains bordant certains canaux crrTigttioe et i une servitude
de «t »«p»ir«MM t rtm fiimi-
qui, n ayant pas le caractère de cours d'eau naturels, ae sont pas
visét pai te réglementation relative aux servitudes de passage sur
let berges des cours d'eau noa domaniaux CV. D n. 6I-6ÛS, 13juin
1961).

CHAPITRE »
DISPOSITIONS PÉNALES

Art 131 (Abrogé Ord. IL 59-1297, 23Ue. 1959 mt 101

TITRE VI
ÉQUIPEMENT RURAL

CHAPITRE
DES TRAVAUX ENTREPRIS PAR L'ÉTAT

Art 148. — Le ministre de lagraslnire peut prescrire l'exécution
par l'Et, après avis des organsaions proéessxxinelles et det col
lectivités locales intéressées, des travaux (féouipement rural excé
dant les possibilités des collectivités intéressées

Art 141 (AmiftMi abnfi Ord IL 59-997, 23 oct. 1959).
Le Mi acquis à ramiable ou par expropriation et les ouvrages

réalités (ont partie du domaine privé de rEttt jusqu'à leur remise
aux organismes visés i l'artide aiivaaL

Art 142. - Après achèvement, les ouvrages aoot remit gratui
tement à det atiorationi syndicales autorisées, éveatuelkawat
groupées en union, qui en asurent l'eatrttiea et rmiiftfttion sous
le contrôle du ministre de l'agriculture.Aucune aléaion, ai ins
titution dedroits réels, aucun contrat de louage ou autre, ne peuvent,
à peine de nullité de plein droit, être cœscntit sans rautorisation
préalable du ministre de ragriculture ou da préfet par délégation
du ministre de ragriculture.Aucune modification dans te structure
de Tonnage, aucun changement de destination ne peut avoir lieu
que dans les mêmes coaditioaa.

Dans le cas oA les montrions sjwficales ne pourvoiraient pu
ou pourvoiraient jnwifi aux dépeaaee d'entretien et d'ex
ploitaboa, le préfet du départemeat où ae trouve le siège de raa-
sociation inscrit.après avts de ta romm'mioo départementale,et
après mise ca deiaeare devenant exécutoire après ua délai de trois
siofa les crédits oéccssaifcailear budget et le cat échéaat établit
raugmentation dea taxes aéeetsairet pour mesurer le paiemrM total
des dépenses. D procède, éveatueflemeat,au mandatemeatdtfi
dépenses.

Dans le cas oa efies penâteat à aégliger rcatretkn des oanages
ou si elles a'ea asaureat pas ta bonne gestion, le préfet, après avis
de te numniarion départemental?, charge te asmee compétent da
miaistère de l'agriculturede reatrtiea et propose aa ministère
toutes meures propret A en mer rexpioittiaa normale. la tout
aux nom, frais et raques de l'aaaodation défaillante.

Let dispositions du préseat artide concernant Teatretlen et fex-
pioitatioo dm ouvrsges nr sont appiicabiea que ions ta limite des
ptus-viluei jéalfeécipftrtescoQeaivitésbéaéfiâfttat.

Art 143 (1. m. 63-21'* 7uts 1963). - Longue Ita associations
rdicales on leun aataas a'oat pu été coaititaéss ca temps utile,
i est pourvu i te constitution tfaaanriétions aa sTunioot forcées
auxqneHee les dâpaitiont de l'artide 143 sont appRcaMet

Les députemea<j, les communes aiasi que les groapeaaaats de
ces coUectlvitéa, tee syndicats wlitrt créés sa nwr de
Tartide 152 du Cbdt de l'artmmisrraticarwnmnale (C. cammma,
ert L 166-1), et ks districs urbains peaveat toutefois obtenir; daas

publique, ta renne des ouvrages et ca imam ta gsti et rea-
tretiea. Les d'apoitioa» prévues aux artidee 142, 144 et 14S leur
sont applicables août réserva des adaptations aéceaaairet

Jusqu'à ta cwtiniiirii de cee assodatioas ou aaions. oa ta prise
en charge par les orgaaismes ci-dessus mentionnés ftiplnitarina
dos outrages peut être assurée par FEtat

Art. 144 (Oni a. JM1» 9ect 1951 art h» - Ua déent ea
Ooeaci d'État, prit sur le rapport det auaiatrea de Fagri et
de réeoaoara et des faaacas, ditenatae aaris asa eaqalia doat
les audaMs aaai Maa par riftaêteat Adnahtntisa pubttqaa :

1« Le oc las chiffres aaxquek devra être falata, à partir de tarinquièate année mises auae en exploitatioa des wrrragM, la plue-
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value annuelle apportée par cette exploitation à u productivité des
fonds intéressé* l'évaluation ('effectuant au scia du périmètre de
chaque assortit**! syndicale par zooex de pluwaiue sensilement
ipkti

2* L» fraction de la plus-value annuelle que les intéressés devront
verser et dont le groupement sera débiteur vis-à-vis de l'État ;

> Ls durée dea rtrvments It totalité de la plus-value demeurant
acquise aux intéressés à l'expiration de cette durée.

Les évaluations (aitet seront révisées dans la même forme lonque,
par suite de variation dan* les prx, elles différeront de 23 % en plusou en moins de la plus-value telle* qu'elle aura été fixée par le décret
précité (V.O. *. 60-1174 2m. i960}.

Art 145 (Ord n. 38-932. 9oa 19S3 ut J-Ji - Sou* réserve de
disposition* particulières et, éventuellement, des dérogations édic
tées par règlement d*administration publique, la cotisation afférente
à chaque fonds, calculée en fonction de la plus-value annuelle
apportée à la productivité du fond*, est établie et recouvrée dans
des conditions prévues par le* loi* et décrets relatifs aux associations
syndicales.

Les intéressés groupés en association syndicale autorisée ne
peuvent te soustraire à son paiement qu'en délaissant leur propriété .
au profit de l'État ; l'indemnité de délaissement est fxée dans les
conditions prévues à l'article 14 de la loi modifiée des 21 juin 1865
et 22 décembre 1888. compte non tenu de la plus-value résultant
pour le fonds des travaux entrepris.

Le groupement est débiteur à l'égard de l'État d'une somme égale
à la fraction fixée dans les conditions prévues à l'article 144 (2*) de
la plus-value totale constatée dans son périmètre ; il peut toutefois,
dans les conditions déterminées par règlement d'administration
publique,obtenir des délais de paiement ou exceptionnellement une
remise partielle de sa dette s'il établit n'avoir pu. malgré sa diligence,
assurer le recouvrement de certaines cotisations.

Art 144 (Ord n. 58-932 9 ocL 1933, art 1'). - Ls créance du
Trésor est une créance domaniale. Les sommes recouvrées sont rat
tachées par voie de fonds de concours au chapitre du budget du
ministère de l'agriculture ouvert pour l'exécution des travaux visés
au présent chapitre .

Art. 147. — Lonque les travaux ont pour objet le dessèchement
de marais ou la mise en valeur de terre* incultes appartenant à des
communes ou sections de commune*, un décret en Cooieil d'État,
pri* après avis du conseil général et délibération du cooieil muni
cipal. peut prévoir que les travaux sont exécuté* aux frais de la
commune ou des section* propriétaire*.

Si les sommes nécessaires à ce* dépense* se sont pas fournies par
les communes elles sont avancées par l'État qui se rembourse de
ses avances en principal et intérêts, au moyen de la vente publique
d'une partie de* terrain* iméliorés. opérée par lots s'il y a lieu.

Art 14S. - Les communes peuvent s'exonérer de toute répétition
de la part de l'État, en faisant l'abandon de la moitié des terrains
mis en valeur.

Cet abandon est fait, sou* peine de déchéance, dan* l'année qui
suit l'achèvement de* travaux.

Dans le cas d'abandon. l'État vend les terrains I lui délassés,
dans la forme déterminée par rartide 147.

Art 149. - Le décret peut ordonner que les marais ou autres
terrains communaux soient aff

Cette location est faite aux enchères, à la charge par l'adjudi
cataire d'opérerla mise en valeur des marais ou terrains affermé*.

La durée du bail ne peut excéder vingt-sept ans.
Art 159. — Des règlement» d'administration publique déferai-

oent les condition* d'application de? articles précédents.
Art 13L — Le* travauxde redieic** d'eau envue de la réalisation

des projets d*aliaentatioo ca eau potable des mnmunn rurales
peuvent être exécutés par l'État avec une participai*» financière

ultérieure des collectivité* utilisatrices comprise entre S % et 25 %
des dépenses.

Le montant de la participation financière des collectivités utûi- '
satnces e*t vené. à titre de feeds de concours, au budget du minis
tère de l'agiculture

Un décret contresigné par les ministres de l'agriculture,de l'in
térieur et des finances fixe les modalités d'application du présent '
article et détermine en particulier le montant de la participation
financière des collectivités utilisatrices.

Art 151-1 (L n. 63-233. 1963) i - Sans préjudice des dis
positions de* artide* 140 à 15 1 du présent code, le ministre de l'agri 
culture peut prescrire Fexécution par l'État de tous travaux ■
d'équipement rural, sur la demande des collectivités locales ou des
établissements publics qui auront souscrit l'engagement préalable
de prendre en charge l'exploitation et l'entretien des ouvrages qui
leur seront remis en pleine propriété, et de rembourserà rÉtat une
fraction des dépenses dans les conditions qui seront fixées par un
arrêté du ministre de l'agriculture, du ministre de l'intérieur et du
ministre de l'économie et de* finances.

Art. Ul-2 (Lu 63-233, 7mtn 1963). - Les disposition* du troi
sième alinéa de l'article 177 s'appiiquent aux travaux de même
nature entrepris par lEtat dans les conditions prévues au présent
chapitre.

Art. 151-3 (L IL 67-1177. 28 dic. 1967). - Sur proposition du
préfet, la chambre départementale d'agriculture consultée, le
ministre de l'agriculture peut décider l'exécution par l'État de tra
vaux de drainage limités à leur infrastructure et complétés, s'il y a
lieu, par des éléments de réseaux expérimentaux.

Les travaui sont déclarés d'utilité publique. Les ouvrages et éven
tuellement les terrains d'emprise sont remis gratuitement aux asso
ciations syndicales autorisées ou forcées, ou aux collectivités
publiques et établissements publics visés aux articles 142 ti 143 du
présent code, en vue de leur exploitation et de leur entretien dans
les conditions prévues par lesdits articles. Dans le cas d'une remise
à une collectivité publique ou à un établissement public, l'artids 176
du présent code est applicable aux dépenses autres que celles inté
gralement prises en charge par l'État Ces collectivités et établis
sements publics bénéficient de la servitude d'écoulement instituée
par les articles 135 à 158 du présent code.
' Lonque l'exécution des travaux n'exige pas rtequindoo du toi i
ramiable ou par voie d'expropriation, le sol nécessaire i l'implan 
tation des travaux est occupé sous le régime de la loi du 29 décembre
1892. Ce régime cesse d'avoir effet lus de la reaise da ouvrages
aux associations ou collectivités et établissements publics visés à
Talinéa ci-dessus. Pendant la durée de l'occupation temporaire,
l'État bénéficie de la servitude d'écoulement instituée par les
articles 135 à 138 du présent code. Le tramfert des servitudes
accompagne la remise des ouvrages.

Le règlement des indemnités d'occupation du sol, de servitudes '
d'écoulement et de toutes autres résultant de l'exécution des travaux
est à la charge de l'État

En tout état de cause, le total de* dépenses engagées au titre de
ces travaux est limité au montant de la subvention en capital dont -
auraient pu bénéficier, selon les modalités ca vigueur, les travaux
de drainage du périmètre considéré et de mise en eut da émissaires
correspondant*.

Nonobstant les dispostion des articles 144 t 146 ci-dessus,
aucune fraction de la plus-value de productivité des terrains assainis
ne donne lieu i reversement au Trésor. Pu contre, pour tenir
compte des dépenses engagées par l'État, Faide financière à laquelle
auraient pu prétendre les asaodatioos syndcales les collectivités et
établissements publia intéressé* pour la réalisation de travaux
complémentaires, dans la limite du périmètre intéressé par les tra
vaux d'infrastructure, peut être réduite ou supprimée. Cette col
lectivité ou cet établissement public peut cependant prétendre au „
bénéfce des prêts à long terme et à taux réduit institués pour les
travaux de fcspèce.
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CHAPITRE II
DES CONCESSIONS DE TRAVAUX

® * 33-1263. 27*pc I9SJ). - Ut travaux drtmtna-

aux articles 41 et suivants. "»«>™u™»sprevue«

~ h? tI*n>a *> àemichenKBl des mam, peuvent être
concédés par décrets en Ccaseil d'Étal .

Art. 154. — Lonqu'ua marais appartient à un seul propriétaire
ou lorsque les propriétaire ion! réunis, la du dessè
chement leur est toujours accordée s'ils s'engagent à l'exécuter
les délais et conditions fxé*.

Dans les autres cas, ou si rengagement n'est pu respecté, ou si
parmi les propriétaires il y a une commune, U concessin du des
sèchement est accordée au soumissionnaire le moins-disant. Les
soumissions des communes propriétaire ou Ce propriétares réunis
sont préférées i conditions égales.

Art. 155. — Les pians sont levés, vérifiés et approuvé» an frais
des entrepreneurs ou dessèchemen : si ceux qui ont fait la première
soumission, et fait lever ou vérfe: !«* pians, ne deaeureot pat
concessionnaires, ils sont remboursés par ceux anrqwls U conces
sion est définitivement accordée.

Le plaa gitoéral du marais compvead tous les terrains qui sont
présumés devoir profiter du dessèchement Charte propriété y est
distinguée, et son étendue exactement «consente.

Au plan général sont joints tous les profils et aivcQetncats néces
saires ; ils sont, le plus possible, exprimés sur le plan par des cotes
particulières.

Art. 156. — 11 est formé entre les propriétaires intéressés ua syn
dicat. i l'effet de nommer les experts qui doivent procéder aux esti
mations.

Les syndks sont nommés par le préfet ; Us sont pris parmi les
propriétaires les plus imposés i raison des marais 1 dessécher. Les
syndics sont au moins au nombre de trois et au ptus au nombre de
neuf, ce qui est déterminé dans l'acte de cocceiiioo .

Art. 157. - Les syndicats réunisnomment et présentent un expert
au préfet

Les concessionnares en présentent un autre ; le préfet aomme
un tien expert

Art 151. — Le* terrains des marais sont divisés d'après les diven
degrés dloondatoe ca piusieun classes dont le nombre a'excède
pas dix et ae peol être aa-dessou de daq. Lonque la valeur des
différente»parties du aurais éprouve d*astres variati que celle
provenant des diven degrés de submersion. et dans ce cas seule
ment. les classes «nt foraUt sans égard ft ces divers degrés, d
toqoun de manière à ca que toutes les terre de même valeur pré-
suaée soient dans la nése daae.

Art 159. — Le périmètre de* cEvenesdasses est tracé sur le pian
cadastral qui a servi de base i l'entreprise.

Ce tracé est frit pert» ingéaitan et le» experts réunis.
Le plan est soumis I rapprobation da préfet ; a reste déposé an

secrétariat de la piéfecture pendant ua mois ; les parties intéressées
sont invitées, par «fflrhrs,1 prendre ooaaaissaacc da plaa et à
fournir leun observations.

Art MO. — Le préfet, après avoir reçu ces observations, celles
en réponse des coticpccocun du desrtdtement» ffflft des iofé*
aieunet desexpertspeut ordonnerlesvériqa*iljugeconve
nables.

Dans te cas où, aprèsvéri les parties intéressée» persistent
dans leurs plaintes les questions sont portées devant le tribunal

Ait 1«L - lenys les plais sont défaàiwBeai inêtii, lasdeei
'^"'"ta,'âsnwrai!'' rpts&raoM*pro " LlM
de thague des dasses nwpwH I» ami», m v«W
RDT — !»«■■■« ém r— — considérée »I« ini rt. .MITA
Wiaaspeiwohe'BBtapiid-eaeaMi—tioa détaBée par paprtéH.

Le»qpcm procédai eaprwacada tiers eapm.qpi te» déni»
tat», » Ss ae peuvent s'accorder.

Ait W. — L» procès rntil taHaelns pu dias st dépaaér*~ - f li pnffrrnm ri Imfimfi in sonl tiifnui—
par affiche».

Dans tous tes cas, restûaatioa est soumise t ua» comaisnon spé
ciale pour être pigée et hnmnkuaée par die ; cette
dont la cotnpomon et les attributions ■«* '■'*■ m articles 173
et 174, peut décider outre et contre ravis des experts.

S'il survient de* réclamations,elkssont portées drvantle tribunal
administratif.

Art. 1(3.— Lorsque, d'après rétendue des marak, ou ladffi
des travaux, le dessèchemen ne peut êtreopéré daastroa»,racte
de concessku peut attribuer an entrepreacan da des&heaeat
une porti en denien du produit des fonds qui auront les premiers
profité des travaux de dessèchement.

Les contestations relatives Ifeécatkn de cette danse dé Tacte
de concession sont portées devant le tribunal administratif.

Art 1(4. — Dt* que la reconnaissanc des travaux a été
approuvée,tes experts respectinommés par les propriétaires
et parles entrepreacund de—èchement et accompagnés du tien
expert, procèdent,dt concert avec tesmgéakuniuaedsifi
des fonds desséchés, suirant leur valeur nouvelle, et respèce de
culture dont Cs sont devenus susceptible*.

Cette rlawfriroa est vérifiée, anétée, suivie d'un» utimatka,
le tout dans tes mêmes formes ci-dessus prescrites pour U dassi-

Art 1« — TVs /p» IVit<».tVi«i Art f«v4» AmtjrhM mit* •"+***
les estrepreaeuis da dessèchepvnt préseatcat, 4 la comin'auoo
prévue à rartide 1(2, ua râle contenant :

1* Le nom des proprétairs ;
> L'étcadue de leur propriété
> Les daaes dans lesquelles elle se trouve placée, le tout relevé

sur le plan cadastral ;
4» L'éaoodatioode la première estimation,calculée à raison de

Fétendue et de* dasaes ;
S* La montant de la valeur nouvelle de U propriété depuis le

drssMirmfni. réglée per la seconde estimation et te second das-

6* Enifa u dméieaa entre les deux estsnatîonL.

S'il reste dans le garais desportionsqriêtre desédées
tflfs se aucune prmm de le put desett

ArL Ut — lm montant de lapius*ahie obtenus par k dessè
chement est drvsé entre le propriétar et le wiftwkwniw dans
les proportions feéee per racle de euoceerioo»

Le rôle des fdeankésaerhpiesvaine ml arrêté ptt le aaonb-
sion préme I rartide 162 cl rende exécutoire par le préfet

Art 117. - La propriétaires ont la faculté de M Obérer de Fb-
gyy |a beac de le dernière estiostloo.

SI les propriétaires as veulent pas délaieaer des fonds eaaature
ils ronsmufat une reate sur la baie de 4%, sans retenue ; le capital
de cette rente est mjosn icrtbounable, Béai par fractions, tw

Art m (Ord. a 5971. 7jam. 1959, art. 2).- Les brtemnfcft
dues ens concessionnaires» à Tilson de le plus fihit résultant des



126

dessèchements, sont garntiper une hypothèque légale sur touteladite piuMfilne à cag de mte publier Pacte de wntHim ou
le décret qui ordonne le dessèchement e« dlnsairs l'hypothèque
légtie de» U (anse et de le manière preeaite per b loi es bureau
ou auxbureaux des hypothèques de rarmn1ntrpcmou des arron-

Art 10.— Dant le cat ot le denèchemeatd'ua matait se peit
toc opité per les moyen» ci-dessus organisa, et où, (oit par les

de U sature, aoit par de» oppœiws persévérante* det
propriétaires,on ne pea parvenir an oecèchement. le propriétaire
ou les propriétaires de la totalité des marais peuvent être contraints
i délaaer leur propriété.

L'indemnité qui leur est due dan» ce ca» est déterminée confor
mément aux disputions du décret du 30 octobre 1933 relatif aux
procédure* spéciales d'expropriation (1).

Art. 170. — Durant le cours des travaux de dessèchement, le»
canaux, fossés, rigoles, digue» et autres ouvrage» tout entretenus
et tardés sus frais des entrepreneurs du dessèchement.

Art I7L - A compter de la réception des travaux, reatretiea et
la carde tort à la chargedet propriétaire» tant ancien» sue nouveaux
qui peuvent te grouper 4 cet effet ca attodation syndicale

A défaut de la forrnatioa d'une telle association, le préfet peut,
aux tyadics déjà nrmrmés, ea adjoindre deux ou quatre prit parmi
lea nouveaux propriétaire».

Après constitution du syndicat et de la conttnirnn prévue i
l'article162, 0 est procédé, dans les conditions fixée» par un règle
ment d*admmistratioa publique à la fixation du genre et de
réteadue de» contributioas nécessaire» pour subvenir aux dépentes
et i la constitution d'une ou de plusieurs assori forcées char
gées de l'entretien de* ouvrages de dessèchemen.

Ait 172. — L'Administration assume le contrite de la con»et-
vation de* travaux de deaèchement. Tous réparation» et dommages
sont poursuivit comme en matière de grande voirie.

Ait 173. — La mmminon prévue aux artidet 162, 165 et 171
est composée de tepe commissaires choisis par le préfet i raison de
leur compétence.

Ses avis et set défaire» doivent Ctrc motivé*. Elle ne peut le*
proooocer que si les romains* ires présents sont aumoins au nombre
de cinq.

Le* règles de fonctionnement tout déterminées p*r anèté pré
fectoral.

Art. 174. — La commission connaît, à l'exception de* question*
contentieutct, de tout ce qui est relatif au dasaeaea des diverse*
propriétés avant ou après le dessèchement des marais, I leur esti-
«aauon. k lavérification de l'exactitude des plans cadagraux, t lesé-

des taÈtses actes de coocmk» iditift à UjouRuci
per les concessionnaires (fune portion desproduits,i lavérifi
et > la réception det travaux de dfêchcment lia fmaron et à
la vérification du râle de plus-value des terres après le dessèche*
ment ; elle donne son avis sur lorganisation du mode d'entretien
du dtflècbcflxst

. CHAHTREM

DESTRAVAUXENTREPRIS PAR LESDEPARTEMEXTS ÊTtES
COMMUNES AINSI QUI PAR LEURS GROUPEMENTS ET
US SYNDICATS MIXTES

(LU. 63-233, 7mmt 1963)
Ml

Ait «J (L & 85-1273 4dk. 198X mt 24). - Les départements,
les communes ainsi que les groupemens de ces collectivité* et le*
syndicats mixes créé* ea appHettoa defartide L. 166-1 du Code
des tnrninupri peuvent prescrire ou exécuter lea travaux enliant
dans les catégories ci-dessous définies,lonquHt présentent, du

nota!de vue agricole oo fresier ou du point de vue de ramena »
gemeat des •««* • ■» caractère d'intérêt général ou tfurgeace :

1* Lutte contre rérosion et lea avalanches, déteste contre lea tor
rents, reboisement et ménagement des venant», défaite contre les
incendies et réalisation de travaux de desserte forestiers

2* Défcase des rtas et du fond des iMèras non domaniaes ;
>Curage, appnrfbntredressement et régularisation des

canaux et cours d'eau noo domaniaux et dea canaux de dessèche
ment et dlrrigatioo ;

4* Dettèchement des (tarait
5* Assainissement det terret bumidet et intalubret ;
6* Irrigation,épandage, colmatage et fimooage ;
7- Aménagement, toit du bassin d'un cours d'eau non domanial

ou d'une partie de ce bassin, soit seulement d'un cours d'eau non
domanial ou (Tune section de ceui-d.

Les personnes morales mentionnées au premier alinéa prennent
en charge les travaux qu'eBea ont prêtait* ou exécutés. Elles
peuvent toutefois, dans les conditions prévues I l'artide 176, faire
participer eux dépentea de premier étabttnemeat, d'entretien et
d*exploitation des ouvrages les penoeses qui ont rendu les travaux
nécessaires ou qui y trouvent un intérêt.

Lorsque le montant de la participation aux travaux est supérieur
au tiers de la valeur avant travaux du bien immobilier qui en béné
ficie, le propriétaire peut exiger de la personne morale qu'elle
acquière son bien daas un délai de deux ans à compter du jour de
la demande. A défaut d'accord amiable sur le prix i l'expiration du
délai. 1e juge de l'expropriation,saisi par le propriétaire ou ta per
sonne morale, prononce le transfert de propriété et fixe le prix du
bien.

Ait 176 (L it 83-1373, 4dk. 1985, ut 23). - Le programme des
travaux à réaliser est arrêté par la ou let personnes morales concer
nées. Ilprévoit la répartition des dépensesde premierétablissemen,
(Teiftaet d'entretien des ouvrages entre la ou les personnes
morales et les personnes mentionnées i ravant-derner alinéa de
l'article 173. Les bases générales de cette répartition sont fxées
compte tenu de la mesure dans laquelle chacune a rendu les travaux
nécessaire» ou t trouve un Intérêt Le programme défi ea outre,
le» modalité» de tentretiea ou de réfutaton des ouvrages qui
peuvent être confiés i une attodaton syndicale autoritée à créer.Le programme des travaux est soumis à enquête publique per le
reprétentant de l'État dant le département, selon une procédure
piévw per décret en Conseil (TEtaL

préalaîe;:UdlcUra d'utilité pubîique'da odpe  tntionMcuqi
ppffffittifflff fTntwtffnrnt t fa

des travaux.
Le caractère d'intérê général ou d'Urgence des travaux aiasi que,

sH y a Heu, fKfi publique des opérations, acquittons ou expro-
prroos lécctfircs à iràr réslbstion sont prapsftfrété
ifff e l' rPM ifsw If itffsrtrmfntfll tf fft wr1",ui
du mnBiMsir enquêteurou de la coMnitsion d'enquête tontdéft»
vorsbiee, per décret ea Gonsei d'État.

Les dépentes relatif* > la edte en ceuvre de cette procédure tom
à la charge de la ou des coOectMiés qui en ont prit rHtiatfct.

Ait 177. - Les départements,Icc communes ainti que les gou-
pSflKSttdS CBS COfSCtMtéS St les fyif
cation de rartide 132 du Code de faduihltuaticn mummeiilc (C
commun, mt L 166-1) sont, ain*! que leurs concessionnaires
investis, jpwt la réalisation des travaux, de tous les Mu et ter*

Le lecounuBeni des cotisations des intéressés est efectué
conuae en matière de contrbutions directes.

Lorsqu'l s'agit d'un des srrnaprnrnt» maatlonnés au > de
raride 173, 8 peut être procédé > l'expropriation des droits d'eau.
turtfs ou non, des pxopiiétairet rverains à rexrfatiou de ceuxqui
sont exercés dans le cadre de conceetont de foicet hydrauliques,
en application de la loi du 16 octobre 1919.

' Asrinaoaoudupointdevuedefsméaaceaeatdct
eaux » mla >a >«ni itrogkL IL 9M 3)mm. 1992 mt 464mO. - TmbdenettMupiubUtJu'ikpmdadkra
pitmmdadbe   aàau3tl»éttUqutyMiiamt 4
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Ait m (L * 85-1273, 4Ue. 1985, mt 26). - Lonque h pro
gramme des travaux acatkmat àrutkla 17( • pré»a que rcatmiea
etlerptoi;ifk»id«oBm«»iootconfié»iBneaatociatkiniyndicalc
autt créer, ft laquelle teroatietait ca ouvrage*, et aa eu où
cette attodtsfcs m peat tee coattituée m ton uti I pourra*
fait pourvu iu toàitmioB d'offper «rrtUon rtprétenma de
PEut dans le dépenemxaL

Art 179. - La dépenaa «rentrtties et de conservatba en bon
état des ouvnjes exécutés ca appifcatfea de* aididattS f 171
indus du Code rend ont un caractère obligatoire.'

(L IL 85-1173, 44c. 19S5 mt t) Un décret ca OdokB d'État
fxe, en tant que de besoin, la conditions d'application du pré-test
chapitre.

CHAPITRE IV
RESTAURATION M L'HABITAT RURAL

Secfion L — Trmux de restauration
«• riaUM

Art. lti (L n. 56-7S0, 4*>& 195$ mt »11; D. a. 66-323 25mai
1964 mt fa 2 ; A IL 68-533 ISjuk 1968 ; Un. 72-15, 4Jmw.
1972). — La particpatin fnindfa de l'État, «ont forate de tab-
«cation, peut (tra accordée, pu te ariabtre de r«frical!are ou pu
le préfet sur délégstioa da arintre, poartee tavaoxayant pour objet
ramélioration de rhtbkadoa renie et da hyeat da animaux
•îwi que, façoa générale, ruBésagcscst ndoosd des bâti»
meots ruraux, de leurs abords et de lean anit.

Le taux Baxfaaum de b subvention at de 50 % da montant de
ladépense admise par fadarfateatioa. Le aoataat de laubveatica
oe peut être supérieu ft 5 000 F ou à 10 000 F daa kt ma de
noatagoe déltartéet en «ppUcadoo de Caidde 1110 da Code rnL

En outre, dans des conditions particuliers déterminées par arrêté concerté du ministre de l' agriculture et des ministre de l'économie
et des fnance*, le» açicuheun et patate*trocpcmrrm (façri-
teun qui coattruâent on teténtgrnt la bérfrnrnti (agoéflali
MditttClépcwttiNVQjripotCtfMapofcIboHmICi
un* subvcaùoa tpédate (Ton anotaot ottxfaaun de 23 000 F poar
les aarnageatats de bâtiments «toast* et de 40 000 F pour k*
co* ttTrwTi"* tt boml Ln tiax de cette subvention ne
peuvent dépaœr, dus lepreader cas, 25 %de ladépeate admiset.dans le ttcoodcat, 40 %. Déatcertain cas et setoa leseoodfkw
Met per rtfrti jmalthtiel prévu ddeaos, da majorattoot
f ca taux pcuecat être accordé» tan» pouvoir déptorr 50 * du
montant de la déptna admlie (V.A 25mai 1966).

La diipoiitiw da présent article dc peuveat prendre efict que
dans te limite de* créott ouverts.

ArLlllfEla 66-32X23mai196$ mtl'al)- Pourbénéfi
de raid* foncière de rEtat. la tra doivent lappliquer au
Mtfauatt d'âne expiokadoa apicole ou d'as gke nmetawoir été
étudiée et sanglés tout coocfl et ssloa tes dbtctlvu dater-
vtq du aiinstre de fttricuhiw.

Le na&re de Tourna* peat, ni te juge Déontaire, raturer k
concoun <Taa hossaa os rafl pstsatf cbaW par lui. Us arrtté du
adak&a de raptatswedétertte tes conditions dans Istqudu ce
concourt peut être rtndu oWptoir*.

Ar. m (L * ÔZ5M 12 ML 1967, mt 8). - L* preacar qd
désire efftetaerda transi asaéUontion dus tes coadMoupié-
«ua f l'article 150 d-dasou, peut bénéficia f cet sfet de l'aide
fnandère ds l'État

ArtW. - DaprteMsd'eacomg mdeanntsW MfatmdMBt^
pour te* réalisation jugées les oefleures,coopta sens de Pétât
aaciea dabfttraEHa ne peuvent dépooer 10 %
du montant des travaux cfiactoéia

m a ct1 taVVCOQfl R» * wOROTUGBOU OH BBHHRI

Art IM. — La gao* dt rapjcutmre, tarooioa»prta»,
peut accorder ta paiiUjjattB nntnftia d* rEtst au oofectMtét
et te» aaéaapatats dabords néceoalta f t-oéstkia'traM

apiojte, sur un domaine on

a. M 56-7X1 *to6t 195$ art 304.) dtt poridpatiM m pealdtowerSO * des dépeasa ai K00006aacs (lÔOOnpë es**
tsooo.

Ait 1U. — Les Omn soot étatSét et saneSMs tont te coatrite
et seion ts tncthes du céate taial psraa hoBM dsr*rpateati,
cboM par te Hw de fana ; t part dloaonlws mrsulit
d'être admtee aa béoéUfe JtMde de ftotat txée à 5 % da
dépeaa* retenaa pour te calcul de te sabwrayoai

Ait M (IX M SS-Ï26S tmpt 1955). - La domaines s» te»
judlsšeMdewesi.s..caoédaawdco   l e  womSaaûcsrdsrB

A défaut, te domaine est fardstsaisa daot psr te préiel
comme eiplotodoa abandonné* et waceptibte flirt coacéd* dam

fWTgWW pWWW «g InBw <1 w IwWKfc

on propriétaire imoL

SteOen fl* da® asEploKiftORa

Ait 117 (X IL6632X 25 MÂT 196$ mtS). — Lebéaéfi da
■Hrnnnni des ■ ■■ ■■ MER kBEBBK BB ■■■ nu ■nnQm

■ sct étendu 10trima ds flovoictioi et dt mktkn dM cbu&ioi
dwwnriBlksqioaM<thiMdMMtttfrn<fliHflMdeidotttiBes
acm lnmas m muon oc constitué, a icnuuoa m ujvtui
de iknple entretiea.

LcMxtuadettrberarMifiparraitlctllOtstiaacteBtd
de 10 000 basa (100n et celai tef parraitft IMaraaapMsti

C^PrmaneMM^toq ■BtiWpMTk*
Lu dépeau* sffrsstu f fMdoifMHt da cktalas sfvi qaa

celui des abords da coHtnctiflM as tout pu comprime dam te
mm aa-desus de laqasla tes dnssdaai doteut Asastr te
coocout ifua hoeana de Fart patead

Art UIOX * 66-323 , 25Maf art 4 - Ua snM «HoiBt
du Bria d*Ttcoot»tedesjuaas et dcj*Mueàdir*g
et des tC0eS OUI TCBt BOffi

TTTWVW
M L'AMENAQEMEKT 0®S 8UPER>X«S DES EXPLOTTATIONS BT •'HOWBES AŒBtïlMOAJBLES OEPARTEMDU»OÉ LA GUADELOUPE DE LA UARTMKXE, M LA REUMON ET 06 LA GUYANE

(L n. 61-841 2m& 1961)

Ait US-M f 10-17 (Abmth L n. 84-741, l'août 1984 mt 10).



128

LOI a. 31*392 relative aux comptes spéciaux dia Tré
sor pour l'année 1981

Art. 9 iL a. 62-333. 8 tod1 19SZ êrL2Sl - Lorsque la ai**
en valeur de région* détermine*» nécutiu la téalisatioo da
travaux concernant plusieurs départements ministériels «t mat*
tant en ouvre diverses sources de fnancement, fétude. l'exé 
cution et éventuellement l'exploitation ultérieure des ouvrages
peuvent. i l'initiative d'un ou do ministres compétents, sa
accord avec le ainuue da l'économie il daa financée M après
avis du ministre charg* da l'aménagement du territoire, faire
l'objet d'une mission générale définie par décret aa Conseil
d'État ou d'une concession uniaui consentie nar dkret aa consei
des ministres i un établissement public nU de l'autonomie
financière. à une société d'économie mixte ou i toute autre
forma d'orfsnisme groupant l'ensemble dn personnes publique*
et privé*» intéressées condition qua U majorité des capitaui
appartiennt i des personnes publiques.. Les orginûma* fétude
et d'exécution ainsi créés peuvent recevoir de* prits du fond*
de développement économique et social (1).

Ces dispositions* pourront lut étendues à l'étude. la construc
tion et éventuellement la gestion d'un ouvrai* isolé présentant
un intirit général, par la valorisation d'une production, pour
diverses catégories d'utilisateurs.

Un règlement d'administration publique pris sur la mime
initiative déterminera les conditions d'application des alinéas
préfcdentu et notamment les modalités d'organisation et de
fonctionnement des organismes qui y sont visés.

LOI a. I4-7TÎ reUtlrt aa remembremeat de* propriétés ma
le*, i certains échaages et ets*laa» dlmmeafbs raraas f
l'asage et à l'écaalemest des t»u flrrlgstlen, i certain*
boisements

Aar. 14. — Les droits è la clôture de la vigne sont
• cessibles i l'intérieur d'un même périmer» de remembre
ment en vue de permettre, compte tenu des dispositions
de l'article 21 du Code rural. une nouvelle distribution des
vignes et des droits de replantation considérés dans leur
ensemble comme éfant une mime nature de culture.

Cette redistribution est etectuée par la commission com
munale de réorganisation foncière et de remembrement sur
la base des droits antérieurs.

Toutefois, lorsque, compte tenu des nécessités du remem
brement. un propriétaire reçoit une superficie plantée en :
vign» supérieure à celle qu' il détenait avant le remembre
ment. les droits de replantation qu'il possédait éventuelle
ment lui sont A nouveau affectés, mais diminués à due
concurrence de l'excédent de surface plantée qui lui est
attribuée. Les droits de replantation ainsi libérés sont attri
bués par la commission communale aux propriétaires rece
vant une superficie plantée en rifte inférieure à celle qu'ils
possédaient avant le remembrement.

Ces attributions sont effectuées à concurrence des dimi
nutions de surfaces plantées subies par ces propriétaires, sans
préjudice du retour des droits de repUnution qu'ils posté-
datent éventuellement avant le remembrement.
. Si un traïufert de propreté résulta d'un échange amiable
un droit de plantation de vigne d'une surface au plus égale
à celle du fonds transféré sera également cessible, même si
le fonds tranrféré n'est pas planté en vigne au jour de
l'échange

Ces dispositions suppriment, mais exclusiveoant poir les
opérations d-dessus visées, le caractère d'IncessibUlté des
droits de plantation prévu par l'article U du décret n. 51-177
du X septembre 199.

A*T S. — Tous les actes de procédure auxquels dn-
nera - leu l'application des article» 32-1 , 3H ■ et UH _ du
Code rural, ainsi que les décisions, rappet eitrijta. copies,grosses ou expéditions qui en seront délivré*, le» signa- ,
cations oui en seront faites. seront dispensés du titre et
enregistre» gratis. .

Os doivent porter mention express* da présent article.
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LOI a. 60-808 d'oriaatation arricols.

Art. 1B (Modifié.L n. 84-747, 2août 1984, artll'l ; L
n. 85-30, 9 iaar. 1985, ait 19 ; L n. 85-1373, 4 die. 1985, ait 35 ;
L. B. 85-1496, 31 die. 1985, ait 33-1, 11 tt V put* L a. 90-85,
23Jam. 1990, art.28tt 28). - De* aociétés d'aménagemtnt fon
cier et d'établissement mal, au capital aocsal dnquelle* toute»
Ita collectivité» publiques peuvent participer, peuvent km
constituées en vue d'acouénr des terres ou de» exploitations
agricoles ou forestières librement mises en vente par leurs pro
priétaires,ainsi que des terres incultes, destinées à itre rétro
cédées après aménagement éventuel

Dies ont pour but, notamment, d'accroître la superficie de
certaines exploitations agricoles ou forestières, de faciliter la
mise en culture du aol et l'installation ou te maintien d'agricul
teurs à la terre et de réaliitr des améliorations parcellaire».

Sou» réserve de» dispostion d* l'artide 5-1 du Code rural,
elle» peuvent effectuer pour le compte de tiers, toute» études
liées i l'aména(ement foncier ou à la mise en valeur du soi, et
Itre associées à la réalisation des travaux correspondante.

Dans le cadre de conventions, eKe» peuvent concourir aux
opérations d'aménagement foncier rural visée» i l'article 1" du
Code rural.

Elle» peuvent aussi conduire des opérât»»» destinées i faci
liter la réorientation de» terre», bitiments ou exploitation» un
des usages non agricole» en vu/ d* favoriser I* développement
rural ainsi que la protection de la nature et d* l'environnement

Les cessions peuvent Itre effectuée» au profit d* tout* per
sonne publiqu* ou privée.

Blé» peuvent également concourir i b création d'associaton
syndicales de gestion forwtière autorisées. Le» parcelles boisées
acquises dans » périmètre d'une »»»ociation syndical* ou d'us*opération d'aménagement foncier forestier sont rétrocédées en
priorité à de» propriétaires forestiers concerné».

Dan» la» condition» fixées par décret, elles peuvent apporter
leur concourt ttchniqut aux collectivité» territoriales et aux
établissements publics qui leur sont rattaché», pour la mise en
ouvre d'opération» foncières et, notamment, des droit» de pré
emption dont ca collectivité» ou ce» établissements sont titu
laires. Dan l*a zones d* montagne, ces sociétés peuvent intervenir
en matière de terres inculte» ou manifestement sous-exploitée»,
dan» le» condition» prévus» à l'artide 40-1 du Code rural.

Dans le» départements d'outre-mer et dans le cadre d'un
aménagement d'ensemble. I* concours technique prévu à l'alinéa
précédent peut s'exercer sur la partie du territoire de» commune»
qui n'a pa» les caractéristique» dt terrain à bêtir au sens de
I article L 13-15 du Code dc l'expropriationpour caus* d'utilité
publique et sans limitation numérique de population.

Ces sociétés doivent Itre agréées par I* ministre de l'agricul 
ture et I* ministre d* l'écoaomi* tt des finances. Leur sont
d'artion est définit dan» la décision d'agrémtnt Leur» statut»
doivent prévoir la préstnet dan» leur conseil d'administration
pour un quart au moins d* leurs membres, da représentants de»
coostilt régionaux, généraux et munidptux de lur «cos d'ac
tion. Lonqutmt société d'aménagemsat fooeter et d'établies» -
mtnt rural s't»t constituée sous la fonn* d'us* tociété anonyme,
se* statuts ptuvtnt prévoir, par dérogation i l'article 99 dt la
loi a. 66-537du 24Juillet IMssur Ita société» commerciales, de
porter jusqu'à dix-nuit lt nombre de membre» do conseil d'ad
ministration (L o. 84-747. 2août 1984. art 11-1.) (1 ) Danà les
région dt Guadtbup*. dt Guyana, o* Martinique et d* la
Rmafo, leur» «tatou doivent également prévoir la.prémct
dan Itur conseil d'administration da ttptMentant» du cousu
régionaL

Ces soriétés m peuvent avoir d* buta lucratif». La» excédent»
net» réalisés par lts &A.FJ1R qui s'entendent de» produit» ntt» '
de l'atroce, déduction (site dts frai» généraux et autre» charns
sociales, ainsi que de tous les aaortisaement* dt l'actif social et
de tout Ita prélèvemtnts nécsisairts pour la contitutioa dt

• provision»,nt ptuvtnt étrt utilisé», après constitutiop d* la
réttm légate tt ventant d'un intérêt statutaire aux action
dont !» montant est libéré et non aaorti. qu'i la conrtitution

; dt réserves dattinéta au fuwsBcst d'opérations oon&rmn A
l'objet de en sociétés

En cas de dissolution d'un* SÀF£&, l'txcédtnt de ractif,
après extinction du passif. des charns et amortisttant complet
du capital, tat dévou ft d'autreSAP.EJL ou. i début à dt»
organismes ayant pour objet l'aménagement fonder ou l'établis-
stment à la terre des agriculte Lia proposition» dt l'assem 
blée général* relative» ft cette dévolution «ont préstntét» à
l'agrément conjoint du ministre de l'économit tt des finances tt
du ministre de l'sgriainsi qut, te ca» écbésnt du mi
nistre d'État charge de» département*et territoires d' outre -d'outre-mtr.

Aer. ll. — Las opération» immobilière» ré»ultant d* l'anoll -
çjttan des dispositions d* l'article précédent s'efectuentdune put. sou» réserve du ti're lt du livre VI du Code
rural relatif au statut du fermace et du métayage, et
dautre part. sou» réserve des dispositions du titre f* du
livre I» du Code rural relative» i l'aménagement fonder
et. « ce qui concerna la rétrocession de» terre» et exploi
tation». «ou» réserve de» dhpotitta du titre VU da livre I»
du Code rural relatives aux cumuls et réunions d'exâtfu*
bons afvfcoles.

Elles peuvent faire l'objet de l' aide financière de l' État sur des crédits
cuvtit.tà çtt effet,au ministr* d* l'tgrisous formed* subvenions et d* prêt» limité» aux opération» d'aména-
«ments fonciers.

Art. 16-1 (laairi L n. 9045, 23jaar. 1990, art -
Toutes les acquittions tfitctoéts psr ts sociétés d'aménage 
ment fonder et d'établisstmtnt rural et ctDts de leur» cession»
qui, ayant pour objtt te maintien, la création ou l'sgrandisse -
ment d'exploittion» agricoles,sont asaortits d'un tngagtmtnt
de l'acquéreur pria pour lui et m aysata cause de contenir la
deetination dn immsubln sequis ptndast un délai dt dix ans
à compter du tramtt ds propriété, aoot txooérét» dt» dro
de timbre st d'anrsgisUsmsnt et des taxn sur te chiffre d'af
faires.

U mime txonératioa t'applique aux curons de parcelles
boisées, «ous réeerve que l'enesabls de en parceOn n'excèd*
pn dix hectam ou, dans te en contraire, nt toit psa sumptiNs
d'sménsgsmsnt ou d'exploitation régulière au tsns du décret du
28 Juin f930 fixant tes conditions d'application dt l'article 15
dt la loi ds du 16 avril 1930 ou ds Partiels L 222- 1 du
Code forestier..

Lorsqut l'engagement prévu au prtmier alinéa n'tst pn res
pecté, l acquéreur ou tn ayante cause est tenu d'scquittsr, s
premièrerequisition,tes droite st tans dont l'acted'acquisition
avait été sxooéré st, sn outre, un droit supplémentaire de • %.

Le présent artkte nt s'applique pour In ctsrions, qu'aux
esssions dn immeubles acquis postérisursmsnt f la date de
publication de la loi n. 90-85 du 23Jsnvisr 1»0 complémentaireà la loi n 88-1202 du 30 décembre 1988 relativeà fadaptation
de lexploitaton «gricoieà son environnement économique et
social ; tes esssions dn hnmsnbln acquis jusaul cette date
continuent d'ttrrégts par te régiin fiscal intérieur.

Aar. 17. — Pestant k période transitoire et qui nt peut
excéder dnq ans, nécessaire k a- rétrocession dn uns
acqds. k» sodétïi m*ntio«»é*s à l'artid* 13 4* la pré
sente loi prennent tontes mesure» contervatoim pour te
maintien desdits Mans en état d'uilisation et d* produc
tion. Ea nartieulter sOn sont autsrtsén A consentir k nt '
effet les bsmrnénsialrea, lesques ~4 rcxcepdon dn btox
en cour» lon dt ( acquisition, ne sont pas soumi» aux régie»
rétuttent du statut de» baux ruraux en ce qui eoneen* la
duré*. l* renouvellement et te droit de préemption.
» (PTL5- "51 a **. tm. «rt. f) U daai prévuà Talinéa précédent est »u«prndu dans les ^ e) q
est procédé au rmembrement Jusqu'à la date de la clôture
des opéntion». I ne peut touteni» excéder dix an» au total

Ce délai peut 4*re prolongé «ans pouvoir excéder dix an»
nr décision du ministre de l'agricniture et du ministre de
l'économie et des fnances et. le eu échéant, du ministr»
d'Eut chanté des département» et territoires d'outre-mer
pour les opérations d-après ;

' 1* Lonqu'il s'agit de biens devant faire Tobjet dt plan*
tartan» à rentablité différé*,d* reboisement ou de eoutitu»
tion d* gravement» forestiers; .

2* Lorsqu'il s'agit dt biens situés dans certaines des régiond*anMtatt nonta#ard* définies tn application ré n5£
dt ll» du Code renl.dans certaines non spéciales d'ae>



130

peuplement en application de l'article » de la prêtent! lot
ou dans les zones déshéritées au sens de larticle 27 de la
loi «avisée du • août 1962:
r (L. B . 80-502, 4 juin. 1980. art. 77.) Lorsqu'il s'agl»

de biens situés dans un périmètre déterminé par l'auto
ritém compétent», ouaees greo  jet dmameétntraegemer^ou  wdjureas

AIT. '.S (1). — Un décret en Conseu d'État
fxe les conditions d'application des dispositions des aitl-
expUu'Ueis®t " " nouo>ment ,es ri*es d'attribution des

.- Si', 18*4 ibaM'?!** Vuxide ta- L «■ 90S5. 23Mar. 1990.
Tout propriétaire peut, par convention. mettre à la

disposition d'une société d'aménagement foncier et d'éublisse -
ment rural, en vue de leur amtnafement parcellairf ou de leur
mise en valeur agricole. conformément au but fixé par l'article
15, des immeubles ruraux libres de location d'une superficie qui
ne peut excéder deux fois la surface minimum d'installation.

*ont aux dispositions de l'article
u 4 . M du Code rural. Leur durée ne peut excéder six ans. etelles sont renouvelables une seule fois.

A cet effet, la société d'aménagement foncier et d'établisse
ment rural consent des baux qui ne sont soumis aux règles
résultant du statut du fermage que pour ce qui concerne le prix.
Ces haux déterminent, au moment de leur conclusion, là amé
liorations que te preneur s'engage à apporter au fonds et lesindemnités qu il percevra s lexpiratkn du bail
. A l'expiration de ce bail , longue celui-ci excède une durée de

j1 * a*.*e nePeut donner à bail dans les conditionsle I article L. 411-1 du Code rural le bien ayant fait l'objet de
a convention a-dessus sans lavoir préalablement proposedans
es mimes conditions au preneur en place.

Les conventions conclues en application du premier alinéa du
>résent article sont exonérées des droits de timbre et d'omis
«ment ainsi que des taxes sur le chiffre d'affaires.

LOI a. 62-904 instituant sae servitude sur 1M fonda
privé» pour la pose d— esaslteatloas pwbliqaes d'—g
ou d'aesaiaiaaemeot

Art. 1**. - D est institué au profit des coHecthritéa publiquesdes établissements publics ou des concsssionnsirsa de services
publics qui entreprennent des travaux d'établissement de ca
nalisation d'eau potable ou d'évacuation d'eaux uaées ou plu
viales une servitude leur conférant la droit d'établir à demeure
des canalisations souterraines dans les terrains privés non bâtis,
exepté les cours et jardina attenant aux habitations. :

L'établissement de cette servitude ouvre droit à indemnié'
Art. 2. - Les contestations relatives aux indemnités sont

jugées comme en matière d'expropriation pour causa d'utilité
publique.;', •_ :'; v '

Art. S.- Les modalités d'applcaton de la présenta loi sont
déterminées par décret en Conseil d'État de manière notamment
que les conditions d'exercice de la servitude soient rationnelles
et les moins dommageables i l'utilisation présente et future des
terrains.
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LOI a. 82-933 complémentaire à la loi d'orientation
agricole.

Art. 7. - I (La. 63-810. 6êoùt 1963. art 14 ; LJa. 0.65-1154, 30 die. 1965, art 13 ; L n. 77-1*59. 29 <Uc. 1977̂ artl"
et 9 ; L n. 80-502. 4 juill. 1990. art 65-1 et tt). - D ut institué
•u profit det sociétés d'aménsjremtnt foncier et d établissementrurl (S.A.F.E.R.) prévuu èTsrtide U de la loi n. 60-808 du
5 août i960 d'orientation agriidroiu de préemption en
cas d'aliénation à titra onéreux de fonds apicoles ou di terrains
à vocation apicole, quelles «que soient leurs dimensions, sous
réstrvt dt* disposition» prévuu au dtrnitr alinéa du présentparacrapbt L Ct droit dt prétmption ptut éfaltmtnt «tn exercéen eu d'aliénation i titra onéreux de bâtiments dhabitation

partit d'un* exploitation «fricoUou de bâtiments d ex
ploitation ayant conservé leur utilisation agricole.

L'exercice de et droit a pour objet, dans U cadredw objectifs
défini» par la loi d'orentation sgncola du 5 août 1960 : .

1* L'installation. la réinstallation ou le maintien des apicul
teurs ;

2* L'agrandissement des exploitations existante» dans
la limite de quatre fois la surface minimum d'installation, le
cas échéant en démembrant les exploitations acquises à
l'amiable ou par exercice du droit de préemption, et
l'amélioration de leur répartition parcellaire, afin que la
superficie et les structures des exploitations ainsi
aménagées leur ouvrent la possibilité d'atteindre léquilibre
économique tel qu'il est défini au 7* de l'article 2 de la loi n*
60-808 du 5 août 1960 précitée ;

3* La préservation de l'équilibre dea exploitatioas lorsqu'il est
compromis par l'emprise dl travaux d'intérêt public ;

4* La sauvegarde du caractère familial de l'exploitation ;
S* La lutte contre la spéculation foncière
6* La conservation d'exploitations viables existantes lors

qu'elle est compromise par la cession séparée des terrée et de
bâtiments d'habitation ou d'exploitation.

A peint de nullité, la société d'aménatement foncier et d'éta
blissement rural doit justifier sa décision de préemption par
référence explicite et motivée à l'un ou à plusieurs des objectifs
ci-dessus définis, tt la porter i la ronntimtnrt det intéresss
Elle doit étalement motiver et publier la décision de rétrocession
et annoncer préalablement à toute rétroceseion son intention de
mettre en vente les fonds acquis par préemption ou i l'amiable.

Dans chaque département, lorsque la société d'sménaftment
foncier et d établissement rural compétente a demandé l'attri 
bution du droit de préemption, le préfet détermine, après avis
motivés de la commission départemtntale des structures et de
la chambre d'agriculture les zones où se justifie l'octroi d'un
droit de préemption et la superficia minimale à laquelle il est
susceptible de s'appliquer.

' u tfirri « K7Jt24. 23 mol 1967, art 3). - Dans les zones ainsidétrminées et sur demande de la société (yaménaiement fondw
et d'établissement rural intéressée, un décret pra sur propoej-Uon du ministre de l'apicultureautorse l'exerace de ce droit
et en fixe la durée. -:m rIII (L n. 77-1459. 29 déc. 1977. ut2 ; f; l j.£5li960 art 27-Ul). - Le droit de préemption de la société d amé-
nare'ment foncier et d'établissement rural nt peut pnmerles*B£S3SBBŒeB5E28t
vue à l'article 832-2 du Code civil

Ce droit dt prétmption ne peut s'exeretr contre le
preneur en place, son conjoint ou son descendant'régulièrement subrogé dans les conditions prévues à l' article793 du Code rural, que ai et preneur exploite le bien
concerné depuis reoina da trois sas. Pdu* rapplicatioadu
ArtMntacondition da dorée P o explotation exigée du

peut avoir été rwnpUtpar son conjoint ou par un
eeeeodanldelui-œâmeeedesoèewioinL

if, préemption des sociétés d aménafement foncier
et d établissement rural s'exerce dans les conditions prévuu par

■ ,'M articles 796 à 799 indus et 800, alinéa 2, du Crac rural, ou.
pour les départementa d'outn-mer. dans celles définies en ap-

on des articles 18. 21 et 22 de la loi susvisée du 1* décembre
1963. Toutefois, la fonction impartie par les dispositions suivi-
tées au tribunal paritaire est exercée par le tribunal de ptndt
instance.

Les sociétés d'sménagement foncier et d'établiswœnt rursl
disposent, en vue de sa substituer à l'adjudicatare, d'un délai
d'un mois i compter de l'adjudication. Ce délai est éventuelle
ment augmenté en cas d'adjudication volontaire, afin au* lts
S-A.F.EJL dispostnt d'un délai supplémentairt de cinq four» à
compter de la date d'expiration du délai de surenchère fixé par
le cahier des chartes.

Pendant une durée de cinq ans è compter de l'apport en
société de biens pouvant faire l'objet de préemption par la
société d'aménatement fonder et d'établissement rural, les ins
pecteurs des impAts sont tenus, sur demande motivée de cette
dernière, de lui fournir la répartition entre les associée du capitalde la société bénéficiaire,en vue de lui permettre, le eu échéant,
de poursuivre l'annulation de et» apporta.

(Quatre demitrt alinéas abrogé. L n. 77-1459. 29dk. 1977.
art 3.)

IV (L a. 77-1459. 29 dk. 1977. art.4 i 7; L a. tMOl 4jmlL
19SO, art 27-1 et 0. 65-11 et IV). - Ne peuvent bire l'objet d'un
droit de prétmption :

1* Les échanges réalisés en application de l'article 37 du Code
rural ;

2* Les aliénations moyennant rente viagère servie pour totalté
ou pour l'essentiel sous forme de prestation» de serviess person
nels ;

3* L*s acquisition effectuée» par des cohéritier» sur lidtation
amiable ou judiciaire et lu ceeewne consenti*» à du parents ou
alliée jusquau quatrième duré indus. ou à du cohéritiers ou i
leur conjoint survivant ainsi que lu actes conclus entre indivi
saires en spplicatioa du articles 815-14, 815-16 et 883 da Code
civil ;

4* Sous réserve, dans tous lu caa, que lexploitation
définitive ainsi constituée ait une surface inférieure à la
superficie viaée au M* de l'article 188-2 du Code rural, lu
acquisitions réaliaéee :
a) Par lu salarés agricoles, lu aid*» femiliaui et lee «uoffsd'exploitation majeur», sous réserve quTk «atisfauent à duconditions d'expérience et de capadté prof*»efilée» par

■ décret ;
b) Par lea fermiers ou métayers évincés de leur

txploitation agricole en application des articles 811 . 844,
845 et 881 du Code rural relatif» au droit do rtpnse des
propriétaires prvés ou du collectivités publiques et desSets 10, 13 etÎ7 de U loi a'»-1236 du 17 décembre¿1*63
relative su baU à ferme dans les dépsrtamentt de 1s
Guadeloupe, do la Guyane, de la Martinique et de la

«tw» que par lu africultours à titre priMipal
expropriés, sous réserve que rexwaca du droit da reprise ou
d'expropriation ait «a pour rexpWUtioBduconséqoweeaéaoïKéusu H-2* do rsrtido 188-2 du Code
ruisLouqu'elle Faitsupprimée tottlemowt;

(Ramplad, L . 85-1496. SI dk. 1968, art *MVA LuacquUttarÛHsft destinés ; y, ;r . mil A h eooitnctMai mb mauiirtii « •
l'estnetioadasubstBCUBiaénlH ; - ~M A la coMtitutioa ou i la préeemtion de jerdins fimilituxcompri à IIntéri d'MronmSus, i condition y* leur w-SStt almède psa lfo3tws «A ob
sons sffectée A cette fia sort par on document d'urbanisme
opposable aux tien, soft par «M dédek» de l'orpaedflibérsBt
«runeooOeciitépubUque ;

. 6* Lu sequisitions de surfteu boisées, sauf :
a) Si eu dernière»sont mise» ea.vente avec d'sutre» parcel

d'étafaiiteemeat rural ov dans le cahier du chargu de 1 adjudi
cation :
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u' «'agit de semis ou plantations tur les parcelles de faible
ttendur dont la commission communale de réorganisation fon-
ciire et de remembrement a décidé ta destruction en applicationde I article 21-1 du Code rural, soit de Mmit ou planutions
effectuM en nolation des dispositions de l'article 52-1 du Code
rural :

et Si elles ont fait l'objet d'une autorisation de défrichement
ou si elles sont dispensées d'un* déclaration de défrichement en
application de l'article 162 i3*t du Code forestier.
v :Quinzième tlinia supprimé.L n. êO-SOZ 4 jvilL 1580. art. 65-

d) (Ajouté, L a. 85-1271 4 déc 1985 art 3811). Si tUusont muées dana un périmètre d'aménagtatnt fonder forestier
institué en application de l'article L 312-1 du Code forestier ou
dans un pérunètr* d'aménactment foocier agricole et forestier
défini en application du 4* flt l'article 52-1 du Code ruraL

.?• (Ajouté. L a. 88-1201 30 die. 1988. art *). Lu biens
compris dia» un plan de cession totale ou partait dune tntrt;
prise arrêté conformément aux articles 81 et suivants de la loi
a 8598 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à ta
liquidation judiciaires des entreprises.
. *•' d'un apport en société ou d'un échange non

réalise en application de I articlt 37 du Code rural. toute condi
tion d ihtnation sous rtstrve de non-préemption d'une sodétt
déménagement foncier et f'éublisitmtnt rural est réputée non

Lorsque la sodété d'aménagement foncier et d'établissement
rural dtelare vouloir fairt uaafe dt son droit de préemption et
qutll» estime que le prix et les conditions d'aliénation sont
exagères. notamment en fonction des pria pratiqués dans la
région pour des immeubles de mérae ordre, tilt adresse au
vendeur. après accord des commissaires du Gouvernement, une
offre d achat établie è ses propres conditions. Si le vendeur
S.?ceÎPu PM de la société d'aménagement foncier et
d établissement rural, il peut. toit mirer le bien de la vente.
soit demander la revision du pris proposé par la société d'amé
nagement foncier et d'établissement rural au tribunal de grande
insunct qui st prononça dans les conditions prescrites par l'article . 95 du Code rural. Si. dans un délai de six mois i compter
de la notification de cette offre le vendeur n'a ni fait savoir qu'il
I acceptait , ni retiré le bien de la vente. ni saisi le tribuna, il
est repute avoir accepté l'offre de la société d'aménagement
foncier et d etablusemeni rural qui acquiert It bien au prixqu elle avait propost. Toutefois, en eu de décès du vtndeur
avant I expiration dudit délai, cette présomption n'est pu op.
P0Mble 4 ses ayants droit auxquels la société d'aménagement
foncier et d éublisstmtnt rural doit réitérer son offre. Lorsque
te tribunal, uisi par le vendeur. a fixé le prix, l'une ou l'autre
des partiel a la faculté de renoncer è l'opération. Touufois. si
le vendeur le demande dans un délai de trois ans à compter
d un jugement devenu définitif, la société d'aménagement fon
cier et drubliuement rural ne peut refuser l'acquisition du
bien au prix fxé par le tribunal, éventuelltment révisé si ta
vente inurvient au cours des deux dernières années.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables
en cas de venu publique. Toutefois. le déertt prévu au II du
prisant article peut comporter des dispositions ayant pour objet.
dans certaines xonu ou pour certaine» catégoriel de biens,
d obliger les proprétairs de bitnt pouvant fairt l'objet dt pré- '
emption par ta société d'aménagement foncier et d'établisttmtnt
rural, désireux de les vendre par adjudication volontaire, i les
offrir i l'aaiablt i ladite société dtux BOIS au moins avant la
date prtvue pour la ventt. à condition que la procédure d'ad-
judiation n'ait pu été rendue obligatoire par une disposition
législsuvt ou régltmtnuir. En eu d'application dt ces d'
Mtions. le silence de ta sociéU d'aménagement foncier et d éta-
bassement rural dans lu deux mois dt la réception de l'offre
amiable raut. en toute hypothèse. refus d'accepution de l'offre.
Si te prix t été fixa dans lu conditions prévues à l'alinéa pré.
cédrat. le vendeur a ta faculté de retirer le bien de la vtnu ; il
ne peut alors procéder i l'adjudication amiable avant trois ant.
S'il persiste dans son intention de vante. la société d'aménage
ment foncier et d'établisatatnt rural nt ptut. ptndant ca délai,refuser l'acquisition au prix fixé par le tribunal, évtntutiltmtnt
révisé si la venu intervient au cours des deux dernières années.

En tout étatde cause, la vente i ta société d'aménagement
foncier et d'éublissemeat rural ne peut être réalisée qu'après
accompliuement des procédures destinées à mettre les titulaires
des drwu de préemption prioritaires en mesure de lu txtretr.

A moins que ne toit mis ta cmt* 1« respect du objectifs de
ta loi. MM irrecevables les actioae ta juetke coatuunt les
décisions de préemption prises par lu sociétés d'aménagraent
foncier et d éublissement rural, intentées au-delè d'un délai de
tix mou i compter du jour où eu décisions motivées ont été
rendues publiques i

Sont également irreevablu les actions en justice
lu déastons dt mrcçueioa pri par lu sociétés d'amanue -
ment foncier et d étebliaaement rural aiaai que lu *"*■?■' mi de
préemption s'il s'agit da ta mi* an cause du raptet du objtctift
de la IM. inunues au-delà d'un délai da six mois à compur du
jour ou les décisions moavéu de rétrocassioa ont été rendues
publiques.

Lu actions en juatica contutant lu déciaiotu dt préemption
et de rétrocession intervenu* avent U date d'entrée ta Moue
de la loi n. 77-1469 du 29 décembre 1977 doivent être inteateu
i peine d'irrecevabilité dans l'année qui an suivre la praawlca*
tion.

Un déertt en Conseil d'État fixa les conditions d'application
du présent article, et notamment lu conditioaa da publicité
permeuant sux intéressés d'Itie tvtrtia de l'txiataact du droit
de préemption et informés du dédiions motivéu prises par ta
société d'aménagement foncier et d'établissement rural.
Art. 10 IL n. 87-1253. 30dée. 1967. art. 22-1 tt U: L a. 80-

502. 4 juill. 1980. art. 2S- VI et 78-1 i III).-Lorsque les appro-
priauon» en vue de la réalisation du aménagemenu ou ouvrages
mentionnés i l'article 2 de la loi n. 76-629 du 10 juillet 1976
relative i la protection de la nature sont susceptibles de compro
mettre la structure du exploitations dans une xont déterminét.
l'obligation sera faite au maître de l'ouvrage, dans l'acu décla-
rauf d'utilité publique, de remédier aux dommages causés en
participant financièrement à l'exécution d'opérations da rmtm-brtment et de travaux conntxu. et i l'installation sur des ex-
floitationsn nouvelles caormpauraebrlaeis, rdaevs agritculteurs dontexplo< tation aurait disparu ou serait gravement déséouilibrée.
ou. slls l'acceptent. à ta reconversion de leur activité Slia le
demandent. ées urcultturs bénéficient d'une priorité d'attri
bution par les sodétis d'aménagtmtnt foncier et d'éteblisstmtnt
rural sur l'ensemble du territoire, sauf si, devant Itre installés
sur une exploitation entièrement différente de la précédenu, ils
refusent de cédtr au nuit» de l'ouvrage ou aux sociétés sua*
mentionnée» lu urres dont ils restent propriétaires dans un
périmètre déurminé conformément au 3" de l'artide 17 de ta loi
n. 60-808 du S août 1960.

La mime obligation sera faite au maître de l'ouvraie dans
l'acte déclaratif d'utilité publique en cas de créstion de tonu
industrielles ou i urbaniser ou de constitution de réserves fon- ;
«ères. ;

Le gouvernement prendra, par décrtt en Conseil d*Eut. des
dispositions spéciales rettivu i l'exécution des opérations de
remembrement. >[

Ces dispositions détermineront notamment lu conditions sui-
vant lesquelles :

- fassietu des ouvrages ou du xones projttéa pourra être
préltvée sur l'ensemble des parcelles incluses dans le périmètre
de remembrement délimité de telle sorte que le prélèvement
n'affecta pas les exploitationu dans une proportion incompatible
avecleurrentbilit ;

- l'associatk>n foncière intéressée et, avec l'accord de celle-ci.
éventuellement ta sodété d'aménagement foncier et d'établie-
sentent rural pourront devenir propriétaires du pucelles consti
tuant l'emprise en vue de leur ceuion au maître de l'ouvrage

- la montant du prix du urraina cédée au maître de l'ouvrage
sera réparti entre lu propriétaires des terrain* remembrés pro
portionnellement à La valeur de leurs appont ;

- le maître de l'ouvrage ou ton coocttaionnaire stra autorisé
; i octoptr les terrains constituant l'tmpritt du ouvragu ou du
xonu projttéa avant le transfert de propriété résultant du opé
rations de remembrement ; :

- les dépenses relatives aux opérations de remembr*ment et
de certaine travaux connexu seront mises à la charge du maître
de l'ouvrage. . w :,

Lorsqu'un remembrement nt réalité tn application du pré. ;
sent article , lu dispositions du chapitre !U du titre I" du livre I"
du Code rural sont applicables.

Touufoia, sont autoriséu lu dérogationa aux dispoaitiona dt l
l'article 19 du Code rural qui seraient rendues inévilabUs en :
raison de l'implantation de l'ouvrage et du caractératiqun de
ta voirie mise en place à la suiu de aa réalisation. Lu dommage»
qui ptuvtnt en résulter pour ctrtaina pnpréuire et qui sont
consutés i l'acbèvement du opération de reaeabrtmant sont
considérée comme du dommages de travaux publics.

Sont égalemtnt autorisées,dans le cas où l'emprise de l'ou
vrage est incluse dans le périmètre de remsmbressent. lu dé-
rogatiott aux dispœtions du quatrièm alinéa de l'article 21 du
Code rural qui seraient readuer inMuMae es raieoa de ta
nature des urres occupéu par l'ouvrage : le défaut d'équivalence
dus chacune des natures de culture est alors coapenaé par du
aunbuuona dans une ou pluweurs unau de culture diffé*
reatea. ' * v
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Le Gouvtrntmtntdéttnaintra. par décret, les coaditiomdane
lesquelles It maître de l'ouvrait «M apporter UN contribution
financière aux aociétia d'aménafemtnt fonder et d'tabUaee»
ment rural prévues par l'artkit 15 dt ta loi a. 00400 du Baodt
1900 ou aui aociétés d'améoattmtat tMoul prévuaa par Far»
ticle 9 de la loi n. SI -S92 duîé mai IMI. lonqua CM aociétéa
assurtat l'établiattatat sur de aouvtUta «pleitatw des acri-
ailleurs expropriés daat les condition* prévutt ma premier tt
deuxième alinéaa du présent article, aiati qut dt* apiculteurs
3ut ltss ope  rartion dto remtmbrtment prévues anui toiaitaa alinéau présent article n'ont pas permis de maintenir sur place (1 ).

ORDONNANCE a. 17-10» Ieadaat à permettra.dans la cadre
d'as remembrement rural., i'aff au cemaaaes des
terrains licessilrts 4 la réallaailta d'équipements cen-
moaavz (J.O. 27 sept. 1967).
Aar. I". — Dans toute commune où un remembrement

rural a été ordonné. Ita terrains nécessaire* à l'exécution
ultérieure du équipements communaux dont la réalisation a
fait l'objet d'une déclaration d'utilité publique pourront être
attribués I la commune dans le plan de rtmtmbrtmeat dans
les conditions définit*aux articles suivants.

(L. ». 7M21. Il Suil 1S71 art. 4-JV.) Dans tout» commune
où un remembrement rural a été ordonné, les terrains sur
lesquels se trouvent dtt bâtiments en raine et I l'état d'aban
don caractérisé. ainsi que les terrains nécessaire* à l'exé
cution ultérieure des équipements communaux pourront. I
la demande du conseil municipal. é.rt attribués à la com
mune dans le plan de remembrement dans les conditions défi
nies aux articles suivants, et sous réserve de Justifier des
crédits afférents à cette acquisition.

La commune M pourra ultérieurement solliciter de décla
ration d'utilité publiqut que dans la mesure où la réserve
foncière ainsi constituée sera soit épuisée, soit Inadaptée aux
équipements futurs 4 réaliser.

Aar. t. — I. — Sont affectés en priorité aux aménage
ments et équipements visés à l'article 1" les droits résultant
des apports de la commune.

II. — Si ces apports ne constituent pas une superficie
suffisante pour l'assiette de ces aménagements et équipe*
menu, la commission communale peut décider de prélever
le complément nécessaire, moyennant indemnité à la charte
de la commune, sur les terrains inclus dans le périmètre dt
remembrement. Ce prélèvement ne peut dépasser le cinquan
tième de la superficie comprise t l'intérieur du périmètre.

Aar. J. — Le transfert de propriété à la commune et le
réglement des indemnités sont opérés comme il est prévu
aux articles f et 7 du décret n. (3-393 du 10 avril IMS
portant application de l'article 10 de la loi a. 62-833 du
I août 1962 concernant l'exécution de travaux de remem
brement au cas de création d'autoroutes.

Aar. 4 (Abrogé. L. * 73421. Il juill. 1973. art. 4-III).

Aar. S. — Un décret déterminera, en tant que de besoin. lesconditions d'application de la présente ordonnance.



m" —l**ive I la mise f valeur pastorale

•picole, à prédominance prüétwtioau "™ ™mU" d'activiU*raiaon de U vocation »•.£?? j *«*naiv* sont, tncontri à la protactiun <SI ■?• Urro,,> d# nature à
qu'à la aauvegardu de la vie aoclaU "dSî d!"' ?" Mi* "iluiaux conditions particulières d?c«?, r  dge dupo,4Uon4 ,daP"e»nurva maintien. ~ régions seront prises pour

Ces dispositions comporteront les mesures prévues par la
présente loi. qui seront applicables

l* Immédiatement, dans les communes classées en zone de
montape en application des articles 3 et 4 de la loi n. 35-30 du
8 janvier I983 relative au développement et à la protection de
la montagne ;

2" Sur proposition du représentant de l'État dans le dépar
tement et après avis de la commission départementale démé
nagement foncier et de la commission départementale des
structures, dans les communes comprises dans les zones déli
mitées par arrête conjoint du ministre de l'apiculture et du
ministre de I économie, des finances et du budget.
,qk*e™'r de V d* l« W »• 62-933 du 8 août
iw. compIérnenUtrt a la loi d'orientation agricole est supprixa».

TITRE l"

LES ASSOCIATIONS FONCIÈRES PASTORALES (2)

. (L. ". SS'30, 9janv. I9S3, ar. 29-I). - Dans les régions
délimitées en application de l'article I", des associations syndi
cales. dites « associations foncières pastorales •, peuvent" être
j f°n«ionner conformément aux dispositions de la loi
du ZI juin ÎS6S et des textes subséquents sur les associations
syndicales et à celles de la présente loi. Elles regroupent des
propriétaires de terrains à destination agricole ou pastorale ainsi
que des terrains boisés ou à boiser concourant è l'économie
agricole, pastorale et forestière dans leur périmètre. Sous réserve
des dispositions de leurs statuts, elles assurent ou font assurer
' aménagement. l'entretien et la gestion des ouvrages collectifs
permettant une bonne utilisation de leurs fonds ainsi que les
travaux nécessaires à l'amélioration ou è la protection des sols,
aies peuvent assurer ou faire assurer la mise en valeur et la
gestion des fonds a destination pastorale ou agricole ainsi que
des terrains boises ou i boiser indus à titre accessoire dans leur
ptnmttri
j Les associations foncières pastorales peuvent donner à bail
les terres situées dans leur périmètre è aes groupements pasto
raux définis au titre II de la présente loi ou i d'autres personnes,
physiques ou morales, s 'engageant è respecter les conditions

■ minimales d équipement et d'exploitation qui pourront êtreédictées psr le préfet.
Elles peuvent, i titre accessoire seulement, et à condition que

U gestion en soit confiée à des tien, autoriser ou réaliser aes
équipements s des fins autres au agricoles ou forestières, m«;«
de nature i contribuer au maintien de la vie rurale et i des
actions tendant i la favoriser.

. Art. 3. - Les statuts fixent les rapports entre l'association
foncière et ses membres. Os précisent notamment les pouvoirs
dont dispose l'association pour faire exploiter les trres pasto
rales et gérer les terres à vocation forestière.

(L n. 83-30, 9Imv. I985, ut. 29-lL) Les dépenses afférentes
aux travaux réalisés par l'association foncière sont réparties
«ntre les propriétaires de l'ensemble des zones agricoles, d'une
part, ceux de l'ensemble des sonu forestières, d'autre part, selonl'intérêt des travaux pour chacune des diverses zones.
. Art. 4. - Le préfet peut réunir les propriétaires intéressés en
association foncière pastorale autorisée s», tout à la fois :

t* La moitié au moins des propriétaires, dont tes terres situées
dans le périmètre représentent la moitié au moins de la super
ficie totale des terres incluses dans ce périmètre, a adhéré à •
( association expressément ou dans les conditions prévues i
l'article U de Ià loi du 2ljuin 1865 ;
Xfr L'association, un propriétaire des terres situées dans le
périmètre ou i défaut un tiers, prend l'engagement d'acquérir
les biens dont le ou les proprétaires opteraient pour le délais
sement prévu il'articis& ci-dessous.
•; Lorsque les collectivités locales partcipent ! la constitutn
de I association, la condition prévue au paragraphe l* a-dessus
«st tenue pour remplie si ces collectivités etles autres proprié
taires susceptible* d'être considérée comme aysnt adhéré è l'as 
sociation possèdent au mous 1a moitié delà superficie de cm

Les propriétaires de terres incluses dans un périmètre soumis
à enquête préfectorale ne peuvent plus procéder è leur boise
ment à partir de l'ouverture de l'enquête, jusqu'à décision pre»
fectorele, pendant le délai d'un an au plus.

Art. 5. — Les propriétaires des parcelles comprises dsu I*
périmètre d'une association foncière pastorale autorisé*qui .ne
peuvent pu être considérés comme ayant donné leur adhésion
a la constitution de l'association peuvent, dans un délai d* trais
mois à partir d* la publication d* l'arrêté préfectoral d'autori
sation. délaisser leurs immeubles moyennant indemnité. A dé
faut d'accord amiable, cette indemnité est fixé* comme en matière
d'expropriation.

En eu de constitution d'office d'une association foncière pu»
torale, les propriétaires qui n'ont pu donné leur adhésion lors
de la procédure préalable de constitution d'une association au»
torisée peuvent délaisser leurs immeubles sans indemnité au
profit de l'association.

Art. 6. - L'association foncière pastorale autorisée engage les
travaux dans les conditions d* majorité prévues è l'article *.
Elle ne peut toutefois «ngacer les travaux mentionnés su dernier
alinéa oe l'article 2 que aana le eu où eu travaux ont reçu
l'accord des deux tiers du propriétaires possédant plus des deux
tiers de la superficie.

Art. 7. - Lorsque l'état d'abandon du fonds ou leur défaut
d'entretien ut de nature à constituer un danger pour eu fonds
ou pour les fonds situés à leur voisinage et qu'une association
syndicale libre ou autorisée n'a pu être constituée pour y re
médier. le préfet peut user des pouvoirs définis au Quatrième
alinéa de 1 article 26 de la loi du 21 juin 1865 modifiée. La
constitution d'officede l'association ne peut avoir pour objet la
réalisation du équipements mentionnés au dernier alinéa de
l'article 2.

Si les travaux néceuairu pour prévenir le danger mentionné
ci-dessus exigent une expropriation du terrains sur lesquels ils
devront être effectués, I enquête d'utilité publique peut, après
consultation des collectivités locales intéraséu et delà chambre
d'agriculture, être ordonnée en même temps que l'enquête ad
ministrative préalable à la constitution de l'association.

Art. 8. - Sauf s'il s'agit d'une association libre, la distraction
des terres incluses dans le périmètre d'une association foncière
pastorale peut être autorisée par arrêté du préfet, en vue d'une
affectation non agricole

Soit dans le cadre d'un plan d'urbanisme ou d'un plan
d'occupation du sols

Soit sur avis favorable du syndicat et de la commission
départementale de réorganisation foncière et de remem-
bremenf

Les propriétaires de fonds ainsi distraits restent redevablu
de la quots-psrt du emprunta contractés par l'assodation du
rant leur adhésion jusqu'à leur remboursement intégral et, I*
eu échéant, du charges correspondant à l'entr*tien du ou
vrages collectifs dont ils continueront à bénéficier.

Les terres qui n'ont pas reçu dans lu cinq ans la destination
prévue, peuvent être reintégreu dans le périmètre de l'associa 
tion par arrêté du préfet.

• Art. 9. - Si les dépensu relativu aux travaux i entreprendre
par une association foncière pastorale, en vue d* prévenir lu
dangers qui peuvent résulter, pour lu fonds compris dus son
périmètre ou son voisinage, de l'abandon du tenu ou d* leur
défaut d'entretien, excèdent celles qui sont nécessaires à la seul*
mis* en valeur pastoral* «t, 1* ca» échéant, forestière, I* préfet
peut, sur avis conforme du conseil général et après consultation
du ou des consaila municipaux intéressés, mettre une partie de
la dépense à la charge du collectivités localu qui profitant d*

; ces travaux *n précisant la quote-part qui incomba à chacun*
d'elles. .v; « -'-- V ; v r y

Art. 10. — L - Il peut être mis fin aux droits d'usage grevant
du biens compris dans le périmètre d'une assocation foncière
syndicale, notamment par appicion d* la procédur* prévu*par la lot s. 67-8 du 3 janvier 1967 tendant à permettra la
suppression du régime juridique auquel sont soumis certains
terrains communaux, notamment ceux dénommés i part» d* ma. rais * ou « parts ménûèr • (1), ou conformément ita procédure
prévue par la loi n. 63-645 du 8 juillet 1963 portant suppression
du droits dits « d* bandit* ».

IL - Dans 1* eu où subsistent, daiû 1* périmètre de l'associa
tion du droits d'usage et que la uuvecarde d* eu droits ut
incompatible avec l'exploitation pastoral* nécessaire, l'associa 
tion peut, si un accord amiable n'intervient pas, r*manr*r au
tribunal dlastanes :

La suspension de leur exercice pendant la durée d* l'asso 
ciation fonoère ;
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Une modification tes audition» <te leur
tamment leur cantonnement dans une partie du périmètre ou aur de» tant aituée* i l'extéreur cte celui-d
qu'elle t acquise» ou prises m location.

Le tribunal alloue, s'il y a lieu, de* indemnité» compensatrices.
Lee présente» dispositions sont applicable* aux servitudes.
fl -Si dea terres indu»*» dans te pérmètre font l'oîrjet dW

explottation paf faire-valoir direct ou par bail et ai cette exploi
tation en est faite dans les conditiona mettant obstacle à une
mise en valeur, conforme à (Intérêt général, des terne regrou
pées, l'asaociation peut, i défaut d'accord amiable avec l'exploi
tant, demander au tribunal d'instance de déadar, loua réserve,
le cas échéant, d'une indemnité compensatrice, que te droit de
jouissance de l'exploitant coït cantonné comme il est dit d-
dessus.

Art. 10 bia (L n. 85-30, 9kav. 1935 art 29- IV). - L'indi
visaire qui, en application de l'article 815-3 du Code dviL est
censé avoir reçu un mandat tacite couvrant lea actes d'adminis 
tration des immeublea indivia peut valablement adhérer pour
ces immeubles à une association foncière pastorale d«n« la me
sure où cette adhésion n'entraîne pas d'obligation quant à la
disposition des biens indivis.

.TITRE n
GROUPEMENTS PASTORAUX (2)

Art. 1 l (L a. 85-30, 9 Janv. 1985, art. 29-M). - Dans les
régions délimitées à l'article 1", de» groupementa dit* • groupe-
menu pattoraux • peuvent être aééa dana lea formes prévues
par les lois et réglementa en vigueur pour la constitution de
•odétés, associations, syndicats et groupementa d'intérêt éco
nomique, en vue de l'exploitation de pltvrsxes. Si une personne
morale autre que les sociétés dIntérêt collectif agricole,grou-
pementa agricoles d'exploitation en commun ou coopératives
agricoles adhère au groupement pastoral,celui-d ne peut êtreconstitué que sous la forme d'une société dana laquelle les ex
ploitante agricoles locaux doivent détenir la majorité du capital
•ociaL

Lea groupementa putoraux aont aoumia à l'agrément du re
présentant de l'État et doivent avoir une durée minimale de
neuf ana.

Lonque tes pituragee à exploiter indus dana te périmètre
d'une asaociation foncière pastorale sont situés principalement
en sone de montagne, une priorité d'utilisation est accordée,
sous réserve des disposition de l'article L. 411-15 du Code rural,
aux groupementa paatoraux comptant le plus d'agriculteurs lo
caux ou, a défaut, comptant te plus d'agriculteurs installée dans
les zones de montagne visées à l'article 1".

Art. 12. — Les acte* conatatant des apporta mobiliers i un
groupement pastoral agréé ou la prorogation d'un tel groupe
ment sont enregistrée au droit fixe prévu à l'article 671 ter du
Code général des impôts. L* mime droit est applicable aux actes
constatant l'incorporation de bénéfces ou de téaama au capital
d'un groupement paatoral agréé non paaaibte de l'impôt sur lesaociétée. Lorsque les groupements pastoraux agiééa ne sont pas
passibles de l'impôt sur les aodétéa, les apporta Immobilier» qui
leur aont faits aont aoumia à te taxa de pubtidté foncière ou au
droit d'enregistrement au taux de 0,60 %. "■

. TJTRSm

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONVENTIONS SUS
CEPTIBLES D'INTERVENIR DANS CERTAINES PAR
TIES DES RÉGIONS D'ÉCONOMIE MONTAGNARDE
ENTRE PROPRIETyJRES ET EXPLOITANTS. - DIS
POSITIONS DIVERSES.

Art. 1S (Abrogé, L * «WS.

Art. 14 (L n. 85-30, 9jinv. 1985, art 29-VI). - Lu conte»-
Utions relative» à l'application des présentes dispoeitionysou
portée» devant te tribunal paritaire des baux ruraux. /

Art. IS. — Des décrets en Conseil d'État fixeront les condi--
tiona d'application de la présente loi et notamment celtes des
articles 9 et ll. Ces décrets préciseront, en tant que de besoin,
le» dérogations qui seront apportée* aux règlement» pria pour
l'application de te loi du 21 juin 1865 et de» textes subséquents
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Ordonnance n * 77-1099 du 26
septembre 1977 portant extension et
adaptation à la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon de diverses
dispositions législatives relatives aux
institutions administratives et aux
collectivités locales

Art. LA. — SMI étendu*» au de SaIAt-PIIMM
M iquelm Im disposition* kpilatim actuellement n vigueur :

1 * D* IWIIIMH A* 3*11} de 7 janvier 1999 relative i la
voirie dm nllectiviié» Imln, t l'tmfliM des articles lOt II
et a.

I" DM articles M à 71 du code nmL

Ordonnance n* 77-11 M d» 36 septembre 1*7/ portant MtmiM
et adaptation Iu de Saiatfiei iMWqwUn é»
diverses dispositions MfislaHv*» relatives W fmail Ww-
W*t, et commercial. '

Art. 12. — Sont «tendues au département de SainUVrr» -
tt-lliqwlM le* dUpoultoai de nature législative du code rural,
dan* le* conditions ci-après

I* A» lirre I" :
Le tilre f. k l'exception de* chapitres V. VQ1 et IX nuis t

compris le chapitre X dont le champ d*appUcation s'étendait
précédemment aux seuls départements de la Guadeloupe, de la
Martinique, de la Réunion et de la Guyane

Les article* 92 i M du titre II
Le litre IV ;
Les titres V et VI
Le titre VIII dont le champ d'application s'étendait précé

demment aux MM» département* de la Guadeloupe, de la Mar
tinique, de la Réunion et de la Guyane. est étendu as départe
ment de Saint-Piemet-Miquelcin.

Art. 14. — Sont étendus au département df Salnt-Plerre-et-
Miquelon le* texte* législatifs suivants :

1* Les articles l" à J. 14 ( 1. I- alinéa), 19 i 18. 28» 29, SX
34,39et40d«laMa° MOI du S août lteo d'orientation
agricole ;

Les article* 7. 10. 14 i 17. 19. 3». 22 et 23 i 29 de la loi
B* 82933 du S août 19C2 iumplcmcntaire i la M dorientation
agricole.
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. Loi h* 80-502 du 4 juillet 1980 d'orientation
agricole ;

Art. 72. — L'aménagement et 1« développement économique
de l'npace rural constituent un* priorité neentiill» de l'amé
nagement du territoire.-

Pour parvenir à la réalisation des "objectifs définis en M do
maine par la présente loi, U politique d'aménagement rural
devra notamment :

- favoriser la développement da toutes les potentialités du
milieu rural ;
- améliorer l'équilibre démographique entre le* zone* urbaines

et rurale*;
- maintenir et développer la production apicole tout en or

ganisant sa coeiisttnce avec In activités non agrcohe ;
- assurer la répartition éauOibrée dea dhrenea activité!

concourant tu développement au milieu rural
- prendre en compte les beeoina en matita d'emploi ;
- encourager en tant que de besoin l'exercice de la pluri-

activité dans les répons où die est leeentieBe ta maintien de
l'activité économique ;

- permettre le maintien et l'adaptation daa services collectif»
dana les unes à faible densité de peuplement.

A cet effet. Ion de l'élaboration des documents d'urbanisme,
et à défaut pour l'application du règlement national d'urbanisme aux communes rurales, il devra être tenu compte des particu 
laritée locales, tdles que lasituation démographique, Ir type
d'habitat, Us beeoina en matière de logement et la répartition
des tarraine entre les différentee activitée économiquee et *o>
dalss.

Un décret en Coneeil d'État portant directive nationale
d'améaaiemeat rural déterminera Ita condition* d'application
du orirotâtioQi fff d«4«MS.

Art. 7S. • D est établi, dans chaque département, une carte
dea terne *grwln qui, une fois approuvée par l'autorité ad-
Sfditpraarricat H?doit être «Œaultée à l'nrraSnn da léla-
boration des documenta d'urbanisme et daa étodaa précédant
bt opérations susceptibes d'entraîner une rédaction grave de
espace apicole ou d'affecterpavement l'économie apicole de

Ia topi oooctrnfc et lôn di l'AibontoQ ds tebé*
mat d'exploitation coordonnée des cazriina pévue à l'artice
109*1 du Code minier.

Pour aeanrer la aaweprie de cet eannee, las dominent re
latif* ans opération»d'urbanisme ou dlnfsstratnre et lee do

— »>•- . / i ,,. '» *-fllffiMil relatif» MS tCMflMt flflpKMtâOOP coordonnés ON
cuiUi ii Qoi prévoient qm réduction |rvi dis tmi Mkoki
ne peuvent être rendue pubBca ou'apri» avis de la rnanhr*
d'apiculture et de la commission départamentala des etrectmee
apiole* Cette dispoiition s'applique également an modifie**
tioo* *t aux révision» d**dit* fionmwnt», ansi qu'aux opération*
d'aménac*ta*nt dont l'enquête publique n'a pas encore été
pw»etituaadIaaaIrlomresi<rno'gg'*Pnlt' «™|ggPgDMdala«i*«*g"*"er l'une des

. . Loi »' 83-» du 7 Janvier 1983 relative à la
répartition de* compétence* entra le* commune», les
département*, le* région* et l'État ;

Art. M. - Ln légion* et le* «fpaKementa sur le territoire
desquels «d*U une sodétécréée en «pplicstrde
592 du 24 mai 1951 modifiée,raUtiveTrésor, sont amocÛa, à leur demande, A U défiMtjonjgJ"»-sions et ce* mrM* ainsi qui leur gtetion et a leur «mtais.

Pour l'eserce de leur* compétenc**, 3* peuvent leur confier
man ainioMe

A cet effet, de* convention» sont ««**• •?£ !S■- rérions et le* départements iuUrmiée Lia tttre* d* miuton de
c«* «oriété*seront modifiée*ea coœéquence. ..
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• Loi n* 85-30 du 9 janvier 1985 relative au
développement et à la protection d* la montagne ;

Ait IL — Par M contribution > la production, k remploi, t l'cn-
trettsdes aol* et i la prtection despaysaes, l'gculur de duo-
tagne est reconnue d'intérêt général comme activité de base de la
vie montagnarde.

En confo avec les dispositions des traités fwthnMt la
Communauté économique européenne le Gouvernement, rtccc-
Mimnt ces rftln fondamentau» de rayicotatta de """«fw,' t'«t.

— encourager des type* de développement agricole adapté* lia
montagne, nntimment en consentant ua «Sort particulier de
recherche appropriée au» potentialités, aux conraints et au» tra
ditions de la montagne et en diffusant les counaùsaaces acquises ;

— mettre en aune une politique agricole différenciée favorsant
l'élevage et l'économie laitière dans tes secteurs qui n'ont pu de
possibilité de productions alternatives ;

— promouvoi les productions de qualité et faire prendre en
compte leurs spécificités dans le cadre *o r«ganisation et de la
gestion du marchés agricoles ;

— assurer la préservation des terre* agricoles et pastorales par
des dispositions adaptées ;

— prendre en compte le* handicap* naturel* de lagri de
montagne et favorwer, w«tel mesures U
des investissements et le fancrionnement desscnts collectif» d'as»
sktanee technique au» expoitant et à leurs groupement*

— faciliter en tant que de besoin la pluractvité par la complé
mentarité de* activité* économique*.

• Loi n* 90-85 du SS janvier 1990 complémentaire à
la loi n' 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à
l'adaptation de l'exploitation agricole à son
environnement économique et social ; .

Art. 12. - Les associations foncières agricoles sont des u-
sociations syndicales, libres ou autorisées, régies par les dispo
sitions de la loi du 21 juin 1865 relative aux associations syndicales
et les textes subséquents ainsi que par les articles 13 i 23 de la
présente loi, constituées entre propriétaires de terrains à voca
tion agricole, pastorale ou forestière pour réaliser les opérations
mentionnées a l'article 13.

Art. 13. - Dans les limites fixées par leur statut, les associa
tion foncières agricoles peuvent :

a) Assurer ou faire assurer l'exécution, l'aménagement, l'en
tretien et la gestion des travaux ou ouvrages collectifs permet
tant la mise en valeur agricole, pastorale ou forestière des fonds
sans se livrer d'une manière habituelle à leur exploitation di
recte ; ;.""v

b) Assurer ou faire assurer l'exécution de travaux ou d'où- -
vrage* à des fins autres qu'agricoles, pastorales ou forestières à
la condition que ces travaux ou ouvrages contribuent au déve
loppement rural dans leur périmètre.

Elles assurent la gestion du fonds compris dans leur péri-
mitre pour lesquels elles ont reçu un mandat du propriétaire
ou de son représentant.
V Art. 14. — Les statuts mentionnent Tobjet de lassociation et
déterminent les rapports entre l'association et ses membres,
notamment les limites du mandat confié au syndicat. Ils fixent
également les modalités de répartitions des recettes et des dé
penses de l'association.

Sous-section 2. - Des associations foncières agricoles autorisées
Art. IB. - Le représentant de l'État dans le département

soumet i l'enquête administrative, prévue eux articles 10 et U
de la loi du 21 juin 1865 le projet de conetitution d'une associa
tion foncière agricole autoruée. Le doesier d'enquête comprend
notamment le périmètre englobant les terrains intéressés. 1 état
des propriétés, l'indication de l'objet de l'association et le projet
destatuta. 4 '

Art. 16. Le* déd*iona relative* aux travaux et «ivwes
visé* aux a et b de l'article 13 sont prise* à la majorité de la
moitié au moins de* propriétaires représentant la moitié su
moins de la sfcWTfitie du terrains compris dans le périmètre de
raeaorisrkm s » v

.. r. L .-' ""P*04 '* périmètre de l'associstion. la préparationet I'exécution de tous travaux modifiant l'état des lieux, tels que
semis et plantations d espèces nlurennuellee, établissement declôtures, création de fossés et de chemins, arrachage ou coupeV <tr* interdiîespsrie représen?tant de IDtat dans le département à compter de al'ouverture de
l'enquête et jusqu'à sa décision, pendant le délai d'un an au
plus.

Art. 18. — A la demande du représentant de l'État dans le
département, le juge chargé du service du tribunal d"instance
du lieu de situation du bien peut désigner une personne phy
sique ou morale chargée de représenter le propriétaire dontl'identité ou l'adresse n'a pu être déterminée, tant pour adhérer
k une association foncière agricole autorisée ^ue pour repréeen-
ter ses intérêts devant celle-ci. En eu d'indivision, il peut dési
gner l'un des propriétaires indivisaires en vue de cette adhésion
et de cette représentetion. n peut i tout moment remplacer la
personne désignée ou mettre fin i ses fonctions.

Si. su terme du délai de cinq ans compté à partir de la
décision du juge dans lu conditions ci-dessus, les recherchu du
propriétaire réel n'ont pas abouti, cette situation est constatée
par arrêté du représentant de l'État dans le département pris
après avis de la commission communale des impôts directs. Il
ut alors procédé, par les soins du représentant de l'État dans
le département, à une publication et à un affichage de cet arrêté «
et, s'il y a lieu, k une notification au dernier domicile ou rési
dence connu du propriétaire. En outre, si l'immeuble ut habité
ou exploité, une notification est également adressée k l'habitant
ou exploitant Dans le eu où le propriétaire ne s'est pas fait
connaître dana un délai de six mois à dater de l'accompliaeement
de la dernière mesure de publicité prévue d-dsuua. Immeuble
ut présumé sans maître, au titre de l'article 539 du Code civil

Le délai de cinq ans prévu i l'alinéa précédent est réduit à
trois ans lorsque la création de l'association intervient à la -
clôture d'une opération d'aménagement fonder réalisée confor- '
miment aux disposition* du titre I" du Livre I" du Code rural

Art. 19. — Le représentant de l'État dans le département '
peut réunir lu propriétaires intéressé* en association foncière
agricole autorisée si, tout à la fois : - ; -

1* La moitié au moins dupropriétaires riprésentant lu deux
tiers au moins de la superficie des terrains compris dans le .<
périmètre de l'association ou lu deux tiers au moins des pro
priétaires représentant la moitié au moins de la superficie ont
donné leur adhésion ou sont considéré* comme avant adhéré à ;
l'association dans lu conditions prévues i l'article U de la loi
du 21 juin 1865 ;

2* Une collectivité territoriale,la société d'aménagement fon
cier et d'établissement rural, l'associaticn. un propriétaire de
terra situées dans le périmètre ou un tiers prend rengagement
d'acquérir lu biens dont le ou les propriétaires opteraient pour

, la délaisument prévu à l'article 20.
Lorsqu'une ou plusieurs collectivités territoriales participent

i la constitution de l'association, la condition visée au 1* d- ;
dessus est tenue pour remplie si les collectivitée territoriales et
les autres propnétaires susceptibles d'être considérés comme
ayant adhéré a l'association possèdent au moins les deux tiers
de la superficie de eu terres.

Art. 20. — Lu propri de parcellu comprsu dane le
périmètre d'une association foncière agricole autorisée qui ne
nu vcent ptaus être dcoln'saidérés commeu ayantd don  u l deulr addhésiona constitution de l'association peuvent, dans un délai de trois
mois i partir de la publication de l'arrêté d'autorisationdu
représentant de l'État dans le département, délaisser leurs ia-
meublu moyennant indemnité. A défaut d'accord amiable, cette :
indemnité est fixée comme en matière d'expropriation. L'exécution de travaux ou d'ouvrages sur lu percsllu ainsi déîsisséu
ne peut être entreprise qu'après paiement ou consignation du < i
indemnités de délaissement. :

Art. 21 . - La distraction du terres incluses dans le périmètre
d'une association foncière agricole peut être autorisée par arrêté
du représentant de l'État dans le département, en vue d'une
affectation non agricole et de contribuer au développement ru- A

a) Soit dans le cadi> d'un plan d'occupation du sols ; •
b) Soit sur avis favorable du syndicat et de la commission

départemental d'aménagement foncier. -
Toutefois, la distraction des terres acquiau en application de

l'article 20 par une collectivité territoriale, la aodété d'aména
gement foncier et d'établissement rural ou l'association ne peut
être autorisée que dans k* condition* d« msjoeité prévois i
l'aitid* 19.
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Art. 22. - Lorsque l'nircnt dus «on périmètre da dioiu
d'usage incompatibia av*c U raliution dt l'objet de l'aiaocu.
uon. cette dtrnièr» peut, i défaut d'accord «-«Me demander
tu tribunal dlaatance :
- de wspcndn l'exercice de en droits pendant la durit de
l'ataooation foncière autorisée ;

- de modifier ta modalité* d'txtrcica dt cea droit* et notam
ment de les entonner dans un* partie du périmètre ou
dans des terrais» acquit ou loué* par l'otodation i l'exté
rieur de ca périmètre.

Le tribunal alloue, iH y» lbu, da indemnité* rompematrices.
La disp«siQons du prieent article sont applicable* aux servi*
tuda de droit privé.

Art. 25. - Un décret in Conseil d'État fat les conditions
d'application de la prisent* section et précise, en tant que de
buotn. la dfrocitiont anpcrtéa aux règltmtnt* pria pour Pap-
plicition de la loi du 21 juin 1863 et da texta tubtéquent*.
Let propriétairu da fonds ainsi distralto ratent redevables

de la quote-part dt» emprunt* contracté» per l'utociation du*
rint leur adnétion jusqu'à leur remboursement intégral et, le
eu échétnt. du «harra correspondant à rtntretitn de» ou.
vrages collectifs dont il» continueront à bénéflder.
Les urres qui n'ont pa» reçu dan» lu cinq an» la datlnation

prévut peuvent être réintégras dans le périmètre de l'attoda*
tion par arrêté du rtpréunttnt de l'État dans le département

- Loi n* 91-423 du 13 mal 1991 portant statut de la
. collectivité territoriale de Conte

Art 64. — La collectivité territoriale de Corse détermine dans le
cadre du plan de développement les grandes orientations du déve
loppement agricole et rural de Ille. A cette fin, elle dispose de deux
établissements publics mentionnés aux articles suivants sur lesquels
la collectivité territoriale exerce son pouvoir de tutelle.
Art. 65. — Sous la forme d'un établissement public de la collec

tivité territoriale de Corse à caractère industriel et commercial, l'of
fice du développement agricole et rural de Corse est chargé» dans
le cadre des orientations définies par la collectivité territoriale de
Corse, de la mise en oeuvre d'actions tendant au développement de
l'agriculture et à l'équipement du milieu rural.
- L'offiexerce les compétences dévolues par les articles 183-1 è
183-10 du Code rural è la commission départementale des structures
pour la mise en œuvre du contrôle des structures agricoles et celles
dévolues au Centre national pour l'aménagement des structures des
exploitations agricoles par Partide 59 de la loi de finances pour 1966
(n. 63-997 du 29 novembre 1965).
L'officeest présidé par un conseiller exécutif désigné par le pré

sident du conseil exécutif.
Le représentant de l'État dans la collectivité territoriale de Corse

assiste de plein droit aux réunions du conseil d'administration et
est destinataire de ses délibérations.
La gestion de l'oStas est assurée par un directeur nommé sur

proposition du président de l'ofice par arrété délibéré en conseil
exécutif.

Art. 66. — Sous la forme d'un établissement public de la collec
tivité territoriale de Corse à caractère industriel et commercia), l'of
fice d'équipement hydraulique de Corse a pour mission, dans le
cadre des orientations définies par la collectivité territoriale de
Cane, l'aménagement et la gestion de l'ensemble des ressources
hydrauliques de la Corse, sous réserve des dispositions du 1« de
fartide 77 pour ce qui concerne les aménagements fydroélec-
Criques.

U assure, en liaison avec l'off du développement agricole et
rural, les actions d'accompagnement liées I la mise en valeur des
terres irriguées. Il est présidé par un conseiller exécutif désigné par
le président du conseil exécutif.
Le représentant de l'État dans la collectivité territoriale de Corse

assiste de plein droit aux réunions du conseil d'administration et
est destinataire de ses délibérations.

La gestion de l'off est assurée par un directeur nommé sur
proposition du président de ToSlce par writi délibéré w conseu
exécutif.

Art 67. - Les organisations professionnelles agricoles sont asso
ciées i l'organisation et à la gestion des deux offices.Eues sont
représentées à leur conseil (Tidniinistratiotv deux tiert des sièges
au moins qui leur sont attribués revenant *ux représentants des
organisations représentatives des exploitants et des salariés agri
coles.
Les sièges revenant aux représentants des organisations repré

sentatives des exploitants et des salariés agricoles sont répartis pro
portionnellement aux voix obtenues par ces organisations lors des
élections aux chambres d'agriculture.
Le conseil d'administration des deuxofi comprend des repré

sentants des organisations syndicales représentatives du personnel.
Art. 68. - L'off du développement agricole et rural de la Corse

et l'ofi d'équipement hydraulique de la Corse répartissent, dans
le cadre des orentations anitées par la collectivité territoriale de
Corse, les crédits qui leur sont délégués par cette dernière.
Les crédits de subvention versés par l'État à ces offices sont indi

vidualisés dans la dotation générale de décentralisation prévue
au III de rirtide 78, à la date de réalisation des transferts de compé
tences mentionnés au II du même article.


